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OBSERVATIONS 

SOUlllSES ., U Lf.GISLHJ.;IIE .HEC 

LE COMPTE GÉNÉRAL DES FINANCES POUR L'ANNÉE i855. 

EXEI\CICE CLOS DE 181>4 ET SITUATION l'I\OVISOIRE DE l.'EXERCICE t8oli. 

PREMIÈRE PARTIE. 

On a fait hommage à la Cour des Comptes de Belgique de documents de comp- y.,., •..• .,, ..• _ 
tabilité concernant les finances et l'apurement des comptes de divers Etals de 
l'Europe. 

JI lui en est arrivé, entre autres, du Piémont et <lu Danemark, avec des témoi 
gnages de reconnaissance pour les quelques services rendus pa1· elle, dans la sphère 
de sa spécialité, aux Gouvernements de ces pays. 

L'organisation définitive de notre Cour des Comptes, les procédés de son 
contrôle et les pratiques de sa jurisprudence ont aussi fixé l'attention d'hom 
mes éminents qui, en Russie et en Pologne, se livrent à des études et à des tra 
vaux semblables aux nôtres. 

Messieurs les conseillers d'État Tatarinoff', d'une part, et Miaskowski, d'autre 
part, ont recueilli au près de nous des instructions auxquelles ils ont paru attacher 
<lu prix. 

· Les Cours des Comptes de France et de Belgique continuent l'échange de leurs 
publications annuelles. 

Les faits qui précèdent faisant voir que l'organisation .de notre Cour des Comptes 
est appréciée chaque jour davantage clans les pays étrangers, nous avons pensé 
que la Législature ne les apprendrait point sans intérêt. 

1 
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,.,.,,;.,,, •.. •'l'1•1ic:,:i";'. En vue de récompenser les citoyens qui, eu qualitè dE:: volontaires , ont pris pari. 
de b lu, du !!7 rn •• , 
tl!.;&_, cvnffon~ ~<=~aux combats de la révolution en 1830, et qui, ainsi, ont contribué à fonder l'indé- 
pens1vns. aux cfficier . .., • .. . ,_ ~ . , .. .. 
•1ui,'.,nqualité!tern- pendance nationale, une IOI en date du 2, mai 1856, a dispose ce qm suit : 
fonta1res.<,ulpr1~1,;1~l . " ., . ,., . • · • · - • , • 
'H'"'·c.o,1,,,1s de ln ev . « Par extension a l article a5 de la l01 du 24 mai 18.:,8, il sera compte dix an- 
\1.1ur:t,1, •·t\ n~~(•~ · · 

1> nées de service aux officiers qui, en qualité de volontaires, ont pris part aux 
11 combats de la révolution dans les quatre derniers mois de 1830. 

1, J! sera également compté dix années de service aux fonctionnaires civils qui 
» ont été décorés de la Croix de fer ou qui ont ètè blessés dans les mêmes com- 
11 bats. » 

Or, le Gouvernement et la Cour des Comptes ne sont point tombés d'accord sur 
le nombre d'années de service fictif à admettre dans la liquidation des pensions, en 
vertu de celte loi. 

D'après le Gouvernement, ce nombre était de dix , outre l'année comptée aux 
termes de l'article 35 de la loi du 2.1- mai ·1858, tandis que, <l'après la Cour, les 
pensions ne pouvaient s'accroître qu'à raison de dix années en tout. 

De lù une correspondance fort longue entre les divers Départements ministèriels 
et la Cour des Comptes; et pendant 3 ou 4 mois la liquidation des pensions nouvel 
lement accordées par le Gouvernement est restée en suspens. 

Cependant les intéressés souffraient beaucoup de ce retard, car plusieurs <l'entre 
eux avaient compté sur le payement de leurs pensions dans le délai ordinaire, pom 
faire face à des engagements onéreux. 

Les officiers pensionnés ont exposé, à différentes reprises, cette situation à la 
Cour, mais celle-ci devait se borner à leur répondre qu'elle avait suggéré à M. le 
Ministre de la Guerre les moyens de sortir promptement <l'embarras, el que c'était 
à ce haut fonctionnaire, conséquemment, qu'ils devaient s'adresser. 

La Cour ignore la réponse qui leur était faite au Département de la Guerre, mais 
ce qu'elle sait bien, c'est qu'aucun des moyens indiqués par elle n'a été adopté. 
Plusieurs officiers pensionnés se sont alors adressés à la Chambre des Représe:1- 

tants pou!' faire décider si les dix années de service fictif accordées par la loi du 2i 
mai 1856, devaient leur être comptées indépendamment. de l'année 1850; et, dans la 
séance du 20 mars 1857, l'honorable M. rJe Paul a fait sur celte pétition un rap 
port à la suite duquel M. le Ministre de la Guerre a proposé, comme le moyen le 
plus simple de lever les scrupules de la Cour.: un ordre du jour motivé en ces 
termes : 

,c La Chambre admettant les explications du Ministre, passe à l'ordre du jour. " 
Après quelques observations présentées par divers membres, la discussion du 

rapport de la corn mission des pétitions a été remise au lendemain; et le 2·1 mars, la 
Chambre des Représentants a adopté l'ordre du jour proposé la veille par l'hono 
rable Ministre de la Guerre, mais non sans rendre en même temps à la Cour des 
Comptes ce témoignage public, qu'elle avait été arrêtée dans celle circonstance par 
des scrupules tres-honorables , el qu'elle avait rempli consciencieusement. le devoir 
qui lui incombe de veiller à l'emploi régulier et légal des deniers de l'füat. 

Ce vole émis, la Cour a considéré la difficulté comme suffisamment tranchée, et 
elle n'a plus hésité à liquider sur le pied <le dix années <le service supplémentaires, 
indépendamment de l'année 1850, les pensions accordées en vertu de la loi du ~ï 
mai 18;'.:iG. 

C'est donc lit aujourd'hui une affaire complètement termiuèu; cependant nous ne 
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croyons pas pouvoir nous dispenser Je faire connaître les scrupules <le légalité qui 
nous out fait surseoir, pendant quelque temps , à la liquidation <lesdites pensions. 
Ces scrupules ressortent de la correspondance que nous reproduisons plus loin, et 
notamment <le la note insérée page !4~ note rédigée pour servir de réponse à la der 
nière lettre du Ministre des Travaux publics, en date du tO mars 18f.>Ï. La Législa 
ture verra, si elle veut bien jeter les yeux sur ces pièces, que la question n'était 
pas aussi simple qu'on pouvait le supposer, d'après les quelques paroles pr·onon 
cées par ;\l. Je Ministre de la Guerre dans la séance publique du 20 mars -185ï. 

Ayant fait connaître à )I. le Ministre des Travaux publics, en lui donnant corn 
munication de la note susdite, que l'intention <le la Cour était de faire mention de 
l'affaire dans son prochain cahier d'observations, ce haut fonctionnaire nous a 
mandé que, puisque tel était notre projet, il nous priait de vouloir bien repro 
duire en entier, dans notre cahier, les communications qu'il nous avait faites, ajou 
tant qu'il reconnaissait que les considérations qui avaient guidé la Cour dans cette 
circonstance, ètaieut des plus sérieuses et cles plus légitimes. 

C'est donc pour déférer au désir de M. le Ministre des Travaux publics que 
nous insérons dans le présent cahier toutes les communications qu'il nous a 
faites. 

Sans doute, nous devrions, pour exposer l'affaire d'une manière complète et. en 
tière, également reproduire in extenso toutes les Jeures échangées avec les autres 
Départements ministériels sur la question; mais nous avons cru pouvoir nous en 
dispenser, d'abord parce (JUC ces lettres auraient pris trop de place ici, vu leur 
grand nombre, et ensuite parce que les principaux arguments qu'elles renfer 
ment sont reproduits dans la correspondance qui suit : 

Leure de M. le Jlinisll'e des Travaux publics à la Cour des Comptes, en date 
_du i t février 1857. 

q Je m'empresse de répondre à la lettre du 6 février courant, 4me division, 
n° 10728:t, par laquelle vous me demandez de faire connaître à la Cour l'interpré 
tation qu'il m'a paru convenable de donner à la loi du 27 mai 1856, dans sa cor 
rélation avec celle de -1838, sur les pensions militaires, et d'indiquer, entre autres, 
les dispositions législatives sur lesquelles je me suis étayé pour arriver à la fixa lion 
du chiffre des pensions accordées aux. sieurs J ... et J... 

~ Je rappellerai <l'abord que les articles 1 cr et 2 de la loi précitée du 27 mai 1856 
sont ainsi conçus : 

« Article premier. Par extension à l'article 55 de la loi du 24 mai 1838, il sera 
i, compté dix années de service aux officiers qui, en qualité de volontaires, ont 
" été décorés de la Croix de fer ou ont pris part aux combats de la révolution 
» dans les quatre derniers mois de ·1830. 

i, Il sera également compté dix années de service aux fonctionnaires civils 
» Qtil oxr 'f:TÉ nsconss DE LA cuors DE FER ou qui ont été blessés dans les mêmes 
J> combats. J> 

» Art. 2. Les dispositions des articles U.-, H, et 35 de la loi du 24 mai 1858 
seront appliquées aux. officiers de la même calé<Jorie qui sont entrés dans l'admi 
nistration civile. 

2 
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• Pour bien comprendre le sens de l'article 2, il convient de remonter à son 
origine, c'est-à-dire au projet nouveau déposé par .M. le i.\Iinislre des Finances dans. 
la séance de la Chambre <les Représentants <lu '.23, révrier 185G. Or, ce projet por 
tait ce qui suit : 

• Article premier. Par extension à l'article 55 <le la loi du 21 mai 183St il sera 
• compté dix. années de service aux officiers qui. en qualité de volontaires, ont 
1> p1·is part aux combats de la révolution clans les quatre derniers mois de 1830. 

• Art. 2. Les· dispositions des articles 1ft .• H, et 55 <le la loi du 21i- mai 1858 
• seront appliquées aux officiers de la même catéqorie qui sont entrés dans l'ad- 
• ministration civile .•. 

• Il n'était alors question ni de décorés ni <le blessés. J\lais il est survenu des 
amendements : on a compris, dans les termes de l'article 1 ~', d'une part, les offi 
ciers décorés de la Croix. de fer eu qualité <le volontaires. et, d'autre part, les 
employés civils qui ont été décorés de ladite Croix. ou qui ont été blessés, tandis 
que l'article 2 a été volé comme an projet. 

11 Ainsi que M. le Ministre des Finances l'a dit dans la séance du Sénat du 17 mai, 
par une sorte d'inattention, on a laissé subsister la rédaction primitive de l'ar 
ticle 2, qui peut ne pas être assez correct. 11 

• Toutefois, il semble résulter à l'évidence du rapprochement que je viens <le 
faire, que l'article 2 doit être entendu comme s'il était ainsi conçu : CL Les disposi 
,., tions des articles -14-, t5 el 55 de la loi du 2~ mai 1858 seront appliquées aux 
·• officiers quit en qualité de ·volontaires, ont pris part aux combats de let révolu 
> lion clans les quatre derniers mois de t 830, el qui sont entrés dans l'administra- 
• tien civile. » 

,. Les mots soulignés remplaceraient ceux de lu même catégorie dont ils étaient 
manifestement l'équivalent dans le projet de M. le Ministre des Finances. 

,, Ainsi, l'article 1~r est, selon moi. applicable à tous les fonctionnaires civils, 
sans exception ni distinction, qui ont été décorés de la Croix de fer ou qui ont été 
blessés dans les combats de la Révolution, dans les quatre derniers mois de 1830. 
Et pour avoir droit au bénéfice de l'article 2, il font : 1" avoir simplement pri« part 
aux mêmes combats, mais en qualité de volontaire, ET 2° avoir occupé le grade 
d'o{fi,cier dans l'armée, quelle que soit l'époque où ce grade a été obtenu. 

1> Ici surgissait une question que j'ai soumise à M. Je Ministre des Finances , 
celle <le savoir si les deux dispositions peuvent être appliquées simultanément au 
même individu. Cette question a été résolue affirmativement avec l'assentiment de 
tous les Départements ministériels. 

1, Examinons maintenant si les principes exposés ci-dessus ont été sainement 
appliqués aux sieurs J ... et J ... par mon Département. 

J) Or, chacun de ces anciens fonctionnaires est décoré de la Croix de fer, le 
Recueil des lois et arrêtés en fait foi, et il ne peul pas y avoir le moindre doute à 
cet égard. De cc premier chef, je leur ai compté à chacun dix années de supplément, 
conformément au§ 2 de l'article t~r de la loi du 2ï mai 1856. 

» D'un autre côté, l'état <le leurs services militaires et les pièces que j'ai com 
muniquées à la Cour prouvent que les sieurs J ... et .J..., 1° ont pris part aux combats 
de 18:50 en qualité de volotuaires ; '2" qu'ils ont l'un et l'autre été officiers dans 
l'armée belge; ;:," que le sieur J ... compte deux campagnes, celle <le 1850 et celle du 
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mois <l'août ·1831, et'•" que le sieur J ... a fait cinq campagnes Je guerr1.•, celles de 
1850. ·1851, -18;";2, -183:S el '18l9. 

.,, J'ai donc ajouté e11 tout, à leurs services primitifs, savoir: au sieur J ... douze 
années et au sieur J_ .. quinze années. en vertu <le la susdite loi du 27 mai !RïG. 

» U parait que l'on s'est demandé si les dix années résultant <le l'application de 
l'article -ter ne comprennent pas la campagne de ·18:30; mais je forai remarque,· que, 
pour qu'il en fùt ainsi, cela devrait résulter de la loi. et ,1uc le texte de celle-ci 
n'admet aucune distinction de cette nature. Sur cc point, les articles l" et '2 con 
tiennent des dispositions qui sont complètement indépendantes les unes des au 
tres. En d'autres termes, on a, quant aux campagnes, assimilé les fonctionnaires 
civils aux officiers <le l'armèe , el l'on a accordé aux uns el aux autres une récom 
pense spéciale qui consiste Jans un supplément <le dix années. Cc supplément ne 
serait plus que de neuf années si l'on cessait de tenir compte de la campagne 
Je 1830. 

:. J'ai en aussi des scrupules sur la manière de compter les campagnes du sieur 
J ... , qui a été volontaire du 23 septembre au 8 octobre 18:.SO, cl oflicier <lu 5 au 
21 août 1831. 

» Pouvait-on admettre deux campllgnes en présence de l'article 15, § 2 de la loi 
du 24 mai t 858, aux termes duquel • il ne peut être compté plus <l'une année de 
> campagne dans une période de douze mois'? • 

~ J'ai trouvé une solution bien claire à celle question dans les discussions lJUÏ 
ont précédé l'adoption de l'article 55 de la même loi. tSéance de la Chambre des 
Représentants du 5 avril -1838, Moniteur n" 96.) 

» Cet article 55 faisait l'objet <l'un amendement émané de M. ~lercier. M. le 
Ministre de la Guerre s'exprime ainsi sur la portée de la proposition : 

« Après la campayne de septembre et octobre l8;,0, il y a. eu un temps pendant 
> lequel le pays a été considéré comme étant en état de paix. On a considéré l'ex 
> pédition du mois d'aoùt 187,l comme une violation de l'armistice; on a eonsi 
> déré les mois de septembre et octobre t 8::;0 comme uue campagne ü part, et 
)> ·1851 comme une autre. CELA I-:ST CO~F0R;)tE ,\ CE Qn s1-; PRATIQUE. » 

» Pour ces mol ifs, M. le Ministre <le la Guerre prétendait que l'amendement 
était superflu;' mais M. Mercier répondit : 

« D'après le § 2 de l'article -15, on ne peut pas compter plus <l'une année <le 
• campagne, c'est-à-dire plus de deux années <le service dans une période de douze 
» mois. J'ai cru qu'il était juste de compter aux volontaires une campagne pour les 
» combats de septembre et octobre -J 830, et une seconde pour ceux d'entre eux 
» qui ont, en outre, fait la campagne du mois d'août -1831; il est évident que si 
, l'on ne fait pas pour ces deux cas une exception au deuxième paragraphe cle l'ar 
]) ticle 15, les militaires qui ont. pris part aux combats cle la révolution et à la 
, campagne du mois <l'août 18:.51, ne pourraient faire valoir qu'une année de carn 
.,. pagne on deux années <le service, comme ceux qui n'ont fait que cette dernière 
11 campagne dans la même période. > 

>1 De nouvelles observations furent échangées, non pas sur le principe de l'amen 
dement (car il :n'y a .pas eu la 'moindre contestation à cet égard), mais sur la néces 
sité de l'amendement que M. le Ministre de la Guerre considérait comme formant 
double emploi avec les dispositions déjà inscrites dans la loi. 

» Néanmoins l'amendement a été adopté, el il en résulte nécessairement qnc !e 
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sieur J ... a le droit Je compter .tlcux campagne:;, celle de 187l0 el celle de 18~1. 
, Je pense donc, Messieurs, que les arrètês du 12 décembre dernier, concernant 

les sieurs J ... et J ... , ont été pris dans les limites de la plus scrupuleuse légalité, et 
j'aime à espérer qne la Cour ne tardera pas davantage à y donner son adhêsion. 

» Qu'il me soit permis, en terminant. d'insister pour ,1ue celle affaire soit 
examinée le plus tôt possible, attendu qu'elle est déjà en instance depuis le 22 dé 
cernbre dernier. » 

Leure de la Cour à itl. le Ministre des Travaux publics, en dace d1t 17 
février 185 7. 

4: Vous terminez votre lettre du 1 i de ce moïs, secrétariat général, n" 16,'4s, en 
priant la Cour des Comptes de hâter la solution <le l'affaire qu'elle a pour objet 
(supplément de pension au profit de :MM. J. et J.}, en lui faisant observer qu'elle est 
déjà en instance depuis le 22 décembre -1856. 

11 La Cour ne demanderait pas mieux, Monsieur le l\linistre, que de foire droit 
au désir que vous lui exprimez, mais il lui est impossible <le statuer sur cette affaire 
'avant de connaitre et de pouvoir apprécier l'opinion définitive de Messieurs les .Mi 
nistrcs sur l'interprétation de la loi clu 27 mai ·1856, dans ses rapports avec celle 
du 24 mai -1858. 

)1 Des observations très-sérieuses ont été adressées à M. votre collègue du Dé 
'partement de la Guerre, par lettre <lu 28 janvier dernier. 

·li Nous avions pensé que, dans le dessein de chercher à se mettre d'accord, ce 
Iiaut fonctionnaire aurait communiqué cette lettre à MM. ses collègues; s'il n'en a 
pas été ainsi, vous pourriez demander à M. le Ministre de la Guerre communica 
tion. de la lell.re dont il s'agit; vous y verrez que, dans le but de ne pas faire at 
tendre davantage les intéressés, la Cour a offert au Gouvernement le moyen de 
passer outre sous sa responsabilité, même sans recourir à la faculté que lui ouvre 
1e § 5 de l'article t 4 de la loi du 29 octobre 1846. 

» Nous n'avons pas voulu larder de vous donner ces informations, dans la pen 
'sèe qu'elles vont au-devant du désir que nous éprouvons de part et d'autre au mèrne 
ùegré, celui de hâter, autant qu'il dépend <le nous, la solution de celle affaire, 
tout en nous réservant de rencontrer , sous très-peu de jours, quelques-unes des 
observations contenues dans votre lettre touchant l'interprétation à donner à la loi 
du 27 mai -1856 . 

. Lettre de la Cour à M. le lllinistre des Travaux publics, comme suue à celle qui 
précède. 

11 Bruxelles, le 20 février Hl5ï. 

» Comme suite à sa lettre du 17 de ce mois et en réponse à la vôtre du H pré 
)! cèdent, secrètnriat général, 11° 16/-i-S, la Cour va avoir l'honneur de rencontrer 
» quelques-unes des observations que vous lui avez communiquées au sujet de l'in 
J> terprètation à donner à la loi du 27 mai 18~6 dans sa corrélation avec celle du 
11 21 mai 1838, sur les pensions militaires, en ce qui concerne son application aux 
, pensions des sieurs l. et L. 
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» Cette interprètation n'est pas douteuse , lorsqu'il s'agit de fonctionnaires 
> civils qui n'ont pas d'autres titres à foire valoir, pour jouir <lu bénéfice de 
> la dernière de ces lois, que celui de décoré de la Oroix de fer ou de blessé 
• dans les combats de la révolution dans les quture derniers mois de ,1830. Le 
> § 2 de l'article 1"' leur accorde incontestablement le bénéfice de dix années de 
)) service. 

i. Mais f:1 question se complique, lorsque les fonctionnaires civils en cause out, 
r> tout à la fois, été décorés de la Croix de fer ou blessés dans les combats de la. 
► rèvolutiou , cl qu'ils ont servi, pendant les rampagnes de -1850 et suivantes, 
> cl' abord comme volontaires et ensuite comme officiers. Ce cas est celui des sieurs 
:i, .1... el J ... , el c'est aussi celui du plus grand nombre. 

• Il s·.igit alors de savoir : 1° s'il peut leur· être accordé un supplément de pen 
» siou; d'abord comme blessé ou comme dècorè <le la Croix de fer et ensuite 
• comme officier de volontaires apnl fait. les campagnes de ,J850 el années sui- 
• vantes, on, en d'autres termes, s'ils ont th-oit cumulatiucmcnt au bénéfice de 
• l'article f, § 2, et de l'article 2. <le 1::i loi <le 1856; et 2"', en cas d'affirmative, 
> d'après quel calcul leur pension doit-elle être établie'! 

> La Cour, pour ne pas se répèter , n'examinera pas ici la première question. 
• Ayant envoyé aux autres Départements ministériels une lettre à peu près iden- 
• tique à celle à laquelle la vôtre sert de réponse, il lui semble qu'elle fait bien 
> d'attendre les observations qui lui seront sans doute présentées à ce sujet par 
• M. le Ministre des Finances, à qui la question s'adresse plus spécialement. Rien. 
» n'empêche cependant qu'elle n'aborde déjà ici l'examen de la seconde question, 
• pour le cas où la première puisse recevoir une solution favorable. Comme des 
~ rapports devront nécessairement s'établir entre les chefs des différents Départe 
)> ments ministériels, au sujet de l'interprétation à laquelle il convient finalement 
> de s'arrêter pour l'ensemble de la loi, la Cour pense qu'elle contribuera à accé 
> lérer la solution à donner à cette affaire, en traitant avec chacun <les Ministres 
i> les questions spéciales au fur et à mesure qu'elles se présentent. 

~ Le premier point que nous avons ù examiner, en ce qui concerne le calcul à 
• adopter, est celui <le savoir quel nombre d'années de campagne les pensionnés. 
• civils sont admis à porter en compte, en vertu de l'article 2 de la loi, en suppo 
l> sant que cet article leur soit applicable, J11 chef <les combats qui ont eu lieu 
,, pendant les derniers mois de -J 850, le calcul pour les années suivantes ne sou 
> levant aucune difficulté? 

1, Cet article 2 est rédigé <le la manière suivante: « Les dispositions des ar 
" ticles 1_4., ·15 el 35 de la loi du 24 mai ·1838 seront appliquées aux officiers de 
11 la même catégorie qui sont entrés dans l'administration civile. » La question 
]) posée ci-dessus revient. donc à celle-ci : Quel nombre cl'a~nées <le campagne les 
;> officiers entrés dans l'administration civile, sont-ils admis à faire valoir du chef 
.,, des combats livrés à la fin de l'année ·1850, en vertu des articles 14, ,J f> et 55 
> de la loi du 21 mai ·J 838, combinés entre eux? 

,. De part et d'autre nous sommes d'accord, comme votre lettre le constate, qu'à 
li raison des combats livrés en 1850, on ne peut leur compter qu'une seule année 
~ de compagne. Comme vous le faites observer avec raison, à l'occasion <le la peu 
, sien accordée au sieur J..., l'article 35 ajouté à la loi de -J8:S8, telle qu'elle avait 
i, été rédigée primitivement, n'a eu d'autre hut que de lever le doute sur le point 
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> de savoir si, eu présence <le l'article i5. § 2, les officiers ayant été volontaires 
> el ayant fait les campagnes de septembre et octobre t850, et du mois d'août 
> t83t ~ peuvent compter une seule ou deux années de campagne. La Chambre 
> était d'accord pour leur accorder le bénéfice de deux années. l'une pour 18Z.O 
• et l'autre pour 1831. Dès lors, il était indispensable d'ajouter à. la loi l'article 55, 
~ comme li. Mercier l'a parfaitement êtabli , en donnant les explications qui sont 
~ rapportées textuellement dans votre lettre. Toute la discussion qui a eu lieu à 
:i, celle époque a eu pour résultat de prouver qu'à raison des combats de 1850, 
,, pris isolément, on ne peut dans aucun cas, et en vertu des articles 14, H> et 55 
, de la loi de 1858. combinés entre eux, compter aux anciens officiers plus. d'une 
:i, année de campagne. 

> Nous tenions à bien établir, avant tout, la conformité <le mes qui existe entre 
> nous sur cette première question, parce que c'est précisément le point qui divise 
> la Cour et le Département de ]a Guerre. Interrogé par nous sur le sens qui, 
» d'après lui, doit être donné à l'article ·le' de la loi du 27 mai t856, commençant 
> par ces mols : " Par extension à l'article 55 de la loi du 24- mai 1838, il sera 
> compté dix années de service .... , » M. le Ministre de la Guerre a prétendu que 
» ces mots laissaient au Gouvernement la faculté de porter en compte, en tout, 
• onze années et, {)Out' le prouver, il a fait le décompte de onze années, compre 
» nant , d'après lui, deux années pour les combats de '1830, en vertu des ar 
> ticles U,, ·15 et 55 <le la Ioi de 1858, combinés entre eux, -et le reste, soit neuf 
» années, à titre de supplément accordé par l'article -F' de la loi nouvelle. La Cour 
)1 a répondu à M. votre collègue par le raisonnement que vous faites vous-même, 
1> Monsieur le :Ministre, el elle a cherché à démontrer qu'en vertu de la Ioi dei 858, 
11 on peul compter une année et non pas deux. Dès lors, le calcul des années de 
11 campagne, pour les pensionnés militaires, ne saurait, dans aucun cas, s'étendre 
» à onze, mais doit se renfermer dans la limite de dix années. 

» Nous ne nous étendrons pas sur celle première difficulté qui s'est élevée entre 
• la Cour el le Département de la Guerre. Après la lettre que nous avons eu l'hen 
» neur de vous adresser sous l.-1 date du 17 de ce mois , il est probable que vous 
» avez en ce moment toute la correspondance sou.s les yeux. 

» Abordons maintenant le deuxième point qu'il s'agit d'examiner. 
» En supposant qu'en vertu de l'article 2 de la loi du 2'i mai 1856, on puisse 

• compter une année <le campagne pour les combats de 1850, aux pensionnés 
~ civils qui ont été décorés de la Croix de fer ou qui ont été blessés dans les corn 
> bats, quel est le nombre d'années qu'on peut encore leur attribuer en vertu du 
» § f2 de l'article i.e'? 

:& Vous en tenant à la lettre de la loi, vous vous prononcez pour le chiffre de 
JI, dix années qui, ajoutées à l'année à laquelle ils auraient droit, en vertu de l'ar 
» ticle 2, leur assureraient en tout le bénéfice de onze années. 

D Mais ne perdons pas de vue qu'en adoptant les bases du calcul indiqué par 
1, M. le Ministre de la Guerre. et en interprétant les articles i !1,, 15 et 35 de la 
J> loi de 1838, comme ils ont constamment été interprétés jusqu'à ce jour, les pen 
J> sionnês militaires ne sauraient prétendre à plus <le dix. années de service en tout, 
• pour les combats de 1830, c'est-à-dire i1 neuf années, en vertu de la loi nou- 
• velle , ajoutées à l'année unique dont ils jouissaient déjà, en vertu de la loi an 
u cienne. 
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> Dès lors il résulterait également de celle interprétation combinée avec la doc, 
:11 trine que vous professez à l'égard de l'article t•r, § 2. qu'alors que le législateur 
» aurait voulu accorder aux pensionnés militaires un supplément de pension de 
• neuf années, il aurait en même temps gratifié les pensionnés civils d'un supplê 
> ment de dix. années. Or, il est impossible d'admettre que la loi ait pu consacrer 
> une pareille anomalie. Nous reconnaissons sans difficulté que la pensée du légis 
• lateur ne ressort pas clairement du texte des deux dispositions mises en regard. 
,. Que la rédaction de la loi laisse à désirer, c'est un fait qui a été reconnu par le 
» Gouvernement lui-même. Celle pensée devient cependant facilement saisissable 
" lorsqu'on se pénètre des motifs qui ont fait insérer la disposition qui fait l'objet 
-. de l'article I", § 2, dans la loi. La Chambre avait adopté depuis quelque temps 
• le § i ", qui avait été renvoyé au Sénat et en était revenu. On avait donné une 
• extension à ce paragraphe Lei qu'il avait été proposé par le Gouvernement, en 
:a ajoutant aux mots ; <mx officiers qui> en qualité de volontaires, ont pris part 
:r, aux combats de la Ilévolution, ceux-ci : ou qui ont été décorés de la Croix 
J) de fer. C'est alors que différents membres ont demandé que le bénéfice de ce 
• paragraphe fût étendu aux fonctionnaires civils, ayant pris part aux combats 
a- de la Révolution ou ayant été décorés de la Croix de fer, au même litre qu'il 
• avait été accordé aux pensionnés militaires. Le Gouvernement, ne voulant pas 
J> aller aussi loin, a proposé, par l'organe de àl. le Ministre <les Finances, de 
" l'étendre simplement aux [oncuonnaires civils qui ont été décorés de la Croix 
> de fer ou oui ont été blessés dans les mêmes combats. C'est avec cette rédaction 
» que, par amendement au projet primitif, le § 2 de l'article i ~• a été adopté. 
b Il suffit de consulter les discussions qui ont accompagné ce vote pour rester 
~ convaincu que, par le§ 2, on n'a pas voulu faire plus en faveur des fonction- 
11 naires civils qu'on ne venait de le faire par le § 1'" en faveur des pensions mi 
• lita ires. Les termes de cc deuxième paragraphe, à eux seuls, l'indiquent, <l'ail 
» leurs, suffisamment. Ces mots : les mêmes combats, s'entendent des combats 
i, dont il est parlé au paragraphe précédent. L'expression éqalemeut , accolée aux 
]) mots dix armées, fait voir que ce sont les dix années dont il est parlé au § -1'-". 
11 avec le sens que cc paragraphe leur donne. 

.• Donc, s'il résulte de la combinaison des différentes dispositions de la loi de 1856 
> el de celle de 1838, qu'aux pensionnés militaires on ne peut pas compter plus 
11 de dix années en tout, pour les combats de 1830, comme nous croyons l'avoir 
11 établi d'une manière péremptoire dans notre correspondance avec M. le Ministre 
}} de la Guerre; il est également démontré pour nous que, par cela même et en 
}} vertu des mêmes dispositions sainement interprétées, on ne peut, en aucun cas, 
~ compter davantage pour ces combats aux pensionnés civils. :i, 

Lettre de M. le 1llilli.stre des Travaux puf,lics à la Cour des Comptes, en date 
du :1.0 mars 1857. 

cc En vous dernandan l, sous la date du 25 février dernier, de vouloir bien m'in 
diquer les motifs particuliers qui s'opposent à ce que la Cour approuve la liquida 
tion des pensions accordées aux sieurs J ... et J ... , je n'avais pas encore reçu votre 
lettre du 20, 4me division, n° 107,763, contenant diverses observa lions au sujet 

5 
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de l'interprétation donnée par mou Dèpartesnent à la loi (lu 21 mai 1856. relative 
aux combattants de 1830. 

)) Cette lettre ne m'est, en eûet , parvenue que le 25, au moment où ma dêpêehe 
du même jour venait de vous être transmise. 

» Un nouvel examen de celte affaire et de tonies les questions qui s'y rattachent, 
n'a fait que me confirmer dans l'opinion que f ai communiquée à la Cour, et dans 
laquelle je ne puis que persévérer. C'est dire, Messieurs, que je me propose, dan 
fa présente dépêche, Je rencontrer les diverses objections que vous avez bien voulu 
m' ex.poser. 

» Je me félicite en premier lieu de me trouver tout à fait d'accord avec [a Cour 
sur la portée du § 2 <le l'article 1'" de ladite loi du 27 mai 1856, en ce qui touche 
aux fonctionnaires civils qui ne peuvent prétendre au bénéfice de celte loi qu'en 
vertu <le la décoration de la Croix de fer on de blessures reçues dans les combats des 
quatre derniers mois de i 830. C'est là un point parfaitement éclairci; ainsi que la 
Cour le oit elle-même, • le~ 2 de l'article 1'.,. leur accorde 1:scooiTESTABLUENT le hi·- 
1) nêûce de 01x MŒf:Es de service. ;, 

i, En présence de celle énonciation de principe, on pourrait se demander com 
ment il se fait que la Cour termine sa lettre, en prétendant (JUC la dispositiou 
prèmentionnèe n'accorde qu'un bénéfice oe NEliF .,?tNÉES de service; mais j'aurai 
tantôt l'occasion de revenir à celte dernière opinion. 

l) La Cour élève ensuite des doutes sur la question de savoir si les individus 
<JIJi se trouvent dans le même cas (JUC les sieurs J ... et J ... peuvent réclamer • un 
i, supplément <le pension, d'abord, comme blessé ou décoré de la Croix de fer, et 
l> ensuite, comme orrrcrea DB YOLO;-iUIRES ayant fait les campagnes de i830 et an 
» nées suivantes , ou, en d'autres termes, s'ils ont droit eumulutivement au bèné- 
• fice de l'article -t--•, § 2, et de l'article 2 de la loi de !856'! » 

> J'aurai l'honneur de faire remarqnea· que l'article 2 <le la loi de 1856 ne s'ap 
plique pas spécialement aux OH1c1ERS DE ,·oLO~TAIREs, mais aussi à ceux qui ont 
combattu comme volontaires et qui, plus tard, sont devenus officiers dans l'armée 
belge. 

» l'ai déjà <lit à la Cour que la question de simultanéité, étendue aux limites 
que je viens de préciser, a été résolue affirmativement arec l'assentiment de tom, 
les Départements ministériels. Cette décision est conforme aux propositions <le la 
section centrale de la Chambre des Représentants, dont le rapporl du -14 mars 
-18~6 porte textuellement : « La section centrale estime que l'article 2 est égale 
» ment applicable aux officiers décorés de la Croix <le fer compris dans l'ar 
l> ticle ,1er. » 

>> Au surplus, cc n'est guère sur cc point que la Cour s'est arrètêe dans la lettre 
:\ laquelle la présente sert <le rèponse ; vous me faites même savoir que vous at 
tendez, à cet égard, les explications que vous avez sollicitées de la part du Dépar 
tement des Finances. 

~ Les objections et observations dont j'ai à m'occuper ici, portent donc plus 
particulièrement sur la manière dont le§ 2 de l'article te• et l'article 2 doivent être 
appliqués simultanément à un même individu, la question de principe étant pro 
visoirement réservée. 

>, J'apprends avec satisfaction, Messieurs, que le sens attribué par mon Dépar 
tement à l'article 55 de la loi du 2-'t- mai 1838 est également celui que hi Cour 
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donne à cette disposition. C'est encore une nouvelle difficulté écartée. Mais je ne 
comprends pas que là conformité de vues qui existe. à cet égard, entre la Cour et 
mon Département, n'existe pas, au même degré, entre votre collêge et le Ministre 
de la Guerre; la divergence d'opinion que vous constatez me semble même ne pro 
venir que d'un véritable malentendu. 

• Le Département de la Guerre, porte votre lettre du 20 février dernier, pré- 
. tend que l'article 1 "' de la loi dn 27 mai 1856 permet de compter onze années 
aux officiers qui tombent sous l'application .de celle disposition, savoir : deux aw; 
pour les combats (articles U,, 15 et 55 de la loi <le 1838_1 et neu] ans à titre de sup 
plément. 

l> Mais en procédant Je cette façon, le Département de la Guerre ne ferait que 
rester· conséquent avec les déclarations faites le 5 avril -1838, par le général ,Vill 
mar, au sein de la Chambre <les Représentants; ces déclarations, que j'ai reproduites 
dans ma dépêche du 1 l février dernier, tendaient à prouver que l'article 55 de la 
loi de 1838 était inutile et superflu; attendu que déjà l'année t 830 devait être 
comptée pour une campagne, en vertu des articles -14 et -15 et conformément à C(' 
qui se pratiquait antérieurement. 

}) L'article 35 ayant néanmoins été voté, il en résulte, au point de vue oit le 
Département de la Guerre s'est toujours maintenu, que l'année 1850 vaut d'abord 
une campagne d'après Jes articles 14 et 15 et vaut, en outre, une seconde année 
d'après l'article 55. 

» EL, en effet, c'est seulement ainsi qne cette dernière disposition peut avoir 
une signification pour ceux qui partagent l'opinion du Département de la Guerre, 
d'autant plus que cet article 35 n'accorde pas une année de campagne, mais une 
année de sennce, Quoi qu'il en soit, une circonstance qui doit surtout ne pas être 
perdue <le vue, c'est que je suis arrivé tout à fait au même résultat que mon hono 
rable collègue du Département de la Guerre, lequel a procédé absolument comme 
moi. Il résulte, en effet, d'arrètès royaux insérés au Monicew·, qu'il est compté 
dans la liquidation des pensions militaires, pour ce qui touche à l'année 1850: 

a). La durée réelle ries services; 
b). Une année de campagne; et 
c). ·10 années de supplément. 

» JI n'y a donc nullement divergence <l'opinion entre les Départements <le la 
Guerre et des Travaux publics, ainsi que la lettre de la Cour pourrait le faire sup 
poser. 

}) J'ajouterai que si l'on ne peut pas admettre , dans l'interprétation de la Cour, 
que les combats de 1850 doivent compter pour deux années de service, il est im 
possible aussi de n'admettre que neuf années pour l'application de la loi <le 1856; 
il faut, selon moi, compter une année de campagne et dix années de supplément. 

» Tout le raisonnement <le la Cour repose sur la pensée que la loi de 1856 qui 
apporte une extension à l'article 35 de la loi de -1858, a uniquement pour effet 
d'élever de ·I à 10 le nombre d'années <le service à résulter de l'application <lu susdit 
art. 55 modifié; et cette opinion ne peut guère trouver sa justification que dans les 
paroles prononcées par M. le 'Ministre <le la Guerre au Sénat, le 7 mars, et à la 
Chambre des Représentants, le 9 avril 1856. 

!.t, 
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• Mais à ces paroles on peut opposer : 1 ~ Les observai ions indiquées plus haut. 
2• Les arrêtés royaux contre-signés par le Ministre-de la Guerre et dans lesquels la 
loi du 27 mai !806 a reçu son exécution, ainsi que, ,5° d'autresparoles prononcées 
par le général baron Greindl, dans la séance du Bénat du 7 mars, où il s'est 
exprimé ainsi : 

» Le Gouvernement en proposant à la Chambre une loi qui accordait 01x ANNÉES, 

,, DE SERVICE suPPLÉMENTAmEs, etc. » On peut invoquer enfin l'insistance que M. le 
Ministre de la Guerre met actuellement à faire approuver par la Cour, les pensions 
que son Département a liquidées. 

1> A mes yeux, il est manifeste que la loi <le '1856 a eu pour but et doit avoir 
pour effet d'ajtntter 10 années à celles qui étaient admissibles dans la liquidation 
<les pensions antérieurement à l'émission de cette loi. Pour Je prouver, il suffira 
de rappeler quelques phases <les discussions dont la loi a été l' objet. 

11 Ainsi, en ce qui concerne spécialement l'article 2, la Cour sait que cette dis 
position a été votée dans les termes où elle a été présentée à la Chambre des Re 
présentants le 25 février 1856. Eh bien, voici comment M. le Ministre desFinances 
a commenté l'article 2, au moment même où il a déposé son projet : 11: Non-seule 
» ment les années de campagne sont comptées aux officiers, mais ceux-ci jouiront 
> encore du bénéfice del' article 55 de la loi, qui leur compte une année de cam 
» pagne pour )es combats de 1850. l> 

,, U a reproduit la même opinion et à peu près dans les mêmes termes, le 2:.S 
février, dans le courant de la discussion à la Chambre. 

» Dans le rapport de la commission du Sénat déposé le 6 mars, il est dit : « LEs 
> mx ANNÉES EN PLUS qu'accorde le projet de 1oi, etc. J> 

11 Le 7 mars, l'honorable M. Vanschoor disait au Sénat : « LEs 01x _.\N'NÉ.ES DE 

> SERVICE que donnerait EN PLUS la mesure proposée, etc. i, 

» Le 9 avril, M. le Ministre des Finances faisait cette remarque à la Chambre : 
« Vous savez que la loi sur les pensions civiles ne permet pas de compter aux fonc 
• tionnaires les années de campagne. Or, l'article 2 leur attribue le bénéfice de ces 
1> années, et même une année de plus lem' est comptée, sur ma proposition, pour 
» les combats de 1830. )) 

i, Dans son rapport du 16 mai, la commission du Sénat <lisait, à propos d'une 
pétition d'un sieur \V ... , que celui-ci demandait (( que les sous-officiers de l'armée 
11 qui ont pris part aux combats de la révolution , ou qui ont été décorés de la 
n Croix de fer, pussent, eux aussi, avoir droit aux mx ANNÊES de service comptées 
i, <le ce chef aux officiers et aux fonctionnaires civils. J) 

» Il parait à votre commission, ajoute le rapport, que les militaires de cette 
» catégorie devraient pouvoir obtenir l'augmentation de dix années de service. i, 

» Toutes ces citations, dont le nombre pourrait être considérablement augmenté, 
démontrent de la manière la plus péremptoire que la loi du 27 mai '1856 a pour 
effet: 1° d'accorder dix années supplémentaires de service aux-fonctionnaires civils 
qui sont décorés de la Croix de fer ou qui ont été blessés dans les combats de !830; 
2° <le maintenir lout à fait intacts les droits résultant de la loi de:1838, en ce qui 
concerne les campagnes des officiers pensionnés' comme tels, en étendant ces droits 
aux officiers devenus employés civils et qui ont pris part aux mêmes combats 
comme volontaires. 
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" ,C'est dans le même erdred'idêesquel'article 55 <le ladite loi de ·1838 a été 
cité itêrarivement <la ns les articles ·Ier et 2 ùe la loi de i 856. 

> Le supplément Je dix années est la conséquence <l'un acte de rmmj(icence 
posé dans la loi du 27 mai dernier; l'admission <le la campagne de 1850 est le ré 
sultat d'une disposition rémunératoire <le la loi du 24 mai 1858. 

> Pourquoi vouloir restreindre les effets <le la munificence, alors que le Gouver 
ment, obligé en quelque sorte <le résister à l'entraînement patriotique de la Législa 
ture, a déclaré, à plusieurs reprises, <pie la loi de 1856 serait exécutée dans le 
sens le pins favorable aux hommes auxquels le pays est redevable de son indêpen 
dance? Pourquoi surtout le vouloir quand le texte <le la loi est si formel? 

•> Car la Cour l'a reconnu elle-même, ainsi que je l'ai rappelé au commence 
ment <le la présente 1l èpèehe , (,( le § 2 de l'article I" accorde incotucstablcmcnt le 
> bénéfice de dix années de service. > 

11 Il y aurait, dit la Cour, une anomalie choquante à accorder dix années aux 
fouctionnaires et à n'en accorder que neuf aux officiers. Cette considération doit 
précisément lever le doute dans le sens que j'ai indiquê , car s'il est incontestable 
que l'article 1e•, § 2, accorde dix années <le supplément aux fonctionnaires civils 
décores de la Croix de fer ou blessés, il devient impossible, en renversant la pro- · 
position de la Cour, de ne pas accorder également dix années aux officiers. 

» Supposons même deux officiers dont l'un ait fait -la campagne de 1850 en 
qualité de volontaire, tandis que l'autre, qui n'appartenait pas à l'armée au mo 
ment de la Révolution, a reçu la décoration <le la Croix de fer pour un acte de 
civisme posé en dehors des combats. 

-, IJ arriverait, dans le système de la Cour, que la loi du 27 mai -1856 aurait 
seulement accordé neuf années <le service au premier, tandis qu'elle accorderait 
dix années au second : il n'y aurait plus <l'équité clans une mesure qui, plus que· 
toute autre, a besoin d'être marquée au coin de la plus sévère justice distributive. 

» Enfin. je terminerai, ·Messieurs, par une considération aussi claire que ration 
nelle. Ne prenons dans la loi de 1856 que ce qui s'applique exclusivement aux 
fonctionnaires civils; nous aurons les dispositions qnc voici : 

te Il sera ( éqalement; compté dix années <le service aux fonctionnaires décorés de 
• la Croix <le fer, ou qui ont êtè blessés dans les mêmes combats. 

> Les dispositions des articles fli., 15 et 5~ de la loi du 2-1- mai ·l8'58 seront 
, appliquées aux officiers ( de la même catégorie) qui sont entrés dans l'adminis 
» tration civile. , 

1> l.e mot également peut être supprimé: remplaçons les autres mols renfermes 
entre parenthèses par ceux dont ils sont l'équivalent, et nous obtiendrons des dis 
positions dont la signification ne pourra plus donner ouverture à la moindre dilfi 
culté. Ces dispositions seront conçues dans les termes suivants : 

cr Il sera compté dix années de service aux fonctionnaires civils qui ont été dé 
" corés de la Croix Je Ier ou qui ont été hlessi>'1 dans les combats de la Révolution 
» dans les quatre derniers mois de ·1830. 

> Les dispositions des articles 1ft., t5 et :m <le la loi du 2-i mai -1838, se1·011t 

11 app1iqnées aux officiers qui, en qualité de volontaires, ont pris part aux mêmes 
» combats el sont entrés dans l'administration civile. 1> 

» Je le répète, ces dispositions ne sont que l'équivalent <le ccl!es qui sont. dépo 
sées dans la loi, cl leur interprétation ne peut prêter à aucune espèce de Joute. 
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~ Par ces motifs, je ne puis que persister dans les conclusions de ma dépêche du 
l l février dernier. et je le fais avec d'au tant plus de confiance dans ma manière de 
voir, que celle-ci est, je pense, partagée Jl~r mes collègues de la Guerre et des 
Finances. ~ 

~Yote en réponse ti la lettre de JI. le Jlinisti·e des Travaux publics, 
du. 10 mars -1857. 

< La discussion qui s'est élevée entre la Cour et le Département des Travaux 
publics. au sujet <ln supplément de pension accordé aux sieurs J ... et J ... en qualité 
<le volontaires Je 18~0. a pris un grand dêveloppemenr. Il s'agit aujourd'hui de 
l'interprétation de la loi du 2ï mai ·1856 tout entière. dans ses rapports avec la 
l<,1Ï générale du 21. mai -l838, sur les pensions militaires. C'est à ce point de vue 
que la question a été traitée dans la lettre de li. le Ministre des Travaux publics, en 
date du 10 de ce mois, secrétariat général, n" ·16,148. 

li C'est également à cc point de vue que h\ Cuur des Comptes va se placer pour y 
répondre, cl afin de mettre plus d'ordre dans son argumentation, elle divisera sa 
note en deux parties. La première aura pour but de détermine!' le principe que le 
Gouvernement a cherché à faire prévaloir pendant la discussion, en ce qui concerne 
le calcul des pensions. et la seconde, la signification que, sous ce rapport, la 
Chambre el le Sénat ont entendu attacher ~l leurs votes respectifs. 

» Occupons-nous <l'abord du principe que le :Ministère a défendu pendant la 
discussion. 

1> Pour découvrir le sens véritable d'une loi remaniée aussi souvent que celle 
dont nous nous occupons, il fout rétablir la pensée du législateur dans sa simplicité 
primitive, et la suivre jusqu'au moment <lu vote. 

» L'idée.du projet se trouve iudiquèe , pour la première fois, clans une réponse 
de I\I. le Ministre <le la Guerre, faite le 15 mars 1855 à une interpellation de M. le 
Heprèsentaut Pierre. Voici comment M. le Ministre s'est alors exprimé: et Je crois 
» qu'on pourrait arriver à ce but li (prendre une mesure qui améliorât la situation 
des combauants de ·18Z>O) ,r en accordant à litre de récompense nationale, 5, 4 ou 
;, 5 années de service aux militaires qui, en qualité de volontaires, ont pris part 
• aux combats de la Révolution dans les quatre derniers mois de 1850, comme cela 
» se trouve inscrit, mais pour une année seulement, dans l'article 35 de la loi du 
l> 2!i mai -1838. ,, 

tt: Ainsi , au moment où il a prononcé ces paroles, M. le Ministre de la Guerre 
n'ètait 3uidé qne pat la pensée de donner du développement à un principe déjà 
inscrit dans une loi existante; en d'autres termes, M. le Ministre ne s'est prêoccupe 
<\llC du nombre d'années auquel il convenait d'étendre l'année unique accordée par 
1a loi de 1838. » 

c Le texte de Iarticle ter du projet est connu. Il portait : « Par extension à l'ar 
> ticle '35, il sera compté dix années de service aux officiers qui, en qualité de 
>> volontaires, ont pris part aux combats de la Ilèvolution dans les quatre derniers 
, mois de 1830. » 

« Pour justifier ce projet, M. le Miiüstre de la Guerre a reproduit, dans l'Exposè 
<les Motifs, ù peu près les mêmes termes que ceux. qu'il avait employés quelques 
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mois auparavant, en répondant à l'interpellai ion de l'honorable 1\1. Pierre. Citons 
quelques passages de ce document. Ce projet porte ( citation du texte) : « L'article 5r> 
•. de la loi du 2t mai 1858 renferme le principe de celte disposition , puisqu'il 
> accorde dé!jà une année de service à la même catégorie de militaires; le projet dn 
> Gouvernement n'est donc f)U:une extension donnée à l'article eitê, 

ii Dans la pensée du Gouvernement, toutes les pensions militaires accordées 
>- depuis t850 à <les ollieiers auxquels le bénéfice de l'article ~5 précité était acquis. 
• seront révisées et augmentées ... l) 

» Ces expressions sont claires et nettes. H n'est pas question de décréter un 
principe nouveau, mais uniquement de conserver, en le développant, un principe 
déjà admis. 

i, Dans la pensée du Ministre, auteur du projet, il devait être compté, confor 
mément à l'article 35 de la loi J~ -1858, combiné avec l'article -1~r rie la loi non 
velle , dix années en tout el rien de plus. 

1> Voyons maintenant si nous trouvons quelque indice que cette pensée se serait 
modifiée dans l'intervalle <le la présentation de IExposê des Motifs au vote final de 
la loi. 

» D'abord nous savons qu'elle était toujours la même à la Liate <lu 9 avril. Ce 
jour-là, M. le Ministre a prononcé les paroles suivantes, qui n'ont pas besoin de 
commentaire : « L'idée qui a présidé ~. la présentation <lu projet était simplement 
> celle d'étend1'e jusqu'à dix années le terme d'une année qui avait été fixé par 
» l'art icl e 35 de la loi <le 18:58. » 

» Et avant de faire une déclaration aussi formelle ;i la Chambre des Représen 
tants, le même Ministre avait exprimé la même idée un mois auparavant au Sénat 
(séance <lu 7 mars), en disant que le Gouvernement avait simplement voulu donner 
de l'extension à l'article '35 <le la loi <le 1838; que la récompense accordée pri 
mitivement avait été reconnue insuffisante, et qu'on avait voulu l'étendre en ac 
cordant dix a nuées à ceux à qui il n'en avaù été accordé primitivement qu'une 
seule. 

» Comme on le voit; jusqu'à la date du 9 avril, toutes les déclarations du Mi 
nistre de la Guerre sont concordantes : après cette date, ce haut fonctionnai te n'a 
plus rien dit à bl Chambre ni au Sénat qui pût infirmer ses déclarations. 

» Il est bien vrai que, dans le cours des débats, ce haut fonctionnaire a prononcé 
une phrase, une seule, dont on croit pouvoir tirer un argument contre notre opi 
nion; nous y reviendrons: en attendant, nous sommes admis it dire que l'ensemble 
des paroles prononcées par M. le Ministre de la Guerre (sons toute réserve en ce qu1 . 
concerne la phrase dont il s'agit) a eu pour tendance de donner il l'article J•", § 1er. 
de la loi, une interprètation conforme à celle que nous lui avons toujours donnèe. 

'Il Occupons-nous maintenant de M. le Ministre des Finances. 
.1) Quelques paroles ont été prononcées par ce Ministre sur des points secon 

daires; mais avant d'examiner ces paroles, qu'on nous permette une observation. 
» La pensée intime de M. le Ministre de la Guerre, pendant le cours de la discus 

sion, est connue et avouée par lui. :M. le Ministre <les Finances se serait formé, 
<lit-on, une antre idée du principe de la loi. Or, est-il présumable que1 par rapport 
:) une loi nècessairernent délibérée en conseil, les deux Ministres dont il s'agit se 
seraient si peu expliqués et compris réciproquement, qne l'un d'eux (M. le Ministre· 
des Finances) aurait donné à la loi une portée autre 1111e celle qu'y attachait celui 
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<le. ses· collègues qui avait èlaborè le projet? C'est là un point que- nous ne: saurions 
ndmettre , à part le- sens. véritable à donner aux paroles elles-mêmes. 

• Ces paroleaont. été dites à l'occasion de la discussion del'article 2 de la loi. 
Une première fois, le 25 février (c'était en proposant la rédaetion qui a été finale 
ment adoptée), M. le Ministre des Finances s'est exprimé de la manière suivante: 
" Non-seulement les années de campagne seront comptées aux officiers, mais 
l> ceux-ci jouironl encore du bénéfice de l'article 55 de la loi. qui leur compte 
:11 une année de campagne pour les combats de 1850. • 

;,, Plus tard, il a reproduit ces explications en d'autres termes. 
» Dans la séance du 9 avril, séance pendant laquelle Monsieur le i\lioislre de 

la Guerre de son côté a l'ait la déclaration rappelée plus haut et, dont on voudrait 
détruire on au moins atténuer l'effet, grâce à ce rapprochement, ~I. le Ministre 
<les Finances a dit en effet: •r V 011s savez que la 1oi sur les pensions civiles ne per 
» met pas de compte!' aux fonctionnaires les années de campagne. Or. l'article 2 
1> leur attribue le bénéfice de ces années et même une a,mée de plus leur est 
so comptée sur ma proposition pour les combats de 1830. 

» Mairitcnanl, voici tians quelles circonstances M. le Ministre des Finances a 
fait cette double déclaration. 

l' L'honorable M. Dumortier avait fait introduire dans le projet, en faveur des 
officiers anciens combattants- de ·1830, qui étaient entrés plus tard dans l'admi 
nistration civile, un amendement dans lequel. il n'était pas fait mention de l'ar 
A icle 35 <le la loi de ·I 838. 

» Celle rédaction ne pouvait pas contenter M. le Ministre <les Finances, car 
-eeux d'entre lesdits officiers qui avaient quitté l'arrnèe après la campagne lie -1851, 
n'auraient pas P" porter en compte une année de campagne pour ·1850. li a donc 
prnposè et fait accepter une autre rédaction qui comblait cette lacune, se souve 
nant de la discussion qui avaiteu lien en 1858 et à laquelle il avait pris une si 
Jarge-p.art. 

» Et alors cc Ministre a pu dire avec raison, qu'on pourrait peut-être lui repro- 
-cher d'être allé plus loin que l'honorable l\L Dumortier, auteur de l'amendement 
en ce sens, qu'en verlu de la dernière rédaction proposée par lui, ce qui ne résul 
tait pas <le celle de la section centrale , ~ non-seulement les années de campfl[JllC 
]) sont comptées aux officiers ( devenus fonctionnaires civils), mais ceux-ci jouiront 
» encore <lu bénéfice de l'article 35, qui leur accorde une armée de campagne pour 
» les combats de -1830. i, 

» A la vérité, l\L le Ministre n'a pas ajouté, et il n'était pas nécessaire qu'il le lit, 
(jUe, dans les cas ordinaires, la campagne accordée pour l'année ·1830, par l'ar 
ticle 35, aux. volontaires comhauants, se confondait avec celle c.léF, accordée à eux 
comme à tous les militaires indistinctement, par les articles H- et ·W pour la même 

.annêe. 
) Tout cela avait été parfaitement éclairci pendant la discussion de -1838. C'est, 

du reste, un point sur lequel l'accord qui existe entre la Cour et le Département <les 
Travaux publics a déjà été constaté. 

1) Voyons, à présent, s'il y a la moindre contradiction entre les explications 
fournies respectivement par les deux Ministres. 

)) D'abord un fait prouve mieux que toute espèce <le raisonnement, que la pensée 
de M. le Ministre des Finances en cette circonstance n'a pu s'arrêter sur un calcul 
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de dix 011 onze ans : c'est que les officiers anciens volontaires combattants qui sont 
entrés dans l'administration civile, n'ont pas droit aux dix années mentionnées dans 
l'article 1~r, § I". Il fallait simplement décider si on leur laisserait porter en 
compte des années de- campagne. Donc, M. le Ministre des Finances, en parlant 
comme il a été <lit, n'a pu faire allusion qu'à la campagne de '18:50, à laquelle 
s'applique l'article 55, dans sa relation avec les campagnes ordinaires; pour les 
quelles les articles 14 et 15 rie la loi de 1858 ont tout prévu. 

:o 1\1. le Ministre de la Guerre, dans la séance du Sénat du 7 mars, s'oc 
cupait, lui, de toute autre chose. Il avait à se prononcer sur le point de savoir si 
l'année extraordinaire de service dont parle l'article 53, serait accordée en dehors 
des dix années mentionnées dans l'article 1~r, § 1e', de la loi nouvelle, et sa réponse 
a été négative, tandis que M. le Ministre des Finances, examinant la question, non 
pas des années de service mais de campagne, se demandait si ceux qui, n'ayant 
pas droit aux dix années de service, mais bien à des campagnes, obtiendraient 
pour l'année 1830, l'année spéciale dont parle l'article 35, alors que, sans la 
mention de cet article et. par suite <le leur position spéciale, ils n'auraient rien 
obtenu du tout, et sa réponse ù lui a Mé affirmative. 

,. On voit qu'en aucune façon les deux réponses ne se contredisent puisqu'elles 
s'appliquent à des cas différents. 

J) En fait d'explications ministérielles, la Cour n'a plus à examiner qu'une 
phrase isolée, prononcée par M. le M inistre de la Guerre, phrase d'après laquelle 
le raisonnement contenu dans la lettre de M. le Ministre des Travaux publics, en 
date du 10 mars, indiquerait une variation dans la manière dont ce haut fonction 
naire a apprécié le principe rie la loi. 

1> Fixons <l'abord la date à laquelle la phrase a été prononcée: c'était dans la 
séance du 7 mars, dans celle même séance ou 1\I. le Ministre de la Guerre a fait la 
déclaration si nette dans le sens de la thèse défendue par nous, et que nous avons 
rappelée plus haut. 

>> Une seule observation sur la coïncidence des dates. 
1> Cette autre opinion qui serait en opposition avec celle dont nous allons nous 

occuper) et que :M. le Ministre de la Guerre a exprimée dans la séance du 7 mars, 
sur le sens de. l'article en discussion, a été longuement raisonnée, car elle a été 
reproduite successivement dans une réponse faite le -15 mai 1855 à M. le Reprè 
sentant Pierre; dans l'Exposè <les Motifs ; clans la séance du Sénat rappelée ci 
dessus; dans celle de la Chambre des Représentants du 9 avril; et finalement dans 
]a leure que M. le Ministre nous a écrite sous la date du '20 janvier. Comment 
maintenant admettre que, dans la séance même où la déclaration sur laquelle nous 
nous appuyons avait été faite, et à quelques instants seulement d'intervalle, ce haut 
fonctionnaire aurait subitement. varié dans sa manière de voir'? Il semble qu'il de 
vrait suffire d'indiquer la conséquence à laquelle conduit le raisonnement. qu'on 
nous oppose, pour en faire justice. 

]) Mais laissons là cette considération, et occupons-nous des paroles elles-mêmes 
prononcées par M. le Ministre; les voici: cc Le Gouvernement n voulu étendre la 
)) récompense, en proposant à la Chambre une loi qui accordait dix années de 
), service supplémentaires aux officiers de volontaires. :P 

» Quelle induction , nous le demandons, peut-on tiret· raisonnablement de ces 
mots'? Mais M. le général baron Greindl, parlant de l'année unique accordée par 

5 
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l'article 55 de la loi de ·1838, à laquelle venaient s'ajouter les années dont il est 
question dans l'article -1~•, § tn, <le la loi nouvelle, ne pouvait pa3 s'exprimer autre 
ment qu'il ne l'a fait. Ces années étaient des années de service supplémentaires à 
ses yeux. Elles étaient supplémentaires pal' rapport à celles que la loi de 1858 ac 
corde aux militaires ordinaires. Il est impossible <le voir dans ces paroles autre 
chose que cela, à moins de vouloir les torturer. pour en faire sortir ce qu'évidern 
ment elles ne contiennent pas. Ainsi. la phrase dont nous nous occupons laisse 
intacte l'opinion de JI. le :Ministre de la Guerre en ce qui concerne le calcul de dix 
ou de onze années, <lu moins jusqu'au moment où l'introduction <l'une série 
d'amendements dans la loi a pn lui imprimer jusqu'à un certain point un carac 
tère autre que celui qu'elle avait eu pendant la plus grande partie <le la discussion. 

]) Nous venons d'analyser, à peu près , tout ce que MM. les Ministres de la 
Guer,re el des Finances, les seuls qui aient pris part à celle discussion, ont dit con 
cernant la question. Il en résulte incontestablement que, de commun accord, ils 
ont voulu foire prévaloir dans la loi le principe, qu'en Yel'IU du§ l'", article 1'", 
combiné avec l'article 35 de la loi de 187>8, on pourrait porter en compte dix an 
nées en tout et rien cle plus. 

• Mais si tel est le sens que les ol'ganes du Gouvernement ont voulu donner au 
paragraphe principal de la loi pendant la discussion (et n'oublions pas que nous 
avons sur ce point l'aveu <le l\J. le Ministre de la Guerre lui-même), est-il aussi 
certain cpie ce paragraphe avait conservé ce sens au moment du vote de la loi? Ici 
nous abordons la deuxième partie de notre argumentation. 

> Au point <le vue de la pensée de la Chambre el <lu Sénat, il y a deux situa 
tions f, examiner, le moment. où l'article ·ter,§ 1"\ a été introduit dans la discus 
sion, et celui où le vole final lui a donné sa signification et sa portée définitives; 
c'est, en effet, une chose toute différente que <l'examiner un article de loi en lui 
même, comme on le fait au début d'une discussion, el de le rapprocher ainsi qu'on 
le fait plus tard, de l'extension qui lui a été donnée. On doit , pour fixer définiti 
vement son opinion, se rendre compte de la relation qui existe entre les différentes 
parties de la loi et de la modification que des adjonctions successives ont pu ap 
porter au principe sur lequel elle repose. 

:, Une chose est démontrée aux yeux de la Cour : c'est qu'à ht Chambre comme 
an Sénat, on a toujours ètè d'avis que l'article J_cr, § -1'", de la loi, pris isolément, 
admettait simplement un calcul de dis. années, Il ne saurait y avoir doute à cet 
égard, en présence du langage si clair de M. le }linistre de la Guerre. 

p Cc point est cependant contesté. On nous oppose un passage inséré dans le 
rapport de la commission du Sénat qui a examiné le projet; nous nous en sommes 
déjà occupés dans la lettre que nous avons écrite à M. le .Ministre des Finances, 
sous la date du 13 mars dernier. :.\fois puisque le Département des Travaux publics 
aussi cherche à en tirer parti, il faut bien en <lire encore quelques mots. 

" La Cour a reconnu que ce passage pouvait recevoir l'interprétation que M. le 
.Ministre des Travaux publics lui donne. Elle a cependant ajoutè que lorsqu'on y 
regardait de près. il était permis de lui assigner un tout autre sens. 

» Le passage de la commission du Sénat porte ceci: 11: Les dix années en plus 
> que leur (aux volontaires) accorde le projet de loi ... » · 

• 1l s'agit de s'entendre sur la signification des mots en plus, Yoici maintenant 
r explication <le la réserve sous laquelle nous nous sommes exprimés. Nous avons 
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voulu faire entendre ,,ue rien ne démontrait que, dans la bouche du rapporteur de 
la commission du Sénat. les mots en plus n'avaient pas la même signification que 
les mots années supplémeutaire« dont s'est servi 1\1. le Ministre de la Guerre. 
• Nous ne lirons de là aucune induction dans le sens de notre opinion. Nous 

n'avons voulu prom·cr qu'une chose, c'est <rue les paroles de l'honorable .M. Van 
Schoor peuvent s'entendre de deux manières, el tout aussi naturellement de l'une 
que de l'autre. 

» Mais à côlé ,le l'opinior, ,le li. le sénateur Yan Schoor, il y a celle de son collègue 
M. le baron d'Anethnu. cl i:d!c-!à du moins ne saurait paraitre douteuse. Bien cer 
tainement M. d'Anerhan .s cornpris l'article -l'-' tic la loi, lorsqu'il a été mis pour 
la première fois en discussion, de la même manière que nous, en ce sens qu'il n'y 
a vu qu'un calcul dt! dix ;-uinî~es. Cc 1pli le prouve, c'est la proposition qu'il a faite 
de l'étendre aux décorés de la Croix Je fer. 

• Nous allons 11011.:; expliquer. 
,. Cet honorable sèuateur avait l'our but de meure les combattants de t850 et 

les décorés de la Croix de ter absolument sur la même ligne. Il s'en est suffisam 
ment expliqué. Or, s'il avait entendu l'article l" Jans le sens de l'opinion que nous 
combattons, il aurait vu tout de suite qu'en proposant son amendement il allait man 
quer sou but. 

JI En effet , il savait <1ue l'article ;,5 de la loi de 1838 ne s'appliquait pas aux 
décorés de la Croix de fer. Doue, s'il avait cru qu'en vertu <le l'article ter <le la loi 
nouvelle, tel qu'il avait é1é formulé par le Gou vernernent , il était permis de foire 
deux calculs, l'un en. vertu de la loi de 185G el l'antre en vertu de celle de 1858, 
il aurait compris sans peine que les combattants de 18~0 el les décorés de la Croix 
de fer allaient ètre soumis à un régime différent, et qu'en définitive les uns ob 
tiendraient dix ans cl les antres onze. Or. comme bien certainement il n'a pas voulu 
introduire celte anomalie clans la loi, il faut hien concéder aussi que, dans son 
esprit, les deux calculs se confondaient, cl qu'à cc moment-là il a cru qu'il ne 
s'agissait que il'un seul calcul de dix ans en tout. 

• Remarquons que ton! ceci s'est passé au Sénat, lorsque ia loi y a été discutée 
la première fois, cl qu'alors le§ 2 de l'article l"' n'y avait pas encore èrè introduit. 

> Plus lard, les opiuiuns de chacun out pu se modifier, nous l'admettons bien 
certainement; la loi a tini par subir un grand changement. Lorsqu'elle est revenue 
pour la deuxième fois ù la Chambre, il a étè ;ljouté à l'article -te• un second para 
~raphe pour accorder i:galement dix années de service aux fonctionnaires civils 
qui avaient èlè dècorès de !a Croix de for, ou qui avaient été blessés dans les com 
bats de la Hèvolution. Celle adjonction a tlérangé tout le système de la loi, à cause 
<le la relation qui doit ètre érablic entre le paragraphe dont il s'agit et l'article 2. 
M. le sénateur baron .lAncthan en a fait l'observation lors ile la seconde discus 
siou du projet au Sèuat. Il a prouve que le texte ne rendait plus la pensée <lu lé 
gislateur, et :il. le ~linist1·e des Finances l'a reconnu sans difficulté; toutefois cc 
dernier a cru pouvoi r ajouter <p1e cette pensée ressortait assez des discussions , et 
il a fait espérer que la loi, une fois votèe , ne rencontrerait aucune difficulté dans son 
application, parce que, a-t-il dit, elle sera interprétée non d'après son texte, mais 
d'après son esprit. C'est sous l'impression de celle déclaration que le Sénat a pro 
cédé au vote final, cl on ne peut pas supposer que la Chambre des Représentants 
n'a pas eu la même pensée lorsqu'elle a volé sur l'ensemble de la loi. 

6 
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.11 Maintenant il s'agit <l'interpréter ces votes. De quelle manière a-t-on entendu 
Hahlir la relation entre les deux paragraphes de l'article t"' el de l'article 2? 

» L'a+on compris ainsi : que le texle du§ 2 de l'article t~\ combiné avec l'ar 
ticle 2 el pris dans son acception littérale, serait conservé intact. de telle sorte qu'on 
donnerait an § ·Je• de l'article t·" une signification différente Je celle qu'il avait eue 
pendant la première partie de la discussion; en d'autres termes. a-t-on voulu dé 
cider implicitement que le§ -1~• <le l'article t~• devait être compris clans le sens d'un 
calcul de onze années, alors cp1e, en premier lieu, il avait êtê accepté comme im 
pliquant simplement un calcul <le six années'? C'est l:1 ce qu'il s'agit d'examiner. 
Et remarquons que nous ne contestons nullement que les Chambres aient pu. 
au dernier moment, avoir cette pensée. Nous nous posons simplement celte ques 
tion, p:.irce que c'est la seule dont nous ayons à nous occuper : les éléments dont 
nous disposons pour former notre conviction, laissent-ils supposer que les Cham 
hres aient e11 réellement cette pensée? Comme nous abordons ici l'argument prin 
cipal qui nous est opposé, il importe cle Lien poser la question. 

» Le Ministère <lit : Les lonctionnaires civils compris dans le § 2 de l'article l''" 
peuvent prétendre, pour 1850, à l'année de campagne dont il est parlé dans l'ar 
ticle 2. Ils ont droit, en outre, aux dix années <le service mernionnèes dans ledit 
3 2 de l'article 1"', ce qui fait onze années en tout. Or, comme on n'a certainement 
pas voulu traiter les fonctionnaires civils plus favorablement qne les militaires, il 
faut bien en conclure que ceux auxquels s'applique l'article 1"'. § ,ter, ont égale 
ment droit à onze années. 

» A cc raisonnement, nous opposons celui-ci : aux termes Je l'article ·Ier,~ 1er, dl! . . 

la loi, combiné avec l'article 5:'j de la loi de t8;s8, les militaires dont il s'agit pe11- 
vent porler en compte dix années de service pom· ·1830. Le législateur a bien voulu 
accorder la même faveur à certains fonctionnaires civils, el c'est pour cela que le 
§ 2 de l'article 1"' el l'article 2 ont été ajoutés au projet primitif', mais il n'a certai 
nement pas eu l'idée de leur accorder des avantages pins considérables. Or, comme· 
il est suffisamment établi que, jusqu'au moment oil ces adjonctions ont été faites, 
les Chambres et te 'Ministère ont entendu le ~ Ir• ile l'article i'", combiné avec l'ar- ~- 
ticle 55 <le la loi <le -1858, de telle manière que, pour ce qui concerne ·18:50, les 
années de service ou de campagne, quel que soit le nombre qu'on leur donne , 
comportent simplement un calcul de dix années en tout, il faut en conclure qu'en 
a compris le§ ~ de l'article 1''', en ce sens <pre tes dix années qui y sont mention 
nées comprennent, en outre, pour ·1830, l'année de campagne dont il est parlé 
dans l'article 2, lorsque ces deux dispositions doivent être appliquées cumulative 
ment, et ce qui vient le confirmer, c'est le mot é9alemc11t qu'on a introduit dans 
cr§, et qui donne aux dix années dont il y c:;I parlé évidemment la mèrne signifi- 
cation qu'aux dix années stipulées dans le paragraphe précédent. · 

)) Au point de vue de la lettre de la loi, les deux interprétations ont la mèrne 
valeur. Que l'on se prononce potu· l'une ou pour l'autre, on se trouve toujours cri 
présence d'un lexie qui demande à ètre expliqué. La nécessité en a ètè constatée au 
Sénat, ainsi que nous en faisions la remarque il n'y a qu'un instant. Le texte dr, 
~ t "r de l'article 1"r ne s'accorde pas avec un calcul de onze années, à cause de l'ad 
jonction des décorés de la Croix de fer, qui ne figurent plus dans l'article 55 de la 
loi de 1838, cl, d'autre pait, le § 2 de l'article te, combiné avec l'article 2, semhlc , 
nous le recounaissons , indiquer un calcul de onze annèes. 
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, Dès lors; et comme il n'y â pas moyen de combiner entre eux les deux para 
graphes de 1'a1•ticle ter-et l'article 2, en s'attachant à la rédaction grammatieale des 
textes, il faut. bien procéder comme on l'a annoncé, c'est-à-dire les interpréter 
d'après leur es'prii~. 
, Mais quel est cet esprit? 
» Voilà précisément le pointqui nous divise. 
11 On peut nous objecter, nous Je· comprenons, e_t §est ce que fait surtout M. te 

l\'linistrè de la Guerre, que l'esprit dans lequel la loi a été votée résulte assez des 
sympathies manifestées sur tous les bancs de la Chambre et du Sénat en faveur des 
personnes qui en faisaient l'objet, et que, dans le doute, il convient de l'interpréter 
dans le sens le plus large et le plus étendu. 

,, Mais à cela nous pouvons répondre, et bien certainement avec autant de fon 
dement , que Celle interprétation, large et généreuse, aurait pom· base des disposi 
tiens secondaires introduites dans le projet pendant la discussion; que celles-ci ont 
reçu leur signification de la disposition principale, dont le sens avait, jusque-là, êrê 
clairement ètablijque, tout au contraire, dans le système qui nous est opposé, ce 
seraient les dispositions secondaires qui serviraient de guide pour conduire à l'inter 
prétation de la disposition principale , et que ce n'est point ainsi qu'on procède ordi 
nairement en matière d'interprétation de loi. 

JI · ta Cour est arrivèeà la fin de sa note. M. le Miriist,·e des Travaux publics ap 
prêclerà , sans aucun doute, les motifs qui ont guidé-la Cour des Comptes e11 ceue 
circonstance. Elle devait avoir à cœur de prouver que son opinion était motivée par 
]es considérations les plus sérieuses cl les plus légitimes, el elle se flatte que per 
sonne ne le contestera. » 

Lors de la discussion du Budget de la Guerre pour l'exercice 1856, un membre Mas~.- des rm:tk, ~1- 

d I Cl b d l> ' l'h l l ;\,t 'fi · • f , )' d dclll"ll:11:~ t:1.lr;, •• rd, e a 1am re CS .1epresentants, OIIOra le l'u. ue ry • a propose amen ement uaim ,·t imprérn.-, 
.i~~ corps dr. 110111•1•. 
--l'oml~ tll'S rl'1111,l~ 
r-:,ru, •. 11r~~ - (:.,, •• ,, •••••. 
:rn . ., dh·l'rs. ,. - ll:.rli 
fir:,lit11h :11•1mrh~t-!o- ~ r :uwi,~nnr. nr~:,ni,: •. 
lic,u 1h: b m:,~ ....••. 

suivant : 
« La Cour des Comptes sera invitée à. présenter un rapport sur les moyens de 

JI mettre les recettes et les dépenses permises par le règlement du -i~• février 18f!} 
,, surl'administration lie l'armée, en harmonie avec la loi sur la comptabilité de 
, l'fünt. 1) 

Cet amendement ayant été adopté, el -l'invitation qu'il renferme, communiquée 
a la Cour, nous nous sommes mis à l'œuvre aussi lot que nos occupations nous 
l'ont permis; et au commencement de la session suivante, nous avons adressé à 
M. le Président de la Chambre des Représentants le rapport demandé. 

Ce rapport a été imprimé et distribué aux membres de la Beprêsentation natio 
nale, comme document parlementaire, et. renvoyé ensuite à la section centrale 
chargée de l'examen du Budget de la Guerre polir l'exercice 1857, laquelle, de son 
côté, en a proposé le renvoi au chef de ce Département, avec demande d'explications. 

Dans la sèance <ln 17 janvier ·J857, l\J. Thiéfry a proposé un second amende 
ment ainsi conçu: 

41 Les fonds déposés dans la caisse des régiments en vertu de la loi du 28 mars 
» 1855 {il s'agit des fonds déposés polir compte des remplaçants] seront versés 
Jt entre les mains du caissier <le l'Ëlat. » · 

Cet amendement a été renvoyé à la Commission des ûunnces pour rapport. 
Le ·I O janvier, la Chambre a décidé: sur la proposition de l'honorable M. l\1aloi1 , 
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(JUe le rapport de la Cour· des Comptes el la note explicative prècèdemruent fournie 
par M. le Miuislre de la Guerre, sur la masse «les recettes et dépenses extraordi 
uaires et imprévues, seraient également renvoyés à la Commission des finances 
pour que celle-ci présentât une solution motivée sur les deux questions. 

Cette Commission s' est mise en rapport avec M. le Ministre <le la Gucrr-e ~ et 
après une étude des faits et du droit, elle a reconnu qu'il y avait lieu de maintenir 
le systèmesuivi , tout en constatant cependant que ce système ne rentrait pas d'une 
manière expresse dans les termes de la loi de comptabilité. 
En conséquence, elle a proposé l'adoption du projet <le loi n° H>9, disposant que 

l'exception établie par la loi de comptabilité, au principe qui ordonne de faire 
recette sur l'exercice courant de tous les fonds qui proviennent d'une source étran 
gère aux crédits légi;:;latifo,cst applicable aux fonds iles remplacements ainsi qu'à la 
masse des recettes el dépenses imprévues, ledit projet ajoutant , toutefois, que la 
partie disponible du fonds des remplacements sera versée dans les caisses de l'État. 
el, en outre, que les comptes des deux fonds seront soumis annuellement à la Cour 
des Comptes. 

Conduite ensuite à prendre connaissance de la comptabilité <les corps de l'ar 
mé·e et de leur dette envers l'État, la même Commission a pensé que, pour régu 
lariser la sil uation , il y ava it lieu de créditer l'f~tat <l'une somme de fr. 44\,53~. 28 c•, 
provenant <les fonds et <les effets repris cen 1830, des troupes <le l'ancienne armée 
<les Pays-Bas qui tenaient garnison en Belgique, el d'autoriser le Ministre de la 
Cuerre à faire les virements de manière à égalisei·, autant que possible, la position 
des régiments envers le Trésor public. 

Elle a donc également proposé l'adoption du projet de loi autorisant le Ministre 
de la Guerre à faire porter au débet des corps et au crédit de l'füat, dans les re 
vues génét·ales d~ comptabilité, une somme de fr. ,Vd ,335 28 es, qui figure dans 
les comptes avec divers <le quelques-uns de ces corps. 

Ces deux projets ayant ètè successivement adnptès par les Chambres, et sanc 
tionnés ensuite par le Roi, ils sont devenus lois du roy~mmc sous les dates respec 
tives des S el 10avril t857. 

Toutefois. avant le vole du second projet par la Chambre des Représentants, 
M. le Ministre de la Guerre, répondant à une demande faite par l'honorable l\1. Thiè 
fry, avait déclaré que le compte avec divers, des corp« de l'ormée.cseroi: éga-lcment 
transmis à la Cour. 

Ainsi, il a été décrété 011 enteudu : i" que la Cour des Comptes serait désormais 
saisie des comptes annuels des fonds des remplacements et de la masse des recettes 
el dépenses extraordinaires el imprévues , en mème temps que des comptes avec 
divers., des corps de l'armée; 

El 2° que l'État serait crédité, dans les revues iénèrales de comptabilité, d'une 
somme de fr. Vd ,i)35 28 es, qui figure dans les comptes avec divers de quelques 
uns de ces corps, et qui provient des fonds et des effets repris , en ·1830, des corps 
de l'ancienne armée des Pays-Bas qui tenaient g;1rnison en Belgique. 

Il restait à satisfaire à un engagement pris par M. le Ministre de la Guerre de 
vant la Commission permanente des finances, engagement qui consistait à définir, 
par des dispositions nouvelles <lont l'avant-projet avait été communiqué à celte 
Commission, quelles seraient désormais les recettes et les dépenses de la 
masse, et à poser en principe que l'excédant des ressources annuelles de 
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celle-ci ne pourrait être affecté ii aucun objet étranger an bien-être du soldat, 
M. le Minislrea donc soumis à S. M. un projet d'arrêté royal, rapportant les arti 

cles lai. tri., el i5(i du règlement lin 1c• février i8l9, sur l'administration <le 
l'armée. el les remplaçant par des dispositions nouvelles. 

Ce projet. ~,yant été approuvé par le Roi, a été inséré comme arrêté royal dans 
la partie officielle du Jlo11ilem·. 

Voici les thangemcnls apportés par cet arrêté à l'ancienne organisation de la 
masse des recettes et dépenses extraordinaires el imprévues : 

Il a été retranché des recettes de la masse. savoir : 
I" l.e traitement <lù à <les officiers absents, lorsque le payement ne pouvait eu 

être effeetuè ; 
2" Le restant disponible de l'indemnité pour frais d'administration; 
5~ Le restant disponible <le la masse d'entretien du harnachement et de la fer 

rure des chevaux des troupes à cheval ( cette disposition se trouvait déjà modifiée 
par la circulaire ministérielle du ~U. janvier 1838}; 

4,) Le restant disponible de la masse tic recrutement ( cette recette éventuelle 
était d~jà supprimée de fait). 

Par coutre, il a été retranché <les dépenses. savoir : 
i., Le déficit de l'indemnité pour frais d'administration ; 

.2° Le déficit de la masse <l'entretien du harnachement et de ta ferrure des-che 
vaux des troupes à cheval ( cette disposition se trouvait déjà modifiée par la eir 
calaire du 24 janvier t858); 

5" Les frais occasionnés par la poursuite et l'arrestation des déserteurs (cette 
dêpense était déjà supprimée de fait). 

Le§ E de l'article 154 nouveau spécifie les différentes dépenses qui étaient com 
prises au liuera Il de l'article -151.- ancien, sons la dénomination générale de(mis 
â école et primes d' eucouraqemesü cles maîtres. 

Le§ F lie l'article 15i modifié comprend les sommes à accorder aux sons-offl 
ciers et soldats pensionnés, secours qui n'étaient- accordés précédemment qu'aux 
militaires congé(liés. 

Celle disposition a èré prise, porte une circulairede M.-le Ministre d·e la Guerre 
en date du 13 mai I85ï, parce que, aux termes <le l'arrêté royal du 22 novembre 
1855, les militaires pensionnés n'ont pas droit à la solde <le route. tandis qu'anté 
rieurement l'indemnité ùe route leur était allouée. 

Le maxïm1tm des bénéfices qui pourront être faits sur les prix d'achat des effets 
a été fixé à 5 p. 0/o <le la valeur <les effets. Le§ G de l'art-ide t54 ancien ne posait 
aucune limite à ces bènêfices. 

Lorsque, après la clôture annuelle des comptes des corps de troupe, il y aura 
à la masse un excédant de recel te, le Ministre Je la Guerre pourra soumettre au 
Uoi telles propositions qu'il jugera utiles pour employer une partie des fonds <lis 
ponihles , mais sans pouvoir, en aucun cas, les affecter à un usage étranger aux 
intérêts el an bien-être du soldat. Précédemment ces excédants pouvaient être em 
ployés au bicn-ètredes corps on ù tout autre but utile, pourvu seulement que cet 
usage fût expressément déterminé. 

Enfin, il est prescrit qu'à l'expiration de l'année, le conseil d'administration <le 
chaque corps de troupe établira un compte Mt;)il!t'~ rles recel tes et dépenses foires, 
lequel sera soumis à la Cour des Comptes, avec une récapitulation prèscuraut l'en- 
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semble des opérations de la masse iles recettes et dépenses extraordinaires et 
imprévues; autrefois il n'était pas rendu compte de ces opérations à la Cour. 

L'arrêté modificatif du 10 avril -185'7 a êrê suivi d'une circulaire de ~i. le Ministr~ 
de la Guerre, adressée aux intendants militaires , directeurs <le l'administration 
dans les divisions territoriales , et contenant des instructions relatives à l'exécution 
de cet arrêté. 

Les lors des 8 et 10 avril -1857, out régularisé <les situations depuis fort long 
temps anormales ; et, sous cc rapport, la Cour ne saurait trop y applaudir. 

Quant à rarri~té royal du 10 du même mois, nous avons fait connaitre plus haut 
tous les changements qu'il apporte à l'ancienne organisation de la masse. Cepen 
dant, nous jouterons qu'à l'égard de l'un des considérants de cet arrêté, de même 
qu'au sujet du dernier alinéa de l'artiele I", nous avons cm devoir faire nos réserves 
pour l'avenir, dans une lettre adressée à M. le )linistre <le la Guerre, sous la date du 
18 avril t8~iï. 

Le considérant dont il s'agit porte que les ,lispositions nouvelles on: é:é arrêtées 
de concert entre let Cour des Comptes el le Département de la Guerre. 

Or, la Cour a cru devoir' faire observer à M. le )linistre qu'elle ne pouvait recon 
naitre à aucuns faits officiels ou officieux le caractère de ce concert; car non-seu 
lement elle n'avait été consultée ni sur le mode it suivre pour remédier à la situa 
lion ~ ni sur l'étendue des changements à apporter aux articles indiqués comme 
particulièrement défectueux dans le règlement de 1819, mais que même aucun 
rapport, de quelque nature que ce fût, ne s'était établi à ce sujet entre le Dépar 
tement Je la Guerre cl la Cour, postérieurement à la réception pa1· la Chambre <les 
Iteprèsentants , du travail qu'elle nous avait demandé sur la matière. 

Quant au dernier alinéa de l'article 1er <le l'arrèté rOVl11 <lu ·10 avril -1857, alinéa 
auquel il a été fait allusion plus haut, voici comment il est conçu : 

cr La Cour des Comptes pourra faire examiner, sans déplacement de pièces, les 
éléments de la comptabilité <le la masse. " 

M. le Ministre de la Guerre a cherché, il est vrai , à combattre nos apprécia 
lions; mais les raisons et explications qu'il a produites , quoique restées jusqu'à 
présent sans réponse de notre part, n'ont pu nous déterminer à retirer les réserves 
qui ont fait l'objet de notre lettre du 28 avril. 

La Cour complète cet article en déclarant que M. !e Ministre de la Guerre s'est 
empressé de se conformer à la loi <lu 8 avril 185ï. Comme suite à celle loi, en 
effet, il nous a transmis sous la date du 5 novembre dernier: 

! " Les relevés des comptes des recettes el dépenses extraordinaires et imprévues 
de l'année 1856, établis par corps, examinés et signés par les sous-intendants 
chargés spécialement de la vérification <le la comptabilité, et par les intendants 
dircctionnaires ; 

2° Une récapitulation générale <lesdits relevés établie au Département de la 
Guerre; 

Et 3'' les états de~ comptes avec divers, établis également p:-ir corps, à la date 
<lu y• jnillct -18~7, après avoir opéré les transferts autorisés r.ar la loi du -10 avril 
de la même année. 

Ces derniers documents sont fournis en conséquence des cng:igcnwnts pris envers 
b Lôgisl:1tnre. 
En nous faisant cet envoi, l'honorable Ministre de la Guerre a fait remarquer 
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que les états de la masse des recettes et dépenses extra·or~linaires'et imprêvees,' 
comprennent les années ·185ü_, et que, par suite de la promulgation· de la loi du 
8 avril 1857, quelques 'articles qui y lfgurent n'auront plus laeti de se reprnduire. 

La Cour des Comptes est done saisie de la comptabilité de la masse ·des 'reeettes 
et dépenses extraordinaires et imprévues, ainsi 'lue des états des· comptes· avec 
divers; mais le temps lui ayant manqué pour terminer; avant la rédaction du: pré 
sent cahier, l'examen des documents transmis, elle doit· thrcérilent en ajourner 
l'a pprêciatiou. 

Ensuite d'un arrêté royal en date du 26 septembre -1855 portant que dans les Pri,.~:1 :,,,.,-,,1~·:1 ~ "" . ..-: ' " c-Dlrcpre!,v:ur :ii r.lti')A 

moments de grande activité de navigation, c'est-à-dire lorsque, par périodes de dix fr~i:~':'"'c",:,,a,.,r 
jours eonsêeutifs , le nombre des· bateaux qui auront passé en. descente à la 54,D~ · 
écluse du canal de Charleroy à Bruxelles , s'élèvera, en moyenne, à plus de vingt 
bateaux par jour, il sera accordé par l'État~ Fentrepreneur du halage, pour chaque 
bateau excêdantla moyenne qui vient d'être fixée, 66 centimes par lieue de halage, 
le Dèpàrtement des Travaux publics a soumis au visa de la Cour, avec imputation 
sur l'article ii du Budget de ce Département poui· l'exercice i8S5,-uue ordonnance 
de payement s'élevant à fr. 2,078 29 I!', émise.au profit du sieul' V;; .. à titre d'in 
demnités pour le halage, pendant le mois de septembre 1855, d'un nombre de 
bateaux- éxcédant celui indiqué ci-dessus. 

Avant de procéder à la liquidation de celle dépense, la Cour a 'demandé à ~I. le 
Ministre des Travaux publics comment et pou_r quel motif, en l'absence de toute 
stipulation 'dans le cahier des charges, était intervenu, dix-huit mois: après l'appro 
bation du contrat, un arrêté 1·oyal consacrant un système· d'lndemnitês en faveur 
de l'adjudicataire de l'entreprise , faisant observer en même temps que la dépense ne 
pouvait en tous cas incomber à l'article i 7 du Budget, cette allocation n'étant des 
tinée qu'à l'entretien du canal <le Charleroy. 

Voici la réponse qlle nous a adressée 1\1. le :l\linistre: 

c Le sieur V ... a été déclaré adjudicataire de l'entreprise duhalage des 'bateaux 
> sûr le-canalde Cbsrleroy à Bruxelles, d'abord pom· un tèrmede cinq années qui, 
» ayant commencé le 22· fêvrier 1849, a pris fin le 21 février· 1854'; ensuite pour 
» un nouveau bail qui court depuis le '22 février -1854 et qui expirera le -t•• jan 
JI vier 1859. 

> -Vers le milieu de l'année courante, le sieur V.;~ s'était adressê , tant au Dêpar 
> tement des Finances qu'à celui des Travaux publics, à l'effet de leur exposer que , 
., . par suite du renchérissement considérable -des denrées servant 'à la nourriture 
». des chevaux , cette entreprise était devenue pour lu·i un fardeau accablant. 

J) Il déclarait qu'à bout de ressources, il allait se trouver dans l'obligation de 
» cesser son service, si le Gouvernement ne venait point à son secours. 

» Le· cahier des charges 'de l'entreprise du sieur V ... ne fournissaitpoint au Gon- 
• vernement le moyen de s'oppcser à la réalisation de cette 'intention. 

» 11 lui donne bien le droit, dans certains cas déterminés, de considérer le 
, marché comme rompu, de rèadjuger l'entreprise ou de rêorganiser le service du 
JI halage par d'autres mesures; mais il ne prévoit point l'éventualité de l'abandon 
» de l'entreprise par l'adjudicataire lui-même, et il ne renferme aucune disposi 
> lion en vertu de laquelle, dans une telle occurrence, le Gouvernement pourrait, 

'1 
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, pour continuer d'office l'entreprise, s'emparer <les moyens de traction el du ma- 
• tèriel de l'entrepreneur, à l'exclusion de ses créanciers, s'il en avait. 

i, Le service aurait donc forcément subi un chômage temporaire, dans le cas où 
,, le sieur V ... en aurait dèlaissê l'exploitation, car on n'aurait pu songer à créer 
, un service par voie de régie. Ce moyen aurait été impratieable. 

11 Il ne serait resté d'autre alternative que de mettre en adjudication publique 
]) une nouvelle entreprise. 

» Or, ce parti encore aurait offert un double inconvénient. 
» D'abord, avant l'adjudication , l'organisation et la mise en activité du nouveau 

1> service, la navigation aurait éprouvé dinévitables et de fâcheuses entraves; <le là 
)1 naturellement une diminution du produit <les péages. 

11 Ensuite, une nouvelle adjudication dans les circonstances oü l'on se serait 
,, trouvè placé, aurait eu, sans aucun doute , un résultat désavantageux, en ce sens 
i, qu'on n'aurait soumissionné l'entreprise qu'à des prix élevés qui , si on eût dû les 
i> adrnettre , auraient porté un prêjudice immédiat au commerce si important qui 
» se rattache au canal de Charleroy à Bruxelles, et, en tendant à ralentir le mou 
, vement de la navigation , auraient exercé aussi, au détriment du Trésor, une 
:,, influence défavorable et permanente sur la perception des droits. 

» En effet, c'eût été procéder sous <le fâcheux auspices à cette nouvelle adjudica 
, tion , que de la tenter alors qu'un entrepreneur reconnu actif et capable aurait 
, dû abandonner l'entreprise comme constituant pour lui une source de pertes, 
, une cause de ruine. 

• Les rapports qui ont été recueillis établissent que, par la manière dont il s'est 
i, constamment acquitté de ses obligations, par l'impulsion qu'il a su imprimer à 
» "l'exploitation de son entreprise, enfin par la bonne volonté dont il a fait preuve, 
JI. le sieur V ... a rendu des services incontestables au commerce et au Trésor. 

J> L'équité et l'intérêt bien entendu du Trésor se sont donc réunis pour conseiller 
·, an Gouvernement de prendre la requête du sieur V ... en considération, en accor 
, danl à celui-ci, bien que rien de ce chef ne fût prévu an cahier des charges de son 
» entreprise, l'assistance qu'il sollicitait, au moins jusqu'à ce que des circonstances 
, plus favorables permettent <le considérer cet entrepreneur comme pouvant se 
, passer de cet appui, et de procéder, au besoin. avec des chances de succès, à 
11 l'adjudication publique <l'une nouvelle entreprise, 

l) Le meilleur ou plutôt l'unique moyen qui se présentait pour seconder le sieur 
• V ... était dé revenir au système d'encouragement qui avait déjà été en vigueur 
• sur le canal de Charleroy à Bruxelles. 

» Un arrêté royal du 5 avril J 841, stipulant qne, dans les moments de grande 
, activité de la navigation, c'est-à-dire lorsque, par période de dix jours consè 
, eu tifs, le nombre des bateaux qui auraient passé en descente, à la 54me écluse 
• du canal <le Charleroy à Bruxelles, se serait élevé, en moyenne, à plus <le dix-huit 
» par jour, il aurait été accordé aux entrepreneurs du halage, pour chaque bateau 
» excédant celle moyenne, -l franc par relais <le halage. 
, Un arrêté royal subséquent du -rn septembre '1844, avait porté à 20 bateaux 

1) par jour la moyenne qui vient d'être indiquée. 
1> Ces arrêtés n'avaient cessé leurs effets que depuis que le sieur V .... était 

:11 devenu adjudicataire de l'entreprise <lu halage des bateaux sur le canal de Char- 
» leroy à Bruxelles. · 
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,, Le système des indemnités. lorsqu'il était autrefois appliqué 1 exerçait une· 
,, influence avantageuse sur la marche de la navigation. 

>> Il est permis d'en espérer encore les mêmes effets, et le Gouvernement, en 
)) y revenant, a, dans ~a pensée, adopté une mesure qui, tout en prêtant au sieur 
» V ... son appui pour la continuation d'un service dont le maintien importe autant 
» au Trésor qu'au commerce, procurera à l'État une compensation par la nouvelle 
» activité qui résultera vraisemblablement pour la navigation du stimulant accordé 
)> audit entrepreneur. 

n L'intervention de l'arrêté royal du 2H septembre t855, qui a été provoquée 
)'I collectivement par les Départements des Finances et des Trevaua: publics, semble 
,. justifiée par les considérations dont l'exposé précède. 

>) Cet arrêté, eu remettant en vigueur les dispositions combinées des arrêtés 
)> royaux des 5 avril i 8't-l et 13 septembre 1844, les a mises en harmonie avec 
>> celles du cahier <les charges régissant actuellement l'entreprise du halage des 
>> bateaux sur le canal de Charleroy à Bruxelles. De plus, pour laisser le Gouver 
» nement maitre de ses actions, il a stipulé que ses effets cesseraient dès qu'un 
» nouvel arrêté royal le déciderait. 

,> Les cahiers des charges mentionnés respectivement dans les arrêtés royaux 
» des 5 avril 1841 et t3 septembre 1844, divisaient tous les deux le canal en dix 
>> relais. A raison d'un franc par relais, la somme qui était acquise à l'entrepre 
>> neur, pour tout le parcours du canal, s'élevait à tO francs. 

» Le cahier des charges de l'entrepriseactuelle stipule le payement des prix du 
• halage par lieue , et divise à cet effet le canal en quinze lieues. En portant la 
» somme à payer à l'entrepreneur par l'État à 66 centimes par lieue, ainsi que 
,, l'a fait l'arrêté royal du 2G septembre t85!'5, on arrive, pour toute l'étend ile du 
» canal, à un total de fr. 9 90 es, égal, aussi approximativement que possible, il 
)> celui obtenu par l'approbation des antiennes dispositions. 

,, La Cour présente aussi des observations au sujet de l'imputation sur le crédit: 
)> alloué au Budget du Département des Travaux publics de l'exercice 1855, pour 
>> le service du canal de Charleroy à Bruxelles, des indemnités dues au sieur V ... 
1> et afférentes à cet exercice. 

)> Ce mode a déjà cependant été admis par elle. 
>1 C'est, en effet, par arrêté d11 3 avril -181-t qu'a été consacrée, pour la première 

n fois, la mesure prise en faveur du halage des bateaux sur le canal de Charleroy 
i> à Bruxelles, el qui vient d'être remise en vigueur. 

1l Or, la loi fixant le Budget du Département des Travaux publics pour l'exer 
)) cice 18H, avait èté promulguée le ':H mars de la même année , et 'le crédit y 
» alloué pour le service du crin al de Charlerny à Bruxelles, ne comprenait égale 
» ment aucune somme pour la liquidation de la dépense que l'arrêté royal du 5 
» avril 1841 devait imposer à l'f~tat. 

» Cependant celle-ci, en ce qni concerne l'exercice 18/d, a été prélevée sur ce 
» crédit, sans provoquer aucune observation de la part de la Cour. 

>> 11 y a là un précédent qui a dû faire croire au Gouvernement que, dans le cas 
>1 actuel, il ne se serait également élevé aucune critique. 

>} Il a, du reste, été demandé, par amendement, au projet de loi de crédit sup 
n plèmentaire déposé à la Chambre des Représentants dans la séance du 20 no 
» vembre dernier, une somme de 8,000 francs à ajouter à l'article 17 du Budget 

8 
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>» du Dêpartement des Travaux publics de l'exercice courant, et destinée à cou 
,, vrir le montant des indemnités à payer cette année au sieur V .... 

» A l'avenir. et aussi longtemps qu'il sera nécessaire. il sera porté aux. projets 
>» de Budget du Dëpartement des Travaux publics un crédit spécial du même chef. 
>> En ce qui concerne Je Budget de 1856, dont Je projet est déjà déposé, ce erèdu 
» y sera également demandé par voie d'amendement. ,, 

Sans méconnaitre la valeur des explications données par M. le 1\l inistre pot11· 
justifier les primes dont la liquidation était demandée. la f,our a dû néanmoins 
exprimer le regret_ que le cahier des charges n'eût pas été rédigé avec tout le soin 
qu'il réclamait, puisque. de l'aveu même du Département des Travaux publics, c'est 
l'absence <le toute clause propre à empêcher l'entrepreneur de cesser son service. 
avant l'expiration <le sou contrat. q111 a mis le Gouvernement en quelque sorte 
dans l'obligation de faire un accueil favorable à la demande de cet entrepreneur, 
en lui allouant des primes ou indemnités sur les fonds du Trésor. 

Quant aux raisons produites en faveur de l'imputation de ces primes à chargf' 
du crédit affecté à l'entretien du canal de Charleroy à Bruxelles, raisons qui avaien f 
pour but de démontrer que le Budget de l'exercice ·J 841 , sur lequel des primes 
semblables avaient ètè imputées, ne comprenait également aucune somme pour im 
puter cette dépense J la Cour a dû les combattre, car le Budget de 1841 , contrai 
rement à l'allégation de M. le lllinistre, comprenait une somme de 5,000 francs. 
pour les primes en question. 

Par dépêche du 15 janvier ·18t,6, la Cour a donc déclaré persister dans l'opinion 
primitivement émise, à savoir· que les primes allouées n'étaient point susceptibles 
d'imputation à charge de l'article 17 du Budget de i855. 

Sons la date du 4 février suivant, M. le Ministre a fait remarquer que, depuis la 
déclaration qui précède 1 la Chambre des Représentants avait voté divers crédits 
supplémentaires parmi lesquels était compris celui de 8,000 francs destiné à cou 
vrir Je montant des indemnités dont il s'agit, ajoutant qu'en présence de ce vote , 
la Cour ne verrait sans doute plus d'obstacle à admettre l'imputation qui a fait 
l'objet de ses observations. . 

La Cour a répondu qu'elle ne pourrait passer outre à la liquidation demandèe , 
qu'après la promulgation de la loi du crédit supplémentaire. 

Le Département des Travaux publics a donc attendu celle promulgation pour 
représenter la dépen!:-e à la liquidation de la Cour des Comptes, qui, alors , a revêtu 
de son visa l'ordonnance de payement èmise au profit. de l'entrepreneur V ... , niais 
non encore cependant sans prier le chef de ce Département de vouloir bien lui foire 
sa mir si son intention était de continuer le système des primes, ou bien de fai,·e 
application des stipulations du cahier iles charges en procédant à une nouvelle 
adjudication. · 

Cette demande est restée sans réponse; mais. sous la date du 2 août 1856. esr. 
intervenu un arrêté royal portant qne celui du 2G septembre l8?>5, mentionne en 
tête <lu présent art ide, cesserait ses effets à la reprise <le la navigation sur le c;,ual 
de Charleroy :1 Ilruxelles , après l.1 prochaine baisse des eaux de ce canal. 

Depuis plus d'un an donc, le Trésor n'intervient plus dans la dépense résultant 
<lu hahge des bateaux sur le canal de Charltroy i1 Bruxelles ; ceuc dépen~e est ~up 
portée tout entière p:1r les hareliers. 
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Contrairement à l'article 167 du .rëglement du 15 novembre .1849. qui prescrit uemi~es d'a111e1,dei. 

lïnternntion de décisions . ministêrielles motivées pour les remises d'amendes, 'les 
cahiers des charges relatifs à la fourniture de combustible nèèessaire-âJadml- 
nistration des chemins de fer , stipulaient que l'application des pénalités pour 1·e- 
tard, dans les fournitures , résulterait d'une décision de la conimissîon de récep- 
tion. 

Usant de celle faculté, la commission susdite décidait seule, et sans l'intervention 
ministérielle, <Jti'il n'y avait pas lieu d'appliquer les amendes encourues par les en 
trepreneurs , pour la non-exêeurion des clauses des contrais. 

La Cour des Comptes a vu là, non-seulement une dérogation à l'article t6ï du 
rêgfemmit précité, mais encore une mesure qui pouvait avoir pour conséquence de 
diminuer la part de responsabilitê incombant aux chefs des Départements ministé 
riels à raison des remises d'amendes. 

Nous avons communiqué telle observation à M. le Ministre des Travaux publics, 
qui. en a apprêeiê aussitôt la valeur , ear , peu de jours après, il nous a répondu 
qu'il avait reconnu convenable de ne point maintenir la clause en question dans les 
cahiers des charges. . 

Désormais donc les remises d'amendes encourues pour inexécution des contrats 
ne seront. plus accordées qu'en vertu de décisions ministérielles motivées, ainsi que 
le veut du reste le règlement de -:1849. 

Une instruction dont le besoin se faisait sentir depuis longtemps a été prise ré- Circuloire !l:11~1i•oe ? l;o D ' co111pl:ilnltludc,{,o,t- 
cemment par le Dèpartemenr des Affaires ttrangères. snlats. 

Nous voulons parlerd'une eireulaire publiée par le 1tlo11iteur du 26 juin 1257, 
n• , 77, et qui trace les règles à suivre pa1· les- Consuls en matière de comptabilité, 
et particulièrement eu matière : 
t O Des frais de port de eorrespondanee, de paquets, etc.; 
2:' Des seeoars aecordès à des Belges; 
::.~ Des frais de copievde traduetion, achat 4e documents, etc.; 
.4° Des frais de voyage; · 
5" Et des frais divers spécialement autorisés. 
Cette circulaire entretient également les Consuls des remboursements à faire el 

des intérims, deux points qui avaient parfois donné lieu à des malentendus. 

M. le Ministre de l'lutêrieur , sous la date du 50 décembre -1856, a 
décisions' répartissant à titre d'indemnités, savoir : 

t0 Une somme de fr. 800 entre deux professeurs de chimie, pour travaux re 
latifs à l'inspection des fabriques insalubres, et 2" une somme de fr. f,500 entre 
cinq employés de son Département, pour travaux se rattachant à l'inspection des 
mêmes établissements, le tout imputé sur l'article 154 du Budget de l'exercice 
1856 ( frais de route et de séjour pour l'inspection des établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes, el <les travaux relatifs à celle inspection). 

La Cour n'a pas hèsitê à liquider la rémunération accordée aux deux chirnisles 
sur ce crédit, mais elle a fait r{'marquer, à l'égard des indemnités allouées aux 
employés de l'Intérieur, que l'article 2 du Budget :,ffcclé au traitement des Iouc 
tionunires , .employês et gens de service, était seul susceptible de recevoir l'imputa- 

pris deux lndcmnilê~ allunèc~ I'' 
lm vail rxl r;111rdi11 aire 
i, des cmployè~du Mi 
ni~l~re der I nlèrienr, 
sur les fonds affocli·~ 
i, l'insj,~r.tion dr, flb• 
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lion de. celle dépense. ledit article comprenant tous les travaux , tant ordinaires 
qu'extraordinaires , qui constituent la besogne de l'administration centrale. 

M. le Ministre de l'Intérieur n'a point partagé celle opinion, et sous la date du 
24 février 1857, il nous a êcrit ce qui suit : 

« En réponse à votre dépêche du 6 <lu courant, n° 1 0ï2ï9, j'ai l'honneur Je 
J1 vous faire remarquer que les travaux à indemniser par les mandats ci-joints , 
}) n'incombent pas à l'administration centrale; les travaux relatifs à l'instruction 
11 administrative des affaires concernant les fabriques dangereuses ou insalubres 
11 qui sont déférées au Gouvernement, en vertu de l'arrêté royal du t:! novembre 
» f 84-9, constituent sans doute la besogne des bureaux <le mon Département; 
• mais il n'en est pas de même en ce qui concerne l'inspection des fabriques et 
,. des travaux qui s'y rattachent. Cette inspection forme un service spécial, pour 
• lequel une allocation spéciale figure au Budget de l'Intérieur. Les travaux qu'elle 
.,, entraine, aussi bien que les frais <le route et de séjour qui ea résultent, peuvent 
> et doivent même être liquidés sur celle allocation. Or, les travaux extraordi 
> naires que l'arrêté <lu '50 décembre 185(> a pour objet de rémunérer, se ratta 
:i, chent à l'inspection, et non, comme semble le croire la Cour, à l'instruction des 
» affaires déférées au Gouvernement en matière d'établissements insalubres. » 

La Cour a fait observer à M. le Ministre qne l'objection présentée par elle contre 
I'imputation sur l'article 15lt, des indemnités allouées, reposait non sur la circon 
stance que l'inspection des établissements dangereux et insalubres pouvait avoir 
lieu sans que l'administration centrale eût à s'en occuper~ mais sur la spècialitê 
même de celle allocation qui, évidemment, ne pouvait s'appliquer qu'aux. travaux 
faits hors des bureaux du Ministère et aux frais <le route et de séjour résultant de 
ladite inspection; qu'en effet, d'après la signification donnée par la Chambre des 
Représentants, Jans sa séance du Vt février 1856, aux mots : el des travaux re 
latifs à celle inspection, qui terminent le libellé de l'artièle 154, i\ ne pouvait s'agir 
là que des travaux <l'analyses chimiques el <le la confection des plans des établisse 
ments insalubres pour lesquels il n'existait encore aucun plan, ou pour lesquels il 
n'existait que des plans incomplets ou défectueux. 

La Cour a donc fait savoir à M. le Mioisrre, que tant et si longtemps qu'il ne 
lui sera il l'as démontré que l'imputai ion proposée est conforme à la volonté de la 
tégislature, il ne lui serait pas possible de passer outre à la liquidation <les in 
demnités allouées. 

Ces nouvelles observations ont provoqué la réponse ci-après de la part de .M. le 
Ministre de l'Intérieur : 

• Par votre.dèpêclie dn 6 mars dernier n° 108155, vous me faites l'honneur de 
J) m'informer que vous croyei devoir persister clans votre refus de liquider les 
11 indemnités accordées par un arrêté ministériel du 50 décembre i8à6, pour tra 
)1 vaux se rattachant à l'inspection des établissements insalubres. Vous ajoutez que 
>• celle résolution sera maintenue aussi longtemps que les travaux qu'il s'agit de 
> rémunérer ne seront point définis de manière à ce qu'il soit possible à fa Cour 
& de reconnaitre si la volonté de la Législature, si clairement exprimée dans fa dis 
JI cussion parlementaire, n'a pas été méconnue dans celte circonstance. i, 
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» Dans le but de lever les scrupules de la Cour, j'aurai l'honneur· de lui rappeler 
> mes paroles dans la séance de la Chambre des Heprêsentants du H, février 
> 1856, en faveur du maintien de l'art, ·134-, tel qu'il avait été libellé par le Gou 
» vernement , et la réponse de M. Je Steenhault. Je m'étais auaehè à démontrer la 
:11 nécessité de conserver, pour l'article en discussion, une rédaction qui permit ù 
11 l'administration d'imputer sur cet article non-seulement les frais de route et de 
• séjour des inspecteurs, mais en général toutes les dépenses se rattachant à l'in 
» spection, telles que les frais de plans, frais d'expériences, etc. 

b M. de Steenhault répondit: 11. Je ne comprendrais pas l'opposition que M. le 
» Ministre ferait à mon amendement. Il nous a dit tout à l'heure qu'il accepterait 
• cet amendement, du -mornent qu'il serait assez large pour comprendre tons les 
, travaux relatifs aux inspections dont il s'agit. li a cité entre autres les travaux 
" d'analyse chimique. Je crois que mon amendement comprend ces travaux, d'au 
)t tant plus que je conserve les termes dont le Gouvernement s'est servi. Il me 
l> semble que les mots : travaux relatifs à celte inspection, sont de nature à satis 
> faire complètement .M. le Ministre. b 

, J'ajourai: Nous sommes d'accord. 
» Il a donc été entendu, comme les paroles de M. de Steenhault l'établissent 

" clairement, que la Chambre, en adoptant l'amendement de celui-ci, n'a pas voulu 
,. priver le Gouvernement. du moyen de payer, à .l'aide du crédit de 12,000 francs, 
> les frais de travaux se rattachant à l'inspection des fabriques insalubres. La Cour 
, objecte que, dans la pensée de la Législature , ces travaux ne devaient avoir pour 
Jt objet que la confection des plans des usines et l'analyse chimique de certains 
1> produits industriels. Ces travaux ont été mentionnés nominativement dans la 
1> discussion, mais i\ ne s'ensuit pas que le Gouvernement doive s'abstenir d'en 
1> ordonner d'autres à charge de l'art. 1'54, si les intérêts du service l'exigent. Tout 
l> ce que la Chambre a voulu empêcher en amendant l'article, c'est que le crédit de 
» 12,000 francs ne servît à tnupnenter des traitements 01.t à en créer de nouveaux. 

J) Or, les indemnités allouées par l'arrêté du 50 décembre n'ont pas ce caractère. 
• Elles ont pour objet la rémunération de travaux spèciaux , tels que recherches 
» scientifiques , copies d'anciens arrêtés l'oyaux autorisant l'érection <l'usines, 
• copies de plans, formation d'une statistique complète des établissements indus 
» triels régis par l'arrêté du 12 novembre 1811-9, travaux qui tous se rattachent 
~ directement à l'inspection des fabriques, et qui ont été effectués en dehors des 
l> heures de bureau. 
, La Cour peut. donc, d'après ces explications, admettre l'imputation proposée 

JI> sans contrarier les vues de la Législature. 
\) Au surplus, pour prévenir toute difficulté à ce sujet, une modification sera 

:r> proposée, au Budget de 18;'$8, à l'art. 15i. Cette modification consistera dans le 
» remplacement du libellé actuel par la rédaction suivante : ~ 

1> Inspection des établissements dangereux, insalubres ou incommodes - per- 
, sonne! - frais de visite et de séjour el travaux relatifs à celte inspection. » 

En présence de l'affirmation de M. le Ministre, qu'en proposant l'imputation de 
la dépense sur l'article 151-, il suivait les intentions de la Chambre des Ileprèsen 
tants, intentions suffisamment exprimées d'après lui par l'adoption de l'amende 
ment expliqué de l'honorable M. de Steenhault , la Cour n'a pas persisté plus 
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longtemps dans son opposition, 'et elle a revêtu de son visa les ordonnances de paye 
ment tenues en suspens . 

Cependant, 'elle ne croit pas_ pollvofr se dispenser - de faire - ressortir les consê 
quencés de ce systëme , s'il était conünuè, 

D'abord il annihilerait en quelque sortele vote sµr le crédit affecté au- personnel 
de l'administration centrale, puisque tout travail, tant ordinairë qu'extraordlnaire, 
fait dans les bureaux du - Ministère, i>ar cela seul qiï'i] s~ rattacherait à l'une ou 
l'autre branche du service extérieur spécifié dans· le Budget, pourrait être payé sur. 
l'allocation qui concerne plus particulièrement ce service. 

Ensuite, il consacrerait cette anomalie que, tandis que tous. les travaux faits dans 
les bureaux. du Ministère et qui se rattachent plus ou moins directement à 'l'lnspec 
tion des gardes civiques, des chemins vicinaux; des affaires de l'industrie, de l'en 
seignement moyen, de l'enseignement primaire et des. poids et mesures,- sont 
aujourd'hui rémunérés sur les fonds affectés au personnel de l'administration cen 
trale, les travaux faits dans le même Ministère pour le.servicè de l'inspection dès 
établissements insalubres, seraient payés sur' les fonds volés, pour ce service spécial. 

Quant an changement de rédaction que ~L le Ministre al'intentionde proposer 
à l'art. i54 po111· 'prévenir toute difficulté dans Favenir, la .Cour pense qu'il n'at 

. teindra pas ce but. 
. En effet, le nouveau libelléproposé ne diffère ~u )ibell.é actuel qu'en ceci, c'est 
qu'aux mots : (,·ais de ,·ou.te .et de séjour pour ·l'inspection des établissements dange 
reux, ins.alttbres ou incommodes, il serait substituéceux-ci _: inspection des établis 
,ïeme11ts dangereux; insalubre« ou incommodes ~ personnel - frais de route et 
de séjotir. 

Or, d'après la Cour, celte nouvelle rédaction ne trancherait pas suffisamment 1~ 
question, car il serait possible de soutenir -ecmmeauparavant qu'il ne s'agit là que 
du service extérieurrle l'inspection , des frais de visite et de séjour· qui, en résultent, 
des travaux d'analyse chimique et ~e la confection des plans des étahlissements 
insalubres, et non des travaux faits dans les bureaux mêmes du Ministère, eussent 
ils spécialement pom· objet l'inspection dont il ·s'agit. 

l'•:•i~ de •.•••• 11: c'. ile si: En vue· de déterminer les conditions .essentielles. auxquelles doivent être subor- J•mr dP.s foncllonna,- - . , , . - . 
~" ~e 1·1~1'!1 ~rr1•Ji,s données en eènèral les autorisations pour. l'êrection ou .le maintien des poudre- 
" f:ure p~rhr.dcr.um• ' V ' · · - - · 
10i•~fon •• , •• ~i:iles. ries ou des magasins à poudre, un arrêté ministériel en date du 9 août f 806 a in- 

stituê une commission composée· de l'inspecteur général des mines , d'un professeur 
à l'université de Liége , de l'inspecteur. général de l'agriculture et des chemins vici 
naux, de l'inspecteur général du service médical civil, et enfin d'un. général-major 
d'artillerie en retraite, avec mission.de formuler les .conditions dont il s'agit. _ 

Les frais de route et de séjour des membres de cette cnmmissicn ayant été réglés 
d'après leur qualité respective de fonctionnaire, et ainsi d'après des bases diffé 
rentes, la Cour a demandé pourquoi ces frais n'avaieqt pas ét~, fixés pa1· une dispo 
sition spéciale , ainsi que le prescrit l'article 6 de l'arrêté royal du 5t octobre t 8iV•, 
ainsi conçu : 

c, Les frais <le route et de séjour à allouer, soit à des foùctionnaires ou employés 
, qui ne seraient compris dans aucune des classes établies pnr l'article 1er, soit à 

,. _ des personnes étrangères à l'administra lion 'qui, à raison. de leur .position on de 
» leurs connaissances spéciales, auraient étê ehargèes d'une mission quelconque, 
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,, seront fixés par notre ~lînistre de l'Intérieur, par assimilation , d'après les bases 
» déterminées par le présent arrêté. » ~1. le Ministre a répondu à la Cour que l'ar 
rëtê ministériel qui a insrituè la commission dont il s'agit, n'a pas fixé de nouveau 
tarif pour les frais de route et <le séjour, parce que les membres qui la composaient, 
étaient tons fonctionnaires publics. 

D'après la Cour des Comptes, la circonstance que les membres d'une commission 
spéciale sont tous fonctionnaires publies, ne dispense pas l'administration de l'obli 
gation de fixer leurs indemnités ile déplacement d'une manière uniforme, car ce 
n'est point en raison <le leurs fonctions que les fonctionnaires sont appelés à faire 
partie d'une commission, mais uniquement à raison de leurs connaissances spéciales. 
ta Cour a donc écrit dans cc sens à M. le Ministre de l'Intérieur, et ce haut fonc 

tionnaire, par dépêche en date du H juin dernier , lui a répondu par l'envoi d'un 
arrêté ministériel assimilant les membres de la commission susdite, pour la liqui 
dation Je leurs frais de route et de séjour, aux fonctionnaires compris dans la 
Z>"'~ classe du tableau annexé à l'arrêté royal du 7Jl octobre 18~H, c'est-à-dire aux 
chefs <le service à l'administration centrale. 

D'après cela, il est permis <le croire que les frais de route et <le séjour des fonc 
tionnaires publics qui seront à l'avenir appelés à faire partie <le commissions spé 
ciales, seront liquidès , non plus suivant le grade que ces fonctionnaires occupent 
Jans la hiérarchie administrative , mais sui'\'ant leur qualité temporaire. 

Tous les arrêtés royaux qui fixent les frais de route el de séjour des· fonction- Frais <le route et .ie ,.;. 
JO\lr ,les ~5e11l'I pul,- 

na ires et employés ressortissant aux différents Départements ministériels, portent . riqucs et con~ulaim. 

que l'indemnité de séjour n'est allouée <1ue par nuit d'absence. L'arrêté royal du 2l 
novembre ·1846, relatif aux frais <le voyage des _agents politiques et consulaires, 
fait seul exception à cette règle, l'article 25 disposant que l'indemnité pour frais 
extraordinaires de séjour, en dehors de la résidence, commence du jour où ~n 
quitte celle-ci, et cesse le jour où r on y rentre. 

\ 
Mais comme celte disposition remontait à une époque où l'administration {les 

chemins de fer n'avait point encore organisé des services <le nuit pour les voyageurs, 
la Cour a cru devoir appeler l'attention <le M. le Ministre des Affaires Étrangères 
sur cette circonstance, en le priant de vouloir examiner si elle n'était point de na 
ture à faire réviser l'arrètê de -18!16, el notamment l'article 25. M. le Ministre lui a 
répondu que le motif allégué n'était pas suffisant, à ses yeux, pour procéder à cette 
révision; qu'au mois de novembre ·1846, l'administration des chemins de fer n'avait 
point encore, il est vrai, établi des services de nuit, mais qu'il existait alors des 
diligences parlant à 9, 10 et H heures, et que l'on pouvait, au surplus, prendre 
<les voitures de poste à toute heure du jour et de la nuit; l\I. le Ministre a terminé 
sa dépêche en <lisant que si l'on en venait à reviser l'arrêté, en ce qui concerne les 
frais de voyage <les agents diplomatiques et consulaires, ce serait, non pas pour 
diminuer, mais bien pour augmenter les indemnités de frais <le séjour, celles-ci 
n'étant plus en rapport avec la cherté de la vie à l'étranger. 

Lorsque l'attention de la Cour se porte sur des tarifs dont certaines parties ne lui 
paraissent plus en harmonie, soit avec les besoins de l'époque, soit avec le mode 
suivi dans les autres administrations publiques, sa sollicitude la porte toujours à 
en référer aux chefs des Départements ministériels que la chose concerne; mais cela 
fait, il ne lui appartient plus d'insister, surtout lorsque, de part et d'autre, tous 

9 
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les arguments semblent avoir été produits. Cependant la Cour continue à penser 
qu'il serait plus rationnel de calculer les indemnités de séjour- des agents politiques 
et consulaires comme celles de tous les autres fonctionnaires de l'Etat. c'est-à-dire 
par nuit d'absence, la cherté de la vie à l'étranger ne pouvant être citée que ·pour 
démontrer l'insuffisance de l'indemnitè de séjour telle qu'elle est réglée pat le tarif 
actuel, mais non pour prouver que les agents politiques et consulaires y ont droit , 
quand elle est refusée aux autres fonctionnaires. 

L,,d.:uurn·~, •. ,~allerulu Dans le rapport que nous avons transmis à la Législature au mois de janvier 
le mie de la loi ,!~ ., · 
comp1epo,ir)i•1uidtr-, 18a3, sur le compte définitif de l'exercice 1849, nous avons fait observer qu'une 
:.prt'.~ la elôtnre de ,., . ., • • • • • , • 
r~xmire tM~, 1rs somme de fr . .>0,088 ·J~ C5, sorue des caisses de l Étal ensuite de erêdits ouverts 
dépenses ren5eti,:nces • • • • , • , • 
,1ans !ecornrtedec-.,t sur les Budgets des 'Mmrsteres del Intérieur et des Travaux publies, et dont les 
exereiee , sous la de- 
nom inalio~• _de,tiJ>rn· ordonnances de rêzularisation restaient à produire ou à liquider au moment de la 

. ._~sres.CanlaJllSiafit'f"tl • •. ~ •. • .. ,_ .. , • ,. _ 
"r..gu!ar-iMr. -:-Of►- clôture dudit exercice, avait, par application de l article 88 de l arrête royal du 2, 
se-rY-illl(,n a:u .SUJC-t de 
"~~ ••• ,:mes.1,:pen,e~. décembre t 817, été portée dans ce compte sous la dénomination de dépense dont 

l'emploi reste à justifier et à régulariser, avec les explications propres à faire con 
naître l'état des choses à la Législature. Nous avons ajouté que, dans l'intervalle 
<lu 51 octobre 1850, date de la clôture de l'exercice t 849, au 11 janvier 1855. 
date de l'envoi de notre rapport aux Chambres, il avait été justifié à la Cour, de 
remploi régulier d'une somme de 5,800 francs, de sorte qu'il ne restait plus à 
liquider et à régulariser sur les crédits dont il s'agit, que des dépenses à concur 
rence de fr. 2ta.,288 15 es, dont fr. 21.288 15 c• à charge du Budget des Travaux 
publics, et 5,000 francs à charge du Budget de l'Intérieur. 

Aujourd'hui, la Cour déclare qu'elle a également liquidé ces Jeux dernière; dé 
penses, et qu'ainsi l'emploi de la somme de 50,088 f5 es mentionnée plus haut, se 
trouve entièrement justifié et régularisé. 

. La demande en régular_isalion de la somme de fr. 21,288 15 c', montant·des 
salaires payés aux ouvriers employés à l'entretien de la voie sur la ligne ùe Tournay 
à Jurbise pendant le i t-r semestre 18/t-9, avait été transmise à la Cour dès le mois 
de juillet de la même année, mais renvoyée plusieurs fois avec observations à M. le 
·Ministre des Travaux publics; ce n'est que le 29 juillet 1854 qu'elle a été reproduite 
à la Cour des Comptes avec des observations qui ont enfin permis sa liquida lion, 
mais non encore sans réserve, car il restait un point douteux et qui n'a lui-même 
été éclairci que clans le courant de l'année 1857. 

Quant à la demande en régularisation de 5,000 francs à charge du Budget de 
l'Intérieur pour dépenses relatives aux ateliers d'apprentissage, c'est au mois d'août 
1855 seulement qu'elle avait été transmise à la Cour, c'est-à-dire plus de 5 ans et 
demi après la clôture de l'exercice sur lequel elle a été imputée. 

Le second paragraphe de l'article 88 de l'arrêté royal dti'27 décembre 1847, porte 
que, dans Je cas dont il s'agit, c'est-à-dire dans le cas oh une somme serait ren 
seignée dans le compte définitif sous la dénomination de dépense dont l'emploi 
reste à justifier et à régulariser, le projet <le loi pour le règlement de l'exercice 
contient une disposition qui renvoie la justification de la dépense au compte de 
l'exercice suivant, avec fixation d'un dernier délai pour cette justification. 

La Cour a interprété cette disposition réglementaire en ce sens, que la fixation 
d'un dernier délai dans la loi de compte, pour la justification des dépenses dont il 
s'agit, n'est nécessaire que quand celle justification reste à produire lors du vote de 
celte loi, mais que, pour les justifications produites ou offertes antérieurement, 
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l'eussent-elles été tardivement et longtemps après la clôture Je l'exercice, une 
pareille disposition est inutile. 

D'ailleurs, si la justification el la régularisation des dépenses renseignées dans 
les comptes dêfinitils , sous la dénomination de dépenses restant à justifier et à réçu 
lar-~er, était subordonnée à la fixation d'un dernier délai dans la loi de compte, il 
en résulterait que certaines pièces justificatives de dépenses devraient être conser 
vées en portefeuille plus longtemps encore qu' elles ne le sont actuellement. el certes 
tel n'est point le vœu des Chambres législatives, puisque celles-ci, par l'organe des 
rapporteurs de leurs sections centrales ou de leurs commissions spéciales, ont 
souvent demandé que des mesures fussent prises pour que les encaisses <les comp 
tables soient représentés par des valeurs et non par des pièces qui attendent pen 
dant de longues années leur régularisation, ajoutant qu'il serait particulièrement 
désir-able que toutes les pièces comptables , sujettes à apurement, y fussent sou 
mises dans le plus bref délai possible. 

La Cour a donc passé outre à la liquidation des dépenses qui nous occupent, 
sans attendre le Yole de la loi portant règlement du Budget de l'exercice tSi-9. 

Cette liquidation ne lie d'ailleurs en aucune façon la Législature, qui reste tou 
jours libre d'apprécier les causes du retard apporté dans la régularisation des dê 
penses, et de prendre à cet égard telle mesure que de droit. 

Ces causes, nous Pavons dit, sont indiquées pages 226 et 227 du Compte génértll 
des finances, rendu pour l'année 1850; mais comme il convient que la Représenta 
tion· nationale soit complétement et entièrement renseignée sur les faits soumis à 
sa haute sanction, nous avons jugé utile de joindre aux explications fournies dans 
le compte, les observations auxquelles ont donné lieu, de notre part, les pièces 
justificatives de dépenses. Voici donc ces observations : 

La somme dont l'emploi restait à justifier et à régulariser au moment de la clô 
ture de r exercice 18i9, sur lus crèdus ouverts à charge du Budget de l'Intérieur 
pour le même exercice, s'élevait, ainsi que nous l'avons vu, à 8,800 francs. 

Cette somme, à l'exception de l,800 francs mandatés directement au profil <les 
créanciers de l'État, a été mise à la dispositiou <le quelques commissaires d'arron 
dissement chargés d'en· faire emploi. Dès lors, ces fonctionnaires sont devenus tout 
à la fois comptables et administrateurs , ce qui est formellement interdit par l'ar 
ticle 7 de la loi sur la comptabilité de l'État. 

Le mode suivi a eu également pour effet de déroger à l'article 77 de l'arrêté régle 
mentaire du 27 décembre 18:i 7, lequel ne permet aux ordonna leurs de disposer des 
crédits qui leur sont ouverts que par des mandats au profit des créanciers de l'État. 

Enfin, l'examen des pièces justificatives de dépenses a fait découvrir qu'une 
somme de 2,000 francs, sortie des caisses de l'Etat dans les premiers jours du 
mois de février i850, n'avait reçu son emploi que pendant les quatre derniers mois 
de la même année; et qu'une autre somme de 5,000 francs, mise à la disposition 
d'un commissaire d'arrondissement en septembre 1849, pour distribution de nou 
veaux métiers <le tissage et d'outils, avait été dépensée ainsi qu'il suit: 

En septembre i8lt9. . . . . . . . . . fr. 908 84 
En décembre t8at. . . . . . . . . . . . 500 n 

Pendant les quatre premiers mois de 1852 . . 
Et pendant le mois d'août 1855, par un reversement au Trésor 

Somme pareille. . 

605 3i 
984 79 

. fr. 3,000 J) 
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Ainsi, sur cette dernière somme de 5,000 francs, celle de plus de 2,000 francs 
est restée improductive entre les mains d'un commissaire d'arrondissement, savoir : 
fr, i,t05 57 es pendant plus de 2 ans, et fr. 984 79 c• pendant près de 6 ans. 

De pareils faits sont trop préjudiciables au Trésor public, ils sont trop manifeste 
ment contraires aux règles tracées par l'article ide la loi du 15 mai i846 et les arti 
des 77. 80 et 86 de l'arrêté royal du 27 décembre 18ii, pour que fa Cour des 
Comptes ne se croie point obligée de les signaler à l'attention de la Législature. 

s,111a1i<:nfi11ancièrd11 Sons la date du 15 mars 1856, la Cour des Comptes a dressé une. situation 
eheruiu de fer. - La fi .è d h . d fi d l'É . , , . , , . 
Courellttombée_d'ac- rnanci re es c emms e er e _ lat, qm a ete rnseree in extenso dans un rapport 
~ord avec les D~par- ~ • d' . , , .., 
tewept~ des Tr.mux tait ~ au nom une section centrale, par l honorable 1\1. de Man d Attenrode. Lette 
publics et des Pinan- • • • . . , • , • , • · 
r_es, sur celle situa- situation, comme on le sait, différait dune mamere assez sensible, de celles 
lion. 

éta blies précédemment. 
Depuis lors, M. le Ministre des Travaux publics, en vue <le pouvoir présenter 

aux Chambres un travail approuvé d'un commun accord par son Département. le 
Ministère des Finances et la Cour des Comptes, a fait établir une nouvelle situa 
tion qui avait déjà reçu, au moment où elle a été soumise à la Cour, l'approba 
tion du Ministère des Finances. 

· Présenter un semblable travail à la Lêgislature , surtout après les fréquentes 
controverses dont le coût du chemin de fer avait fait l'objet, était chose trop utile et 
trop désirable pour que la Cour des Comptes ne cherchât point à concourir, autant 
qu'il était en elle, à la réalisaliou du but poursuivi par le Département des Tra 
vaux publics. 
Elle s'est donc livrée avec un soin tout particulier à l'examen du travail commu 

niqué, mais elle n'a pu d'abord y donner son adhésion, ne l'ayant point trouvé 
régulièrement établi dans toutes ses parties. 

Nous avons donné connaissance de nos observations à M. le Ministre des Tra 
vaux publics, qui a reconnu les unes fondées, en s'engageant à y faire droit, et qui 
a combattu les autres par des raisons concluantes. 

Dès lors nous n'avions plus d'objections à présenter, et nous avons aclhéré de 
notre côté à ]a situation nouvellement élaborée. 

Cet accord entre la Cour des Comptes et les Départements des Travaux publics 
et des Finances, sur la question de dépense du chemin de fer, après un examen 
approfondi et conlradictoire de tous les faits de cornptahilitè qui s'y rattachent, est 
une chose que nous considérons comme fort heureuse , et que les Chambres elles 
mêmes, nous n'en doutons pas, apprendront avec plaisir. Car aujourd'hui du moins, 
il est permis d'espérer que la situation financière des chemins de fer de l'Étât sera 
acceptée par tous comme l'expression de la vérité et de la réalité. 



l No 40,J ( 37) 

])EUXIÈ~IE PARTIE. 

COMPTE GÉNÉRAL DE L,ADMINISTRATION DES FINANCES~ 

POUI\ l.'A1UÉE 18tm, 

U: COMPTE DËFlNITIF DE i85t 

ET LA SfU.\TION PBOYlSOIRE DE L.EXERCICE 1855. 

La Cour soumet il la Législature, avec ses observations, le compte généra) des 01i,m-alionsgtiufore~. 

Finances, rendu pour l'année t 855, et obéit ainsi .à l'article 55 de la loi sur la 
comptabilité de I'Ëtat , sauf en ce qui concerne l'époque fixée pour la présentation 
de ce document. 

Mais i) convient de dire que si la loi n'a pas été exécutée à la lettre sous ce rap 
port, c'est que le Département des Finances lui-même n'a pas transmis le compte à 
la Cour dans le délai ·prescrit, ce qui , <lu reste, sera toujours difficile, sinon im 
possible, vu le temps que réclame nécessairement l'élaboration du compte général 
de l'État, d'après le nouveau système. 

Afin de mettre plus de lucidité dans notre rapport, nous ferons de chacun des 
objets sur lesquels nous avons à appeler l'attention de la Législature, la matière· 

· d'un paragraphe distinct. 
Mais auparavant, nous forons connaitre l'objet et les résultats de chacun des 

comptes dont se compose Je compte général de l'administration des finances. 

COMPTE DES OPÉRATlONS. 

Le compte des opérations forme la première section du compte général de l'ad 
ministration des finances; il embrasse par branche de service tous les faits de la 
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gestion des préposés à la réalisation des recettes et à l'acquittement des dépenses 
de l'État pendant l'année t855, et fait connaitre séparément les valeurs de caisse et 
de portefeuille existant chez-ces préposés au to!r janvier 1855 et au ter janvier 1856; 
ce compte peut dès lors être considéré, non-seulement comme un des premiers 
éléments du compte du Budg• et des comptes particuliers el spéciaux qui se rat 
taehent à l'exécution des lois de finances, mais aussi .comme le véritable régulateur 
de la comptabilité publique. 

W•umé d~ 0P:~a.ti->n. Les recettes et les dépenses du comnte des opérations se balancent par une J~ r:ialltt 18',-.,. I' 
somme de 478,ti1,3ï7 francs ~8½ centimes. dont voici le détail: 

RECETTES~ 

\'aleur-5 de caisse et ,.!e portefeuille au l" janvier 1855: 

:1\umërairc. 

Pièces de dépense 
) Chez les comp~abll!$. . 

· ) En cours ,le rér,ul;irisation près des Départements 
\ ministériels el de la Cour des Comptes . . • 

. . . . . . fr. 

1 1, w1,s55 58¼ 
1 

::00,208>787 57 ' 
41140616-il Hi½ 

F1· .•• 83,574,220 '57 

f.O;.\TRIBUTIOI\S F.T RF.ŒNUS PUBI.ICS. 

Irnpôts , 
\ Exercice 1854 
I 

2,-38(\082 01 

- 1855 

\ 

Pé3ges . 
\ Exercice 1~54 

95,141,254 7S 
1 ()8,127/i:57 69 
1 

1 - 1855 

254,7ï9 50 1 

Capitaux cl reve ~ Exercice 185-i 

!J,157,129 52 ) 
9.501,()08 8~ 

· nus. ; 
·1855 

f,58,526 78 ) 

Remboul"SClllen 15_ 
\ Exercice 185 t 

2i,871,48,i 58 \ 28,520,810 06 

i 

I 

- 1855 

784,129 26 

Re,;~urccscxlraordi- 1 Exercice 185.f 

r 

1,862,!)Jü 18 
( 2,647,045 H 

narres et spéciales . ..• 1 Hl:i?i 

5l8,2ïû 52 

- \J!J'.5,-Hï ;;2 i 1,51 l 1695 84 

OPÉIHTIO;\S DE TRÊSOUERIF.. 

l Re,:cllcs en aur,meolalion des créances passives : 

Émission d'effets a payer . . • . . 

lkccllcs pour le compte des correspondants du trésor. 

des correspond an ls des comptables des Finances 

Recettes en atténuation des créances actives ( remboursements par divers) . 

Mou,·ements (le fonds entre les comptables des Finances. ( Fonds reçus) 

;;:5101 &,oa 1 0-t l 
15,üOV,0-4=5 71 

15,:i72,059 08 

15,%5,018 55~ 

154,204,528 48 

Tons. GË:lin.~t. des recettes . fr. 478,171,577 58½ 
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DÉPE~SES. 

P!YEJIENTS EFFECTUÉS zr JO'STlf'IÊS. 

A. Sen:ice ordinaire. 

Dépenses arriérées des exercices antérieurs, tr:ln,féNir.s ~ Exercice 1854. 
en n:rtu de l'art. oO de fa loi sur la compt.11hililé • . .J 18_ .• { - ;,::,. 

Dép-en~cs proprts â • • • 
\ l'exm:ice-1854 . 

. ! - 1855. 

J,1:56,-i.i:? 2~• 

-30,220 0-i 

56,119,624 01 

Jl. Stnir:ts spttiC1u:c. 

Dépenses sur les ~ré•li!_s dont le •~ansforl a eu lieu ~'-'.n: ~ Exercice 18:,4. 
formément à I art. ,)! ,1,: la 101 sur la comptabilité , 
de l'État . . . . . . . . . . . . . . ( - 1855. 

Dépenses suries crédits alloués par des lois rotées dans \ l'exercice 1854- 
le cou1·s de . . . . . . . • . . . . . . i 18-- l - ::,;,. 

2G0,4:?-i ~tl 

6,,15,lî!.5 81 

64,7&5 2~ 

~,460,021 1!> 

EXEP,UCES CLOS. 

Payements effectués el justifiés. 1108~,:;4.5 11 

Ol'f:RA:TfO~S DE TI\ÉSOUERIE. 

Payements en atténuation de créances passives : 

nembourscments d'effets à payer, ci . . 

- Dépenses pour· le compre des cerrespomlants slu trésor 

,les correspondants des comptables des FinanC•'.S 

l'ayemcots en augmentation des créances aeti1 es. (Aranccs à diversj . 

~lou,emcnls ùc fonds entre les comptables des Finances. ( fontis remis et récépissés tic verse- 
ments produits en dépense) 154,126,1-56 1il 

Valeurs de caisse et de portefeuille au I" janvier 1856; 

Numéraire. 

Pièces ile dépense 
~ Chez les comptables 

) • En murs de régularisation sui- les Bml~et,; près-cl es Dé 
\ .partemcnts ministériel» et de la Cour .les Comptes . 

l l,:2!1618~:; 6-3 
{ 

-- -ir, ··1- -n \ -:r>,.1 t,;> •> I ..t f 

!>,2:!0,5,7 :-; 

TonL égal aux recettes et à l'encaisse dont le compte r;:,:néral des Finances avait à faire con- 
naitre l'emploi au ·J« janvier H):Hi . . fr. -178, 111,:;77 :.8 ~ 

La Cour déclare que les faits de la recette et de la dépense renseignés <la ns le 
compte général rie l'administration <les finances· pour l'année -1855, et dont elle 
vient <le faire connaître les résultats généraux, sont d'accord, soit avec les liquida 
tions, régularisations et accusés de réception dont il a été tenu écriture dans ses 
livres , soit avec les arrêts portés sur les comptes individuels, soit enfin avec les 
étals dressés et certifiés par l'administration du Trésor public, et qui comprennent, 
savoir : 
t0 Les recettes constatées <l'après les talons tics récépissés de versement soumis 

Ilèclaration lie confer- 
111itr.. 
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au visa des agents <lu Trésor dans les provinces. en exécution de l'article 4 <le la 
loi de comptabilité; 

2~ Les recettes constatées directement dans la comptabilité générale des finances 
sur ]a production <les récépissés relatifs aux versements antérieurs à 1851 ; 

Zt Et finalement les recettes constatées par des virements <le comptes dans 
ladite comptabilité générale. 

Ces trois tableaux ont eux-mêmes été reconnus exacts par la Cour. 

t:nr::i;,\1~:~ compta- L'encaisse existant dans le Trésor à la fin de l'année, est constaté non-seulement 
par un état général des comptables qui en sont dépositaires, el indiquant la partie 
qui les concerne respectivement. mais encore l'existence de chaque fraction <le cet 
encaisse se trouve constatée dans le compte individuel que chacun de ces comp 
tables rend à la Cour des Comptes. 

Cette preuve est administrée, pour ce qui concerne les comptables chargés direc 
tement de la perception des deniers <le l'Etat, au moyen des procès-verbaux de 
situation de caisse, qui se dressent le 51 décembre de chaque année, dans le bureau 
lie chacun desdits comptables, par les fonctionnaires à ce délégués. 

Ces procès-verbaux énumèrent chaque espèce de numéraire et de valeurs qui 
constituent l'encaisse. 

Quant aux valeurs existant chez le caissier de rgtat, le compte seul <le ce cornp 
table en constate le montant. 

Dans la nomenclature des valeurs constituant l'encaisse, se trouvent compris deux 
déficit, l'un <le 4,630 francs, provenant d'un détournement <le fonds commis au 
préjudice d'un comptable de l'administration des chemins <le fer, et l'autre de 
fr. 21,985 86 c', provenant d'un vol commis, en 1855, dans la caisse d'un rece 
veur des douanes. 

Le premier de ces déficit a été régularisé dans le 'courant de. l'année f 3~7, et 
disparaîtra conséquemment du compte <le celte année. Quant au second, la Cour 
a dû attendre, pour s'en occuper, l'envoi du compte rJu comptable intéressé, et 
c'est seulement depuis le 12 octobre <le la présente année qu'elle est saisie de ce 
compte. 

Diffèrcnrcdc r.ssr.suo L'encaisse numéraire du Trésor, à la date du t•r janvier ·1856, accusé pour 
francs entre l'encaisse 
numéraircncc,uséd:rns fr. 57,4 \8,020 59 '12 C3 dans le compte général des finances, a été reconnu d'ae- 
le compte, cl I cnea ,ssc . • , . • . 
numérai,ccxist_nnt~<i- cord avec celui constate dans les comptes individuels des comptables, rendus pour 
ellcment an t•0 Jan,·,er 
1s:;\,, _dans rc~ coffres l'année 185~ en conformité de l'article /1,9 de la loi du 15 mai 1846 sur la compta- 
tin Tr~s<>r. É · 

l>ilité de 1' 'tat. 
Cependant, la vérité est que l'encaisse métallique s'élevait seulement à ladite 

èpoque , à fr. 29,4:'l0,720 59 ·1f2, soit à 7,987,300 francs de moins que celui qui est 
~1 ccusé da os le compte général. · 

Ainsi, quoique d'accord avec les comptes individuels des comptables, l'encaisse 
numéraire constaté dans le compte général des finances ne l'est point avec l'encaisse 
numéraire réellement existant. 

Ce fait a dù naturellement fixer l'attention toute particulière de la Cour des 
Comptes; mais avant <le faire connaitreles observations auxquelles il a donné lien 
de sa part, elle dira comment il lni a été révélé. 

La Cour savait bien qu'une loi du 28 dècembreI 850 avait autorisé le Couver- 
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nernent à retirer de la circulation les pièces <l'or de IO et de 2::i francs fabriquées 
en exécution de la loi du o·I mai 181'7, jusqu'à concurrence de l '1-,6't-6,02:i franes , 
et qu'un arrêté royal en date du 11 août 1854 avait disposé que ces pièces d'or ces 
seraient d'avoir cours légal à partir <lu 5 septembre suivant; mais ce qu'elle igno 
rait, ce sont les a1Tangements intervenus entre le Gouvernement, d'une part , et la 
Banque nationale et la Société générale, d'autre part, au sujet desdites pièces 
d'or, n'ayant point reçu encore communication de la convention en date du l t 
août 1854. 

Nous avons donc réclamé ce document à M. le Ministre <les Finances, qui a bien 
voulu nous en transmettre aussitôt une copie certifiée. 

Nous avons ainsi appris que toutes les pièces d'or retirées de la circulation avaient 
été remises auxdites banques, à condition d'en réintégrer le montant dans les caisses 
<lu Trésor, savoir : 

Le 15 décembre 1851, 2 millions; 
Le Hj juin 1855, 2 millions, et le restant à une époque calculée de manière 

qu'en moyenne les banques eussent, à partir du o"'c jour qui suivrait la démoné 
tisation, f 4 mois de jouissance du capital représenté par tout l'or mis à leur dis 
position. 

Un vide considérable s'est donc fait clans les caisses publiques par suite de cette 
opéra lion. 

Cependant, les comptes du caissier de l'État, de même que les comptes géné 
raux <les finances rendus pour les années 1855 et 1854, présentent l'encaisse nu• 
méraire du Trésor au commencement et à la fin de chacune de ces deux années, 
comme s'il n'avait subi aucune réduction, c'est-à-dire comme si lesdites pièces d'or 
n'étaient point sorties des caisses publiques. 

La Cour a fait remarquer à 1\I. le Ministre des Finances qu'il cùt été plus régu 
lier et surtout plus conforme à la réalité des faits, de déduire <le cet encaisse le 
capital représenté par tout l'or mis à la disposition <les banques, sauf à faire figurer 
ce capital parmi les créances actives de la trésorerie, ainsi que cela a nit eu lieu, du 
reste, à l'égard des pièces de 20 centimes démonètisèes par la loi du 1er décembre 
1852, ajoutant que, <le cette manière au moins, elle aurait pu s'assurer si le mon 
tant des pièces d'or retirées de la circulation avait été réintégré aux époques dé 
terminées par les deux conventions en date du 1 ·1 août 1854,, tandis que, par le 
mode suivi, l'exercice de ce contrôle lui était rendu impossible. 

La Cour a terminé sa lettre en priant M. le Ministre des Finances de vouloir bien 
lui faire connaître le montant exact des pièces d'or de 10 et de 25 francs remises 
à la Banque nationale et à la Société générale, ainsi que la date de la réintégration 
successive de cette somme dans les coffres du Trésor. 

M. le Ministre a répondu: 
t0 Que les pièces d'or de 10 et de 25 francs retirées de la circulation en exécu 

tion de la loi du 28 décembre t 850 et <le l'arrêté royal du l l août 1854, et dont la 
Banque nationale et la Société générale avaient été chargées d'opérer l'échange, 
s'élèvent à la somme de H,987,3OO francs. 

Et 2° qu'aux termes des conventions conclues avec les établissements prénommés, 
et ainsi que le fait connaître le rapport de son prédécesseur, déposé en séance de 
la Cham hre des Représentants le 22 décembre 185!1,, le montant de cet or a été 
réintégré en numéraire dans la caisse de l'État, savoir : 2 millions, le 15 dé- 

H 
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cembre 1854; 2 millions, lei~ juin 1855, et les i ,987,500 francs restants, le 8 
mars ·1856. 

Hépondant ensuite aux observations dont la Ccrn.e a accompagné la demande des 
renseignements qui. prêcèdent, !L le :Ministre a <lit qu'il ne pouvait que se référer 
au contenu de sa dépêche du 5 novembre 185.1, ajoutant toutefois que si son Dé 
parlement a mil jugé convenable, à cause <le l'importance de la somme, dé. ne pas 
faire subir une réduction à l'encaisse du trésor du chef de la conversion <les mon 
naies dont il s'agit, la Cour avait (Ht néanmoins suivre toutes les phases de cette 
opération, par la situation mensuelle qui est fournie au Ministre des Finances en 
conformité de l'article 27 <les statuts <le la Banque, et dont ln publication a lieu dans · 
la partie officielle du Monitem·. 

Et pour ce qui est de la dépêche <lu 5 novembre 1805 à laquelle M. le Ministre 
se réfère, voici les seuls et propres termes dans lesquels elle est conçue : 

" Le montant des pièces d'or <le ·IO el <le 25 francs n'a pas été déduit de l'en- 
1> caisse du Trésor, par la raison qu'en ce qui concerne l'échange opéré par les. 
» soins de la Banque nationale, celte opération a èrè considérée comme étant exclu 
» sivement propre à cet établissement, et quant aux monnaies remises à la So 
» cièiê générale, il a été entendu entre le Dèpa rternent des Finances et le caissier 
li de l'État que ce dernier conserverait en caisse, sans les porter en dépense, les 
• mandats délivrés puur celte remise <le fonds. >) 

Nous avons eu recours aux situations mensuelles de la Banque nationale, les 
quelles, <l'après M. le Ministre, nous permettaient de suivre toutes les phases de 
l'opération, et ces documents nous ont appris que, pendant les mois <le décembre 
i8ti'i-, juin 1855 et mars 1856, le montant de l'or belge retiré de la circulation 
avait cessé de fi3urer au passif de la Banque nationale, successivement dans les 
proportions indiquées dans les conventions. 

Mais est-ce lit le seul point sur lequel devait s'exercer le contrôle de la Cour <les 
Comptes? Elle ne le pense p::ls; elle pense que sa mission, en matière de recette, 
consiste à s'assurer, non-seulement si lès créances de l'Etat ont été recouvrées, 
mais encore si elles l'ont été aux époques précises auxquelles elles étaient exigibles, 
et dans l'espèce cela était d'autant plus indispensable, qu'il s'agissait d'une créance 
de près de 12 millions de francs. Or, aucune pièce justificative ne lui a été produite 
à celle fin. 

Un point important a Jonc échappé à nos investigations; mais lors même que 
nous eussions pu obtenir une justification complète et entière à cet égard, le mode 
suivi n'en resterait pas moins irrégulier; nous allons ]e démontrer : 

La loi du 15 mai 181-6 porte que tout receveur ou agent comptable des diverses 
administrations financières rend annuellement, et avant le 1er mars, à la Cour, le 
compte de sa gestion, et que ce compte comprend tous les faits accomplis pendant 
la période annuelle. quelle que soit leur nature et à quelque service public ou parti 
culier qu'ils se rapportent. 

Comme on le voit, c'est là une règle sans exception et <l'après laquelle il faut que 
tous les faits, toutes les circonstances indistinctement qui ont trait à la gestion 
<les comptables, soient exposés dans les comptes individuels. 

Celle prescription a évidemment pour but de permettre à la Cour des Comptes 
d'exercer un contrôle sérieux. et efficace, non-seulement sur les recettes et les dé 
penses, mais aussi sur toutes les opérations de trésorerie, c'est-à-dire sur tous les 
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mouvements de fonds el l'emploi des deniers de l'État, depuis la rentrêede l'impôt 
jusqu'à l'acquittement des charges publiques. 

La complète et fidèle exécution de cette partie de' la loi ·est d'ailleurs indispen 
sable, si l'on veut c1uc lecompte général des finances-, ti-â°Ôsmis chaque année à la 
Législature, soit matériellement vrai, car c~ compte n'est autre que la récapitula 
lion de tous les faits exposés dans les comptes individuels. 

Cependant, ainsi qu'on ra vu plus haut, une opération qui a eu pour éffet de 
faire sortir des coffres du trésor une somme de H ,987 ,500 francs, n'a pas été 
mentionnée dans les comptes. 

Sous ce rapport donc, il y a lacune dans les comptes généraux des flnances 
rendus pour les années ·J 85i el :1855, mais comme ladite somme de ·11,987 ,5()0 
francs est aujourd'hui rentrée entièrement dans les caisses publiques, et qu'unè rec 
tification dans les comptes deviendrait pom· ainsi dire sans objet, nous nous bor 
nons à demander qu'à l'avenir tous les faits indistinctement de la gestion'dès pré 
posés à la réalisation des recettes et à l'acquittement des dépenses publiques, ainsi 
<JUe les valeurs de caisse et de portefeuille existant réellement chez ces préposés au 
commencement et à la fin de l'année, soient renseignés dans les comptes. indivi 
duels. Ce principe est la base d'une bonne comptabilité et dès lors, nous né sau 
rions trop insister, pensons-nous, pour qu'il reçoive son entière et rigoureuse 
application. 

' D'après l'ensemble des dispositions de la loi sur la comptabilité publique les Les agctils cornphili)cs 
· · ' · de l'nd•• des chemins 

comptes de gestion ~oivent renseigner séparéme~~ _les droits: c~nstatés à la charge ~~a~l:~r.'~~~:I'~~~~= 
<les redevables de l'État les recouvrements effectues sur ces droits pendant Je cours nent pn1·»u les _,w,,-_ 

' les fo1I es des crennr.i:~ 
<le la eestion annuelle avec distinction d'exercice les recouvrements restant à 11011.~11r.or".so!Mc~, D , , . sau] a l'P.l'lSCl!,llCI" Cll- 
fa ire au ot décembre et enfin le montant des valeurs qui se· trouvent dans la suite e.dlos-ci pn!·mi ' les ,·alem·s en <·a,i::i:.t• 
caisse et le portefeuille à la même époque. ~t en porlrfruilll'. 

Les comptes rendus pour l'année 1855, par les agents comptables de l'adminis 
tration des chemins de fer, postes et télégraphes, ne sont pas dressés conformé 
ment à ces dispositions, car ils renseignent comme recette et ensuite comme en 
caisse : 

1° Les articles en souffrance; 
2' Les crédits ouverts aux administrations publiques; 
5° Et les forcements en recette; tandis que ce ne sont là en réalité que des droits 

constatés restant à recouvrer I• la fin de l'année. 
Opérer ainsi qu'on l'a fait, c'est-à-dire comprendre dans les recettes des créances 

non encore soldées et qui peul-être même ne le seront jamais, ou ne le seront que 
tardivement, c'est présenter les faits de la gestion autrement qu'ils ne se sont ac 
complis; en d'autres termes, c'est fausser les résultats des comptes. 

D'un autre côté, c'est laisser la porte ouverte aux abus, puisque les sommes 
ainsi renseignées en recette pourraient, lors de leur recouvrement, être détournées 
momentanément cle leur destination, sans que ni le Ministère des Finances ni la 
Cour des Comptes pussent s'en apercevoir, les comptes de gestion présentant chaque 
année comme encaisse des créances non soldées. 

La Cour exprime donc le désir de voir à l'avenir les comptes des comptables de 
l'administration des chemins de for, postes et télégraphes, dressés suivant les règles 
tracées par la loi. 

12 
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Le; c':'1111•1eHksromp- Dans les comptes individuels des comptables de l'administratiou des chemins de 
tal,le~ de L1<ln1iuis- 
tration des chem_i'?~ fer postes et têlëgraphes , les produits recouvres ainsi que les droits constatés 
de Ier, post.,,; el ll'lt- • ,'.) • 
i:1~P1!es •. iets •t•i'il) pour compte des chemins de Ier mixtes et ètraneers sont compris dam; ceux ren- 
:;on1 d:.l,h,, ne peu- tJ , 
ve_nl servir par. eus- seianès pour· compte de rttal. 
u1eine~ ::m eont rote du D 
roru1MJu Budget. Gest ainsi que le tableau récapitulatif des recettes et des dépenses, faites pat ces 

comptables depuis le -l"'r janvier '1855 jusqu'au 51 décembre Je la même année, 
renseigne pour compte de l'Rtat, sa mir : 

A litre de droits constarês • . fr. 30 ,5:>'1- ,505 22 c', 
et à titre de produits recouvrés '2!>,55·1 .~95 > 
tandis que le compte du Budget pour l'exer- 
cice 1.855 renseigne seulement, savoir : 

A titre de droits constatés . . . . fr. 27,957,562 !1-(; c', 
et ù titre de produits recouvrés. . • . 2i,139,/!4-9 24- 

Donc différence en moins dans ce der- 

nier compte à titre de droits constatés . fr. 2,~77,0:5'2 76 c', 

et à titre de produits recouvrés. • . fr. 2,2i l ,945 76 

Les comptes individuels, pour pouvoir concourir à l'examen du compte du 
Budget, doivent présenter séparément les recettes faites pom· compte de l'État, 
les droits constatés à son profit et les restants à recouvrer. 

La Cour demande clone qu'à l'avenir les comptes des comptables de l'administra 
tion <les chemins de fer, postes cl télégraphes, soient dressés comme il vient d'être 
du , demande fondée, d'ailleurs, sur l'article 49 de la loi du t5 mai 1846. 

COMPTE DEFINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE 1851-. 

Le compte définitif de l'exercice ·18~Vt- expose les faits de la receue et de la dé 
pense, qui se sont accomplis pendant la durée de cet exercice ( du l°' janvier i85t 
au ~1 octobre 1855). 

Entre autres faits exposés sont les suivants : 

POCR. LA Rl-:Cf.îTC : 

ta désignation des produits; 
L'évaluation des recettes; 
Les droits constatés à charge des redevables de l'État; 
Les recouvrements effectués séparément pendant les années 1854 et ,J 855; 
Les recouvrements restant à faire à la clôture de l'exercice; 
La comparaison des évaluations avec les recouvrements; 
Et les résultats pour le règlement définitif. 
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ET POUR LA DÉPENSE : 

Les ministères et services , 
Les crédits accordés par le Budget primitif et par des lois spéciales, plus les 

sommes transférées à l'exercice -185/J., en exécution des articles 50 et 51 de la loi 
sur la comptabilité; 

Les droits constatés et ordonnancés au profit des créanciers de l'État; 
tes payements effectués et justifiés séparément pendant les années 1854 et 1855; 
t'excédant de dépense de l'exercice 1853, rattache à l'exercice 1854; 
Les payements restant à effectuer ou à justifier pour solder les dépenses sur les- 

ordonnances en circulation; 
Les crédits excédant les dépenses; 
Les dépenses excédant les crédits non limitatils ; 
Les crédits complémentaires à accorder; 
Les crédits non consommés par les dépenses , à annuler dèfinitivement: 
Les crédits à transférer à l'exercice -1855, conformément à l'article 50 de la 

loi de comptabilité; 
L'excédant des allocations pour <les services spéciaux dont le transfert à l'exercice 

:1855 a eu lieu; 
Enfin les crédits définitifs <le l'exercice t8fH. 

llECETTES. 

Les documents qui servent <le base à la perception des impôts directs ont été 
transmis à la Cour, et nous ont mis à même de constater, sur pièces justificatives, 
le recouvrement réguliel' de ces revenus par les agents préposés à la réalisation des 
recettes. Quant~, la plupart des autres produits, ils ne se constatent pas autrement 
que par les comptes eux-mêmes des comptables chargés de leur perception, comptes 
certifiés, toutefois, par les fonctionnaires préposés à la surveillance de ces comp 
tables et an contrôle de leur comptabilité. 

Le versement successif <les recettes dans les caisses du Trésor a été justifié 
par des récépissés, qui ont opéré provisoirement la décharge des comptables. 

Les produits <le l'exercice 1854 se sont élevés, savoir: 

D'après le compte, à. 
Et <l'après la Cour, à. 

Donc une différence en plus, d'après la Cour, de 

. fr . 

. fr. 

J ""'"' 6- ... O""' ··o J :)~, '.J, 0'.Z ;) 
155,869,510 ·J 0 

1,196,457 60 

L:, Cohr 1•ropu~c d·:1ui;• 
monter la recette cl 
la tl,;p<'nse, de fr:1r:~ 
1, 19G, i:ïï 1;0 c•. 

Qui s'explique comme suit : 

te Département des Finances a renseigné parmi les ressources extraordinaires 
et fonds spéciaux , une somme de fr. t 3,7 UJ,G6I• 20 c', avec les développements 
suivants : 



(N° 40.] ( 46 ) 

« Produit Je la négociation d'un capital de 26,9û4,600 francs en dette à 4 ¼ p. 0!o, 
» autorisée par la loi du fi• juin ·1855, savoir : 

» ·Montant <lu capital réalisé au taux de 
oo 0' . f , i.J p. , 0 Cl. • • • r. 
:1> Semestre d'intèrèt échu le l er mai 1855 

, sur la somme de 11 ,261t-,456 francs, for 
» rnant le capital des obligations 5 p. 0/o rem- 
11 boursées par le Trésor, en vertu de la loi du 
"' t cr décembre l 8.,2, qui a décrété la con ver 
» sion des emprunts de ·18i-O, 1842 et 1811-8. 

~ Année d'intérêt sur le capital, précité de 
» 2B,96!,1,,600 francs, à li ½ p. 0/o, les titres 
> de celle dette ayant été créés avec jouissance 
» du I" mai ·1853, tandis que la négociation 
1> n'en a eu lieu qu'avec jouissance du 1 ~r mai 
» 1851.. 

24,268,140 -. 

281,ûl0 9G 

-1,213,407 1 

Torn, du produit. f C)"' -,-!- t ··7 90 . . r. ....;:>, 10,}, ;:) 

l> Dont il faut déduire les sommes transfé 
)) rées en recette au compte particulier de la 
li trésorerie, pour couvrir les dépenses ci-après, 
., savoir : 

l> 1 ° Hem hoursernent du 
ll capital des titres non sou 
» mis à la conversion décrê- 
» tée par la loi du ,J cr dé 
:11 cembre 185''2 . 

» 2° Intérêts échus le 23 
)) décembre 1852, date <le 
» ce remboursement. 

11 5° Montant <les frac 
:,, lions d'obligations 5 p. 0/o 
1> non échangeables contre 
~ des titres à 4 1/2 p. 0/o, et 
» dont le rcmbou rsemen t 
l) doit être effectué en numé- 
)1 raire en vertu de l'article 4 
11 de la loi du 1e, dècem- 

·I 1261 456 11 ' ' 

82,917 70 

D bre 18~2. 700,U-0 » 
·12,0l7J93 70 

» Reste net à porter en recette au compte <lu Budget. 013,7·15,661- 20 

Comme on le voit, le Département des Finances a ajouté au produit de la négo 
ciation d'un capital <le 2û,9Gi,600 francs en <lette à li 1/2 p. O/o, autorisée par la loi 
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du 14 juin 1855t une somme de fr. 1,412,100 20 c', provenant d'intérêts liquidés 
el imputés en trop à charge du Budget de la Delle Publique, et a déduit, par 
coutre, la somme de ·! t ,9(H-,5i6 francs, remboursée en suite <le la loi <lu 1 "' dé 
cembre 1852. 

Celle liquidation ne nous a point paru devoir être maintenue, car elle a eu pour 
effet <le combler, au moyen de dépenses restées impayées, et qui, aux termes de 
l'article 16 de la loi sur la comptabilité de l'État, ne peuvent appartenir qu'à la re 
cette du Budget , un découvert dans les caisses du Trésor, <le fr. -l,H)6,!157 60 c\ 
amené Je l.1 manière suivante : 

Conformément à la loi du 1er décembre -1852, qui a décrété la conversion des 
emprunts à 5 p. 0,o de -J8!10, 18!J.'2 et 1848, le Trésor a remboursé à la fin <le 
lannêe 1852, aux porteurs <les titres non soumis à celle eouversiou , ainsi qu'aux 
porteurs des fractions non échangeables, une somme de 11,9lH-J .• ,6 francs. 

Cependant la situation des caisses publiques, à celle époque, n'était point telle 
qu'il ne fût nécessaire d'y foire rentrer la somme sortie. 

Une loi en date du U juin 185::i a donc autorisé le Gouvernement à négocier on 
capital pareil, mais celui-ci, réalisé nu taux de üO p. 0/o, a produit seulement 
fr. i0,"i68,H8 40 c', soit fr. 1;196,457 60 c• de moins que la somme sortie, ce 
qui a amené le découvert que le Département des Finances a comblé au moyen 
d'intérêts liquidés en trop. 

Nous avons démontré plus haut qu'un pareil système est inadmissible, et en 
conséquence nous proposons de modifier ainsi qu'il suit l'article <le recette qui nous 
occcupe : 

1° Produit de la négociation au taux de 90 p. 0/o, <l'un capital 
<le 15 millions de francs eu <lette à 4 ·112 p. 0/o, autorisée par la loi 
du fit- jnin 1853, ci. . . . . . . . . . fr. 15,500,000 • 
2'• Idem <l'un capital de c~H- francs, autorisée par la même loi, 

pour arrondir le capital de la delle, ci. . . . . . . 21 60 
:5" Intérêts à ;:, p. 1\0 depuis le 24 décembre -18~2, lendemain 

du jour ou le remboursement des titres à 5 p. 0/o non soumis à 
la conversion a en lieu jusqu'au 1er mai -18~5, sur la somme de 
11 ,<2611,4'36 francs formant le capital des obligations rembour- 
sées, ci. . . . 198,695 20 
4° Année d'intérêt sur le capital de 26,964,600 francs, les 

titres lie celle dernière dette ayant été créés avec jouissance <lu 
i"' mai 185::;, tandis que la négociation n'a eu lieu qu'avec jouis- 

d l., · 1s~·,. · 1 °1,,., "07 sauce u ma1 ::H,, et. . . . . . , ... J,4 a- 

TouL. 
Au lieu de. 

DIFFÉRENCE égale. 

. fr. 1-1))12,121 so, 
'13,715,664 20, 

. fr. ·J,-196,Mi7 60 

Toutefois, il est bien entendu qu'en faisant la proposition d'augmenter la recette 
d'une somme de fr. 1 ,196/t-57 60 es, la Cour se réserve de proposer par contre 
d'augmenter la dépense de pareille somme, car la justice et la raison veulent qu'il 
soit tenu compte à l'administration da Trésor public d'un déficit qu'il n'a pas dé- 
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pendu d'elle d'êviter , et qui n'est, après tout, qu'une <les conséquences de la con 
version décrétée en ·l 852. 

Il est utile aussi, croyons-nous , de faire observer que s'il n'a pas été fait recette 
au compte du Budget du produit de la négociation du capital de ·J -1 ,9fH.,57(; francs, 
également autorisèe par la lei du 14 juin ·1855, c'est que ce produit a été 
recouvré pourle compte particulier el exclusif <le la Trêsorerie, en atténuation. de fa 
somme avancée par celte administration pom· rembourser les titres <les emprunts 
de ·l 840. 1842 et -1818, non soumis à la conversion. 

Le produit total et définitif de l'exercice -1854 se décompose ainsi qu'il suit : 

Ressources ordinaires. 

Impôts proprement <lits 
Péages. . . . . 
Capitaux et revenus. . 
Remboursements . . . 

.. . . . . 

• . fr. 93,502,618 30 
. 8,977,020 22 , 
. 26,88!t-,92ï 88 

2,661,888 40 

fr. 151,826,4511- 80 
Ressources extraordinaires el fonds spéciaux. . . . . • 15,566,J 82 17 

RECETTES A VEXERCICE 18~~ : 

l" Des fonds affectés à des dépenses spé 
ciales, qui sont restés à employer au 5! dé 
cembre 1855, sur l'exercice 1855, et dont le 
transfert avec la même affectation est fait en 
vertu de l'article 5t de fa loi sur la comptabi 
lité de l'Etat, toutefois, après déduction opérée 
sur la somme de fr. 20,828,07/t- 45 c5, à la 
quelle s'élevait primitivement ce transfert, de 
celle de fr. ·14/if9,657 ·19 c• reportée dans 
les mêmes conditions à l'exercice 1855, ci. . G,408,4t 7 26 

2° Dn produit, it titre de dépenses périmées 
de l'exercice 184-9, conformément an compte 
d'apurement de cet exercice, ci . . . 68,455 Si 

G,4ï6,873 1() 

Total général de la recette de l'exercice 1854 . . fr. 155,869.aiO 10 

Il résulte de la situation qui précède que le Trésor public a perçu directement sur 
les contribuables, pour les besoins généraux de l'exercice i 85~, fr. 95,302,618 50 c', 
el que les autres revenus ordinaires <lu Budget, ne participant point de la nature de 
l'impôt et qui proviennent principalement des capitaux et propriétés de l'f:tat et des 
services dont l'exploitation lui est réservée, ont procuré ensemble fr. 58,523,856 
50 centimes. 
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La comparaison des évaluations de recette avec les recouvrements effectués Di:füe,io:1$ .: •• ibtaii.c~ ' p:)r la Cour t!ans les 
donne les résultats suivants : érall!:lli?ns,lemetle 

t•l d:m.; 1 ~~•:'-d~ol dr.-~ 
ru,11:i:\rJ-.m.enl~ .. 

Évaluation de recette • 

Becouvremeuts effectués 

Excédant <les recouvrements , déduetion 
faite de l'excédant des évaluations 

ct2pr;._, rf;apriJ 01rviau.c;u 1,.-.~uù ._,. cous. 
- .. - 

1 
lei eo-pte. 1• C'.oar. •:- ••...... F.n a-oJin .••.•. 

1 

l-fü,s2:;,s~o .u; J.18,546,820 J:; 1 ,7;!>2,!YJ'J 67 ~ 

1 :i:!,673,0Z,2 50 153,869,510 10 1, 196,-fü, 60 .. 
-~----··----- --·--·--·- . 

,, 840 'l-➔ 04 5,52:?,68!) 07 ~ ::.:?G,::;4:! 07 .,, ·,--:>- 1 

Ces différences en plus et en moins proviennent de ce (pie la Cour a ajouté aux 
évaluations de recette et aux recouvrements effectués, la somme de fr. i ;196,45ï 
60 centimes, dont elle a majoré plus haut le montant des ressources extraordinaires 
et fonds spéciaux, et <le ce qu'elle a ajouté en outre, aux évaluations de recette, 
la somme de fr. 526,542 07 c' résultant de la loi du 51 décembre 1855, qui a 
porté de ·15,500,000 francs à 15,944,527 francs, le contingent en principal de la 
contribution foncière, pour l'exercice 1854. 
Voici, du reste, ]a comparaison détaillée des évaluations avec les recouvrements, 

<l'après la Cour : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

~ 

Contributions directes, douanes el accises .• 
lmpit• .. , .. 

Enregistrement et domaines. • 

Péage11 .• 

{ Enregistrement el domaines. 

. l Travaux publics • • • • 

\ lllarine. • • . 

Travaux publics . 

lJapltaui l't revenu8. 1 Enregistrement et domaines • 

Trésor public . 

! Contributions directes • • 

R<mhou,...m,a'8 .. ) Enregistrement el domaines 

1 Trésor public. 

llES801JDCJEl!il EXTR.~ORDl~,t.lUEl!!l. 

Produits <les ventes de biens domaniaux 1 autorisées par la loi du S février 18-!i:',. 

1,829,:53 88 \ .. 
2,500,!)80 11 

. 1 149,078 t!), 

--1, o-- 80 1 
0 1 ;Ji) ' e),c") ! 

!)8,0!)1 7i <i,890,4!)3 73 

,. • 
~ 459,!)0ï 60 

n 1 61,526 55 

" 1 23,()99 90 

f,5,:J .'f ;_:;s 1 
169,:i02 88 

~ 

475,0ï2 76 

2,468,f,;;2 ï!J 1 7,791:322 76 ----- -.....·- ------- 
Différence égale à celle constatée plus haut • . • . • • . • • . • • • fr. !\322,689 07 

15 
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Rel·~ous ordinaires de L'état comparé des revenus publics et particulièrement des revenus indirects, 
t8!i4, comp11r~ a ceux • . • , . • . • , . 
d~sdeuxe1erc1cespré• étant l'indice Je plus sur pour apprécier la situation matérielle du pavs ~ nous ~edents. w 

avons cru utile de mettre sous les yeux de la Législature le tableau comparant ci 
après : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
ll.ECETTES EffECTt:.:!:S Sl'R. LES Ell.E&CIC.ES - 1 18"- 1 1 1852. 18?'i4. 

Foncier. 

Personnel 

Patentes. 

Redevances sur les mines. 

Droit de débit des boissons alcooliques . 

,. 

Re1111ource!ol ordinaires. 

des tabacs 

Douanes. 

Accises • 

Garantie. 

Recettes diverses . 

Enregistrement, g reffe , hypothèques 

Successions. 

Timbres. 

Naturalisations. 

Amendes 

Domaines. - Rivières et canaux. 

Routes appartenant à l'État •. 

Travaux pulilics. - Postes. 

Marine. - Produit du service des bateaux. à vapeur 
entre Ostende et Douvres, . 

· Travaux publics. - Chemins de fer. • 

Téléuraphcs 

Domaines (valeurs capitales) 

Forêts. . . 

Dépendances des chemins de fer • 

~tablissemcnts el services régis par l'État 

Produits divers et accidentels . 

Revenus des domaines • • 

Trésor public. - Trésor public 

Remboursements . . • 

1s,:55!J,74!! 87 .1 1s,ssol40 95 

W5G6>'~02 42 

3,'>45,GGI 5G 

2Sï,1G2 47 

!J1S,!:î83 25 

169,500 50 

1-4,275,010 84 

21,:.588,851, 21 

1Ci2,841 1:.5 

510,683 80 

12,0;;2,257 41 

6,294,976 41 

2,062,558 22 

5,500 » 

246,71!5 98 

2,96~,0] 7 72 

1,569,920 62 

3,501/66 27 

110,149 90 

164,655 ·12 

882,860 87 

028,557 15 

68,108 91 

165,556 50 

382,407 22 

~01,909 90 

11742,5]2 22 

2,730,58;i 78 

9,440,009 26 

5,490,519 72 

230,388 ~2 

937,0-18 25 

16711il 25 

12,S0719SS -45 

2·1,5-i0,658 21 

178,737 72 

554,852 85 

15,90\050 19 

8, 159,850 15 

S,141,676 '1,1 

5,500 ,, 

28310:50 65 

3,778/!42 46 

112,875 ï2 

272,527 69 

819,:.i50 24 

062,564 87 

54,077 16 

108,245 70 

508,752 90 

i67iUl~ 56: 

116&614ill 15 

2,518,':W5 57 

18,88v,~92 et 
9,515,!)7!) 20 

S,füi0,011 9ï 

551,753 96 

890,586 25 

162,201 25 

11,602,896 15 

186,:581 67 

320,157 86 

13,66~\725 87 

9,006,024 04 

S,25S,:.i90 06 

7,000 6 

305)240 1-i 

5,188,504 55 
j 

1 )61 0,573 66 

4,0761033 80 

101,908 25 

21.767,885 5!) 1 . , 1 
297,603 14 i 

1,000)022 21 i 
1 

1,011,66!) 50 1 

64,875 451 

200,650 88 : 
1 

443,961 621 
310,727 87 i 

t,760,5i6 55 ! 
i 

2,661,888 40 i 
1---~' 
131,826,454 80 l 
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Les droits de douane ont produit au Trésor, en t.854, fr. H ,602,896 15 c'. 
C'est une diminution de fr.1,205,042 52 c' sur 1855, et de fr. 2,670,ll4 72 c• 
sur 1852, diminution qui est due, d'après M. le Ministre des Finances, savoir: 
Pour les droits d'entrée, à fa suppression temporaire de ces droits sur les denrées 
alimentaires (lois des 51 décembre 1855 et 29 octobre 1854), et ponr Les droits de 
sortie, à la loi du 26 avril 1855, par laquelle ces derniers droits ont été abolis, sauf 
pour un très-petit nombre de marchandises. 

~lalgré cette diminution, le tableau qui précède fait ressortir, en 1854, un ac 
croissement pour l'ensemble de nos revenus, savoir : de fr. 5,923,88f 90 es sur 
1855, et de fr. 8,:H5,518 15 é sur 1852. 

Voici les branches sur lesquelles a porté principalement l'accroissement en !853 
et 1854.: 

Les successions, qui ont produit au Trésor en f854, fr. 9,006,624 04 es offrent 
un excédant de fr. 846,784 91 C9 sur 1855, et de fr. 2,711,647 65 es sur 1852. 
Les postes ont fourni fr. 4,076,035 80 c', et présentent un excédant de fr. 

297,791 54 c• sur 1855, et de fr. 574,267 55 es sur 1852. 
Les chemins de fer et télégraphes ont atteint, pendant la même année 1.854, 

fr. 22,065/195 75 c\ ce qui fait ressortir un surplus de fr. 2,722,697 78 c. 
sur 1855, et de fr. 4,987,655 07 c• sur f852. 

Les redevances sur les mines ont alimenté les caisses publiques à concurrence 
de fr. 551,755 96 c\ et présentent un excédant, sur 1855, de fr. 121,345 74 es, 
et sur 1852, de fr. 114,571 49 c'. 
Le personnel et les patentes ont atteint un total de fr. 15,145,991 26 c•, qui a 

dépassé celui de 1855 de fr. 206,572 28 c•, et celui de 1852 de fr. 453,927 28 es. . 
Les timbres, les naturalisations et les amendes ont produit au fisc francs 

3,?:.65.,6'30 20 es, soit un surplus sur 1855 de francs 135,423 18 es, et de 
552,776 francs sur 1852. 
Les f orêts, les établissements et services régis par l'État et les revenus des do• 

maines ont procuré ensemble fr. 1,552,048 54 c'. C'est une augmentation de 
fr. 103,745 21 c~ sur -18v5, et de fr. 256,244 81 es sur 1852. 

Quant à l'augmentation de fr. 526,542 f 2 es dans le produit de la contribution 
foncière en 18511,, il est à observer qu'elle est due uniquement à la loi du 51 dé 
cembre 1853, qui a porté de 1~,500,000 francs à 15,944,527 francs, le contin 
gent en principal de la contribution foncière pour l'exercice 1854. 

Si on en excepte les douanes, les chapitres en diminution font ressortir un 
chiffre généralement peu élevé. 

Dans l'ensemble donc, les résultats constatés ci-dessus sont satisfaisants. 

Les droits constatés à la charge des redevables de l'État' y compris les res- Comp~rnison c1;trc_ les 

d
. , l , l' . 1854 dro,tsconstales a la SOUfCeS extraor maires et a recette a exercice , se sont chargedes radevahlns 

de l'Etat.cl les droits 
élevés à . . . . . • . . • • • • • fr. 15~, 171,434 69 TCC011vr6s. 

Et les recouvrements à • . . . , • • . • . l55,869,a10 10 

Les restes à recouvrer à la clôture de l'exercice, s'élevaient 
donc à • . . . . . • • . • . . . • • • • • 1,501,924 59 

14 
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Se répartissant ainsi qu'il suit : 
Impôts . . . . . . . . . . 
I)' eages . . . . • . 
Capitaux et revenus • • 
Remboursements . 

SoM!'IŒ ÉGALE. • 

. fr. 190,519 28 
. 

123,591 48 
987,268 4!} 

. . fr. t,50-1,92!.t, 59 

Aux termes de l'article 28 de la loi sur la comptabilité publique, les sommes 
qui seront réalisées sur ces restes :i recouvrer devront être portées en recette au 
compte de l'année pendant laquelle les recouvrements seront effectués. 

Toutefois, il est à observer que, dans ladite somme de fr. '1,30i ,924 59 c\ est com 
prise celle de fr. 1,154,204 83 c•, dont le recouvrement n'est rien moins qu'as 
surê: en effet, les anciens déficit <les comptables, recouvrables en dehors des eau 
tiounements , y figurent, en principal et intèrèts , pour fr. 938,518 l.t-0 c•; le droit 
et les additionnels d'enregistrement d'un acte sous seing privé, auquel la formalité 
a été donnée depuis plus de t 5 ans , pour fr. 158,801 60 c'; enfin, les droits an 
nulés ou portés en surséance indéfinie, pour fr. 57,054 83 c'. 
· A différentes reprises, la Cour a signalé les inconvénients qui résultaient de l'ab 
sence de tous renseignements à l'endroit des créances restant à recouvrer à la clô 
t ure de l'exercice. 

Nos réflexions, à cet égard, ont été appréciées par le Département <les Finances, 
car les comptes de gestion annuelle sont maintenant appuyés d'un bordereau dans 
lequel les causes du non-recouvrement des créances à ]a clôture de l'exercice, sont 
indiquées en regard de chaque article de droit ou produit constaté, avec les appré- 

. ciarions et conclusions des directeurs en province. C'est là une innovation que nous 
nous plaisons à mettre en évidence; car elle permet à la Cour des Comptes d'appré 
cier, à son tour, non-seulement si les comptables à qui est confiée la perception 
des revenus publics, ont fait en temps utile les diligences nécessaires pour parvenir 
au recouvrement des créances de l'État, mais encore si ces diligences ont quelque 
chance d'aboutir au résultat poursuivi. C'est ainsi déjà que la Cour a pu voir que, 
dans la somme de fr. 1,501,921• 59 e restant à recouvrer an 51 octobre 185~ 
sur l'exercice clos de 1854, était comprise celle de fr. 1,154,204 85 c~, dont le 
recouvrement était plus que douteux, la plupart des débiteurs étant, ou insolva 
bles, ou passés à l'étranger, ou morts sans laisser aucun bien saisissable. 

Dl:l'El\SES. 

La Cour pénètre chaque année plus profondément dans les nombreux détails 
de la comptabilité publique, et cherche ainsi à étendre de plus en plus l'action de 
son contrôle sur les actes financiers en général, et en particulier sur ceux qui ont 
pour objet d'acquitter une dette de l'État .. 

Cependant, ses vérifications portent aujourd'hui sur un chiffre de dépense plus 
élevé qu'autrefois, cl le contrôle qu'elle est appelée à exercer sur l'imputation des 
créances est beaucoup plus laborieux. 

En effet, les allocations budgétaires, qui n'étaient qu'au nombre de 218 en !854.,, 
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dépassaient le chiffre de 500 en 185\; et les dépenses annuelles , qui s'élevaient 
seulement dans la période de t854 à 1858, en moyenne à tOt millions de francs! 
somme ronde, atteignaient, savoir: 

Dans la pêriode de 1859 à 1843. . . 
de -1844 à 1848. . . 
de 1849 à ·1856. 

. . -150 millions. 

. . i42 

. . 152 

Cet accroissement de dépenses est dû, il est vrai, en grande partie, aux travaux 
d'utilité publique construits dans le cours des vingt dernières années, ainsi qu'aux 
charges imposées à la Belgique à la suite du traité <le ·1859; mais que les budgets 
se soient accrus par des dépenses productives plutôt que par d'autres dépenses, il 
n'en résulte pas moins que la tàche de la Cour en a été rendue plus laborieuse, et 
c'est tout ce que nous avons cherché à démontrer. 

Le tableau ci-après résume les dépenses faites à charge de l'exercice 1854; il 
fait connaitre les crédits législatifs; les droits constatés au profit des créanciers de 
l'État; les payements effectués et justifiés; les crédits excédant les dépenses; les 
dépenses excédant les crédits non limitatifs; enfin, les payements restant à effec 
tuer ou à justifier pour solder les dépenses. 
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De l'excédant de dépense constaté .\ la clôtmo de l'exercice 185:51 
l S,8:i310!J8 80 l ,'i18ii31008 80 j eonformérnent nu projet tic loi du 1·èr,l1:munt ile cet exercice , l :3,Stl:5,0!18 80 

TOTAL Glh°t:IIAI.- . rr. j 110,1:m,r.10 10 l rns>-:'!:!:!,•i:;~ .1:2 l rn;10:ii,,n20 21 
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( 1) •i rompris ln somme de fr. 1, tnl\'i1i7 60 formnnl ln tlilî,lrcn~n entre 1:i ,ommo ,ln I t_,Oli4,~7ll frnnM r~mhour~~o ou~nilfl de lo lui 1111 I'" dt\rumhrn 1 ~1i!.l, <JUi II dècrét.\ ln ro11\'~rsion on Jcllfl 11 4 lia o;,,, dos 
omprunl~ à :s o/o <le lfHO, 1!14'l cl l!,~1:1, ol 111 somruu du fr. 10,76~,l ltl .\U rtinfürc pur 111 M;;oi•inlion 1111 c11pi1nl dol l,\Hl-l,1i10 frnnr~ on doue i, .\ 11~ 11:u, nuluriMm pnr ln lvi 1111 Hjuin ltt:S~. Ln Cour dcs Cumph:1 
propose <la comprendre cuue ~0111111u en d~p,,nse 11our les motifo énoncés plus huu] p,11,0 ,H, "' ~auf ii 1lmnnmh1r m1 ~roùil c1,1mp!tintt)11\nire i1 lin du r~i;ulnrisnlh>ll, 
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Les dépenses ont été justifiées au moyen de pièces qui cons latent que leur effet 
est d'acquitter, en tout ou en partie, une dette de l'État; et quant aux opérations 
relatives à l'acquittement <le ces mêmes dépenses, elles ont été vérifiées dans tous 
leurs détails sur les pièces justificatives présentées à la Cour. 

Les ordonnances que le compte renseigne ·comme restant à payer à l'époque 
de la clôture de l'exercice, et dont Je montant, comme on vient <le le voir, s'êlère 
à fr. f,196,80/i 21 c', peuvent .ètre acquittées jusqu'au l'!'' janvier 1859. Passé ce 
délai, le montant de celles non payées devra être porté en recette, par virement, 
au profit du Trésor, à l'exception cependant du montant des ordonnances frappées· 
de saisies-arrêts ou oppositions, lequel est versé. à la caisse des dépôts et consi 
gnations, à la conservation de qui de, droit. 

L'excédant des crédits sur les dépenses de l'exercice 1854, porté dans le compte 
pour fr. 20,t>10,t96 07 c". se décompose de la manière suivante: 

A. Crédits non consommés par les dépenses à annuler dèfinitivement , savoir . 

Parties d'allocations transférées des exercices -1852 et .f 85::5 en vertu de l'ar- 
ticle 51 de la loi sur la comptabilité, ci. . fr. 21,882 ï9 

Crédits propresà l'exercice.· . . 1,419,622 45 
1 441 505 22 , , 

B. Crédits à transférer à l'exercice 1855, conformément à 
l'article 30 de la loi précitée, . . . • . . . • . . fr. 1,449,181 75 

C. Excédant <les allocations pour des services spéciaux con 
statés à la date du 51 décembre t 854, et dont le transfert à 
l'exercice 1855 a eu lieu conformément à l'article 51 de la loi sur 
la corn ptabilité publique, ci. . . . . . . • . . . . 1.7 ,619,509 10 

r.ésul!al Jélii;itôf Je 
l' exereice l s:a. 

Sortnm ÉGALE. • . fr. 20,51-0, 196 07 

Les dépenses excédant les crédits non limitatifs, et pour lesquelles il devra être 
demandé des crédits complémentaires, s'élèvent à la somme de fr. 810)S52 10 es 
dont 1a subdivision s'établit comme il suit. 

BUDGET DE LA. DETTE PUBLIQUE. 

·Chap. -1, art. 18. - Intérêts et frais présumés de la dette 
flottante ci . . . . . . . . . • . . . . . . fr. 

Chap. III, art. 25. - Intérêts à 4 p. 0/o des cautionnements 
versés en numéraire dans les caisses du Trésor, par les compta 
bles de l'ttat, les receveurs communaux et les receveurs des 
bureaux de bienfaisance, pour sûreté de leur gestion, et par des 
contribuables, négociants ou commissionnaires, en garantie de 
payement de droits de douanes, d'accises, etc. Intérêts arriérés 
du même chef se rapportant à des exercices clos. 

A REPORTER, • • • fr. 

150,814 21 

20,007 75 

156,82·1 96 
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REPORT. . fr. 156,821 96 

Chap, Ill, art. 26. - Intérêts <les consigna lions ainsi que des 
cautionnements assimilés aux consignations par l'art. 7 de la loi 
du 15 novembre -1847. • • • • . . • • • . • . • 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

Chap. Vlll, art. 56. -Remises à payer aux pilotes, et autres 
dépenses relatives au pilotage . . . . . . . . . . 

Chap. VlIC art. 59. - Primes d'arrestation aux agents et 
vacations aux experts et agents chargés de la surveillance de l'em- 
barquement des émigrants, ci . . . . . . . 

285 76 

'Ml?!ISTÈRE DES FINA?!CES. 

Chap. III, art. i 6. - Service des contributiens directes, des 
accises et de la comptabilité. - Remises proportionnelles et in- 
demnités, ci. . . . • . 

Chap. IV, art. 29. - (Administration de l'enregistrement et 
des domaines). Bemises des receveurs, frais de perception, ci. . 

BUDGET DES NON-VALEllRS ET DES REMBOURSEMENTS. 

Cha p. I", art, 5. ·- Non-valeurs sur le droit de patente, ci. . 
Chap. l"r, art. 5. - Non-valeurs sur le droit de débit des 

boissons alcooliques. ci . . . 
Chap. Il, 'art. 9. - Bemboursement de la façon d'ouvrages 

brisés par les agents de la garantie, ci. . . . 
Chap. Il, art. 10. - Remboursement <lu péage sur l'Escaut, 

Cl • • • • • • , • ~ . • 

Cha p. II, art. 12. - Remboursement divers (Trésor public). 
Art. 13. - Bembcursement des postes aux offices étrangers 

(postes) . . . . . . . . . . . . . 

ÎOTAL ÉGAL. • • • fr. 

68,845 50 

125,169 15 

10,227 67 

22 25 

570,575 77 
5,604 41 

10,924- 99 

8I0,5,'j2 ·10 

La dépense faite en dehors de tout crédit législatif', et pour laquelle également 
il sera nécessaire de solliciter un crédit complémentaire, s'élève à fr. 1, t96,4~7 60 c\ 
et forme la différence entre la somme de t t ,96-i,r>76 francs remboursés ensuite 
de la loi du 1er décembre f 8~2, qui a décrété la conversion en dette ·à 4 ½ p. 0/o 
des emprunts de 1840, 1842 el i8t8, et la somme de fr. 10,768,HS 40 e, réa 
lisée par la négociation du capital de H ,964,576 francs, la dette à 41/:t p.% auto 
risée par fa loi du 14 juin 1853. 

D'après l'ensemble des faits qui viennent d'être exposés, le résultat général de 
l'exercice 185,\ s'établit ainsi qu'il suit : 
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Recettes • . 
Dépenses. 

Excédant de recette. 

(N° 40.J 

. . fr. 155,869,510 !O 
. 14.i,5ü8,754 62 

9 ~'00 _,_,,.., "8 ,..> 1' J;) --l- 
Jlais comme l'exercice -1855 présente un excédant <le dé 

pense de fr. 13,855,698 80 c!;, qui, d'après les règles de la 
comptabilité, doit être reporté à l'exercice suivant, ci. • 15,85~,698 80 

L'exercice 1851, présente en dernière analyse un découvert 
de.· . . . . . . . , . . . . . . fr. 4,352,925 5~ 

Les développements du compte définitif dn Budget, en ce qui concerne les dé 
penses, ont donné lien à la remarque suivante : 

La loi du 12 avril ·185'5, contenant le Budget du Ministère des Financés pour 
l'exercice t85i-, permet de réunir et de transférer <le l'un aux autres les crédits 
portès aux articles t3, t4, i5, 17, 18; 19 et20duchapitreHl,sefon les besoins 
futurs de l'organisation de l'administration c;es contributions directes, douanes et 
accises dans les provinces. 

Le Département susdit a usé de celte faculté , mais il n'a pas modifiè , dans les 
développements joints au compte, les crédits accordés par le Budget primitifet 
par des lois spéciales, <le sorte que les dépenses renseignées en regard des a ri ides 
-li~, i8 el H) de ce Budget semblent excéder les crédits votés, tandis que les ar 
ticles '.1:5, ·i5, 17 et 20 semblent, au contraire; laisser un excédant de crédit 
bien supérieur à celui qui existe en réalité. 

La Cour sait bien qu'en réunissant les 7 articles on trouve la situation réelle 
et vraie , maïs elle pense qu'il serait préférable de donner cette situation séparé 
ment p~r article. Du reste, c'est ainsi qu'il est procédé pour le Bu<lget de la Gnerre, 
dans lequel une faculté analogue est accordée. 

Aux termes de notre Code financier, la perception des deniers de nttat ne peut C:crlainsrot11pL1hl•JS ne 
• ,t> ' ' l J '!' · · , l \ b] \ ]' . l rendent pas compte ëtre ctteetuèc que par un cornptab C ( a J resor , soumis a a t OU C O) 13at1on ( e de leur gcs_tio11-fü- 

f. · · J J J · , 1 C '""""s publies frappes ourmr un cauuonnemcnt Cl ( r. rCOL 1·c compte ( C sa gesllûn a a OUI'. d'un double droit de 

C . . . . . . , ] ] l' ] . . . l perception. - i'llo_ycn es pnnc1pes ne sont pmnl appltques a tous es agents ( C ac muustrauon CC ~,·cnlnd ,le_ réaliser 

l' · J J · 1 · .1 [ · J , une economrc dr. fr_ enregistrement Cl CS C omarues l" larges uC t:t perception l CS peages; car un assez eo.eoo _en,·iron sur 

granrl nombre d'entre eux ne rendent pas compte de leur gestion à la Cour, et ne cette ,kpe.n,r.. 

versent pas de cautionnement. 
Ces :igenls, parait-il. ne sont autres que des percepteurs délégués, tenus <le 

verser leurs receues chez les receveurs de l'enregistrement et des domaines dési 
gnés par l'administration. 

Or, comme ceux-ci prélèvent la remise ordinaire sur ces recettes, tandis qnc les 
percepteurs délègnès touchent de leur côté un traitement fixe, il s'ensuit que des 
revenus qui ne s'élèvent pas à moins de t,555,000 francs par an, donnent lieu à 
une double dépense <le perception, sans compter 1a somme allouée au caissier de 
l'f:tat. 

Nous avons appelê , sur ce point, l'attention de M. le Ministre <les finances, 
qui nous a fourni les explications suivantes : 

Lü nombre des percepteurs dèlêguès est de 101; leur traitement en celte qualité 
est de 35,158 francs; la moyenne des recettes qu'ils ont effectuées en f8a3, f8Vi- 
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et 1855 s'élève à fr. i,555,505 Ti c', et la moyenne de leurs traitements à 548 
francs, ce (JUi représente. à peu de chose près , 2. 1.''2 p. 0io environ des sommes 
perçues. 

ni. le "l\linistre ajoute qu'il en serait tout autrement si la perception devait être 
confiée à des comptables ordinaires, soumis à l'obligation de fournir des cautionne 
ments, car alors le Département des Finances devrait renoncer à se servir, comme 
cela a lien dans le plus grand nombre de cas, des éclusiers et pontonniers; il de 
nait payer à des agents spéciaux des traitements qui ne s'élèveraient pas à moins 
de 101,000 francs, en prenant seulement 1;000 francs pour moyenne de chaque 
traitement; et, d'un autre côté, le Département <les Travaux publics devrait néces 
sairement, dans ce cas, augmenter dans une proportion assez considérable les 
traitements qu'il paye aux éclusiers et aux pontonniers qui sont en même temps 
percepteurs délégués. 

M. le Minislre a conclu en disant que l'intérêt du Trésor exigeait que l'état de 
choses existant fût maintenu, et il a ajouté qu'il doutait d'ailleurs qu'il fût pos 
sible <le trouver, pour <les fonctions aussi modestes et aussi peu rétribuées que 
celles dont il s'agit, des agents qui fussent en étal de fournir des cautionnements. 

Arrivant ensuite à la question de responsabilité des receveurs, le chef du Dépar 
tement des Finances s'est exprimé de la manière suivante : 

a Du reste, veuillez remarquer que les garanties que présente la surveillance à 
J) laquelle sont soumis les percepteurs délégués, paraissent suffisantes, puisqu'il n'y 
]) a p~s d'exemple d'infidélités commises par ces agents. 

» Aussi la question de responsabilité des receveurs, dans ce cas. n'a-t-elle pas été 
• agitée jusqu'à présent; mais si elle venait malheureusement à se présenter, il 
> n'y a pas de doute qu'elle serait résoluecontre eux, à moins qu'ils ne justifias 
;, sent que le fait dont il s'agirait ne peul être imputé à un manque de surveil 
> lance de leur part, ou à l'inobservation des dispositions réglementaires qu'ils 
» ont mission de faire exécuter. » 

Quelle que soit la valeur des considérations qui précèdent, il n'appartient pas à 
la Cour <l'apprécier si elfes sont de nature à faire tolérer une dérogation à un des 
principes déposés dans la loi <le comptabilité. 

Mais pour le cas où il serait reconnu par qui de droit, que l'état de choses exis 
tant est susceptible d'être maintenu, la Cour demande que M. le Ministre des Fi 
nances veuille bien examiner la question <le savoir s'il n'y aurait pas lieu, vu le 
très-peu <le travail qu'occasionne aux receveurs de l'enregistrement et des domaines 
le recouvrement <le ceux des droits de navigation qui sont perçus directement par 
des percepteurs délégués, d'appliquer à ces produits la remise extraordinaire et 
spéciale <le 50 centimes pou!' tOO francs, allouée pour le même motif aux rece 
veurs des domaines, pa1· l'article 9 de l'arrête · royal du 24 avril 1849, sur les 
recettes de capitaux <le créances nationales et de prix de ventes de domaines. 

Cette question nous semble mériter un examen attentif de la part du Département 
des finances, car le moyen indiqué par la Cour, s'il était adopté, aurait pour résultat 
une économie pour le Trésor qui ne s'élèverait pas à moins de 20,000 francs par an. 
Il est d'autres produits encore qui sont recouvrés directement par les soins d'un 

intermédiaire, et qui sont ensuite versés globalement chez un comptable de l'admi- 



< 59) ' . , 

nistration de l'enregistrement el des domaines, rémunéré au moyen de remises 
proportionnelles; ce sont, entre autres, les produits des ports d'armes de chasse et 
des passe-ports, de l'école vétérinaire, du haras de rf:tat et de récole de réforme <le 
Buysselede, 

A l'égard de ces produits, tout le trayait des receveurs consiste donc dans quel 
c1ues écritures. N'est-ce pas le cas. dès lors, de leur appliquer la remise exception 
nelle de 112 p. 0/o? Telle est la réflexion que fait la Cour et qu'elle consigne ici, en 
ajoutant que cette mesure amènerait une nouvelle économie pour le Trésor de plus 
<le -i ,500 francs par an. 

A Bruxelles, les produits des ports d'armes de chasse et des passe-ports recouvrés tncompt:1blcrér11un_éré 

<l. · J G · l' d · · · d I , au mo..-en ,le rem,ses irectement , soit par e ouverneur , soit par a mmistranon e a sûretè pu- propor1i<>rn1elll!s, ra~, 
hl· · J ., D ' d Aff' · T..• , , l J des rtcttlt-> suseept» 1q u e, soit par e epartement CS narres c.trangeres, SOOt Verses C lCZ e rece- hl1:sù"é1rcr«o11~ré~s 

d · d" · · · <l I d J "bJ pn11nreu.-c11r,ou, •• veur es actes JU rcraires , qm en compren e montant ans es recettes pass1 es ~:1111 J''.'n ntiixi111,m• 

<le remises ordinaires à son profit, tandis qu'il existe dans cette ville un bureau ad: '1•· rem •• ~,. 

hoc, dont le ti tu la ire jouit d'un maximum de remises de 6,500 francs, maximum. 
dépassé chaque année par les remises fictives calculées pour mémoire. · 

Le Trésor ·paye ainsi des frais de perception sur des produits qui, versês au 
bureau du timbre, auquel le recouvrement semble d'ailleurs en incomber plus spê- ~ 
cialement, seraient exonérés de cette charge. · 

La sollicitude de M. le Ministre <les Finances pour les intérêts du Trésor nous 
fait espérer qu'il voudra bien aussi porter son attention sur ce fait, plus important 
sans doute au point de vue du principe qu'au point de vue du fait lui-même, pris 
isolément. 

COMPTE PROVISOIRE DU BUDGET DE L'EXERCICE 1855. 

La situation provisoire du Budget de l'exercice 1855, d'après les faits connus el si1u:i1ion provisoire du 
l · · 18'-"6 '' b1" · · '"I · · Jludget ,le l'cicrcice réalisés au · er puner ' ;) , S eta 1t arns1 qu l suit, savoir : iS55 an ,cr janvier 

1!1.5(;. 

li a été recouvré sur l'exercice 1855. . 
et il restait à réaliser au -ter janvier ·18~6 . 

Total des recettes propres à l'exercice -1855 

. fr. 140,596,992 70 
5,025,6(.i, 60 
--- .. ·--- -- ---~--·- 

. ·145,622,660 30 

se décomposant comme il suit : 
Ressources ordinaires, ci . 

extraordinaires et spéciales. 
Recettes à l'exercice 1855 . . 

Souss I'AllEJLLE • 

t39,6a2,922 li 
· 928,530 7>6 
:),061,207 77 

·U5,622,660 50 

La comparaison entre les crédits alloués sur l'exercice 1855 
ci . . • . . . • . . t60,58i,555 24 
et les droits constatés et ordonnancés an profit des créanciers de 
l'füat. . . . . . . . . . . . . . . H ï,653,4-34 &9 

établit un excédant de crédits, de. . . fr. 42,954,120 35 
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Les droits constatés et ordonnancés étant de. . . . . fr. H i,655,454 89 
Et les payements effectués et justifiés, de . . . • . . 85,725,454- 58 

Les restants à payer sur les droits constatés et ordonnancés 
sont de . . . . . . . • . . . . . . • • . fr. 55,929,980 5t 

Ces résultats ne sont pas précisément d'accord avec les écritures tenues à la Cour 
des Comptes; mais, ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer dans nos cahiers 
précédents, cela tient uniquement à ce que nous enregistrons les dépenses au 
moment de leur liquidation, tandis que le Département des Finances n'en passe 
écriture qu'à la date de leur ordonnancement. 

Du reste, cette différence est sans importance, puisqu'elle doit disparaître dans le 
compte définitif, le seul assujetti à l'approbation de la Législature. 

COMPTE DES OPÉRATIONS SUR LES EXERCICES CLOS 
DE 1850 A 1854. 

Les articles 27. 28, 29 et 57 <le la loi du 15 mai 1846, et les articles 225 à 231 
de l'arrêté royal du 15 novembre 1849, prescrivent la marche à suivre en ce qui 
concerne 1es opérations restant à terminer à la clôture d'un exercice. 

C'est en vertu de ces dispositions que le compte des opérations sur les exer 
cices clos de 1850 à 18~/4, a été établi. 

Ce compte n'a donné lieu qu'à une seule observation : c'est que les recouvrements 
effectués après la clôture de l'exercice sur les droits et créances qui restaient à 
recouvrer à cette époque, et dont il a été fait recette successive au compte des an 
nées de recouvrement. n'y sont pas renseignés ainsi que le prescrit l'article 251 de 
l'arrêté royal du 15 novembre 1849. 

Mais une note jointe au compte donne à cet égard l'exphcation suivante; 

« Quant aux recouvrements qui ont été ultérieurement opérés sur la somme 
» de fr. 617,9ï4 97 c' l) (report à l'exercice suivant, de droits mis à charge des 
comptables el de droits à recouvrer sur les redevables de l'État), » comme elle com 
» prend nécessairement iles droits dérivant des exercices antérieurs, et qu'en outre 
» les droits non recouvrés et encore recouvrables sur celle somme sont venus se 
» confondre avec ceux des exercices suivants auxquels ils ont été successivement 
1> reportés, il a parn inutile de les rappeler ici. On a cru d'autant plus pouvoir se 
» dispenser de fournir ces renseignements, que la Coul' des Compte est mise à 
» même d'apprécier les motifs -de non-recouvrement, au moyen des états détaillés 
]) qui sont joints aux comptes de gestion des comptables à partir de l'exer- 
1) cicc 185li,, l) 

La Cour pense qu'après celte explication, il n'y a pas lieu d'insister pour obtenir 
· la constatation dans les comptes d'apurement, des recouvrements faits après la clô 
ture de l'exercice sur les droits et créances qui restaient à recouvrer à celle époque, 
et dont il a été fait recette successivement au compte des années de recouvrement. 
• Le compte <les opérations sur les exercices clos de 18;50 il 18~H se résume 
comme i1 suit, savoir : 
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EXERCICE PÉRHtfÉ DE 1850. 

A la clôture de I' excerciee 1850, les ordonnances en circulation, 
les dépenses restant à justifier sur ordonnances d'ouverture <le 
crédit, s'élevaient à . . . . . . • . . . . fr. 

Ha été payé en atténuation de ces créances. fr. 414,759 86 
Il a été versé à la caisse des dépôts et consi- 

gnations, du chef des ordonnances frappées de 
saisies-arrêts ou d'opposition. 

Et il a été porté en recette au profit du Trésor, 
par application de l'article 56 de la loi sur la 
corn ptabilitè . • . . . . • • fr. 

y compris 

486,581 21. 

1 224 73 ' 

70 416 65 ' 
Total égal au montant des dépenses restant à payer ou à justi 

fier à )a clôture de l'exercice 1850. . . . . . . . • fr. /j.86,581 24. 

EXERCICES EN COURS D'APUREMENT. - 18M A 18f>i. 

A la clôture respective de ces exercices, il restait à payer sur 
ordonnances en circulation . . . . . . fr. 

Depuis lors, il a été successivement payé . 

De sorte qu'au 1" janvier ·1856, il restait encore à payer et 
à justifier sur les exercices en cours d'apurement <le 185·1 à 
J8~" . f ·1 .::,:i, Cl. • • • . I'. 

5,343,502 96 
2,5i6, 10~ 27 

767,399 fü) 

COMPTE DE TRÉSORERIE. 

Ainsi que le prescrit l'article 43 de la loi du 15 mai 1846, le compte de trèso- Compte ,l~Trë,wri.,. 

rerie, pour l'année 1855; expose les opérations qui s'appliquent aux effets à payer, 
aux comptes courants el autres créances passives de l'administration des finances, 
ainsi qu'aux créances actives; les mouvements de fonds qui ont eu lieu entre les 
comptables <lu Trésor, l'excédant qui, d'après les comptes rles Budgets, ressort dure- 
couvrement de l'impôt et de l'acquittement des charges publiques; enfin, le montant 
des valeurs de caisse el de portefeuille au commencement cl à la fin de l'année18füS. 

Les résultats. <le ces opérations expliquent les modifications qu'a èprouvées la 
situation de l'administration des finances pendant l'année 1855, et démontrent 
.ainsi l'exactitude numérique de son actif et de son passif au ,1er janvier ·1856. 

A l'aide de cc compte, la Cour a pu suivre tous les mouvements de fonds et s'as 
surer de l'emploi des deniers de l'f:t.at, depuis la rentrée de l'impôt jusqu'à l'ac 
quittement des charges publiques. 

Le tableau ci-après résume la situation de l'administration générale <les finances 
au commencement et à la fin dé l'année 1855, ainsi que toutes les opérations de 
trésorerie effectuées dans cet intervalle: 
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UfSIG~ATIO~ DES SERîlCES. 

Silnalion 
au 1 ee Junvlcr 1855. 

l:tm,; du lrt'.·sot remis à divers. 

f.JIISSIO)S \ liispositions faite.~ sur le caissier de l'État) i\landals 
) ,·n 1~ayem•!nt,lc créaru:1:sli11uiilée~e~im-1 _ . • _ 
} i,nt,:es surit llml~et ,I<· la rlene publique.' Coupons ù'mtt::rds, de. 

1 
\ 

,1arnl:tts émis en paJ·cm,:111 ,Je dépenses constatèes à charge des 
1·•:1:ettcs pour le compte ,les corri:$fl0n<lants rlu 'I'résor , ainsi que 
pour avances ,livcrs,:,;. 

1 
1 Fonds sp,,cia"1 1·.:tlt:tch,,,; au füulgct des recettes el des dépenses 
/. pour ordre . 

cor.-.::i1opandaal"" I 
.iu ·rfi~flr-. , 

Divers str, ices publics 

Foruls de tiers <lépns,'.s ;111 Trésor !:I dont le remboursement a lieu 
avec l'intervention du Jliuistre. 

ucrrr,. " 1>üt:>s1 1' f" 1 l • l, . T . ù l b 1· 
)"JUI' lr ,:Omptc- ,!u ,-1.n-,-ipDn• ; OUf s t ~ uers f cposcs .lU • r.1..--:;or J et ont e rem oursemcnt a ICU 

·••n•• ( s..111~ 1 mtervenuon du JJ1mstrc •• 
des.c:omrt~bk> ,!n. riJ:~n.r.-!1-. 

Dicers. - Rcmhou.-scmcnls <:l avances . 1 2 l 10313,r,·J l 90 

.lf,rnreme11lS de fonds. - Fon,ls rc~us cf rernis , cl récépissés de versement produus en 
,fêpcn~: . 1 n 

Bttd!JeCs et seraiees spécitw:i;. - Excédants des pay,,ments sur les recettes. 1 

,•alcur de c~l•11c et de porlcfeullle, saTohc-: 

Numéraire. 

Pièces de ,J,ip•:nse non régularisées . 

12,925,000 " 

678,'>4:! 8!)~ 

ï,9,194 :-;;; 

122,686 02 

'l 1,971,50?, 05 

9,070,15ï 51 

23,1!)(; 07 

64,002,1 Z,7 88 

21,086,:511 90 \ 104,GC0,732 27 

41,40ü,641 15} 

Tor.eux ..•... fr. 1101,660,732 27 1104,6GO,n2 '27 

Jlilanaui:•j~m·ier_1%6 La situation, au 1er janvier 1856, comparée à celle du 1er janvier précédent, 
romp:irc ;, celui du • d f - /J 06 696 26 l' d !' • } 1"jan,ierprérêdr:il. montre une augmentat10n C r . .'.J, l , . I'.! C5 ans le portefeuil e., et 

de fr. 78,571 9ï es dans les monveme9ts de fonds (fonds reçus et remis, et rêcé 
pissés de versement produits en dépense). 
Et une diminution de fr. 4,749,558 62 c• dans l'encaisse numéraire, de 

fr. 4,7 i 5,5i-t H) 112 c• dans les créances actives, de fr. 5,9fH,518 40 es dans les 
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Opir:ilim 

- ,. --------- ·-------- 
1 P.\Yl!MF.NTS. 

1 

Situa lion 

8,016,000 • 12,872,500 • 

1!),72:J,570 85~ 19,754,102 01 J 
1;;,;;;0,020 6:?} 15,-156,550 14; 

6,501,591 29 ! 6,0.fü,,,t!fs ~8 

!),!>5V,53G 1-i l 10,55'J,<i76 69 

8,!)li8,:,00 • 

;:;71,,4,1:; 04 

l:?,427,547 96 

!J,100,620 :;; 

15,!135,918 55-~ 1 !l,'220,:.iïï se 1 rn,:m,Ho 70{ , - 

l 
\ 
i 
1 

1:34,'20-i/i:?8 48 IJ-i,'l:l<i,1:iG :,I 

1 

. 101,5û8 04 . 2,185,257 1'2 . G2,7H,,8:l0 70 

CJ54 589 560 8G '· l '>55 io"' '>-l3 '>'> 1 !G --r rro -o 1 1 !)R GO'>'"'>:, -,, 1 Il - ) , :! - ' -1-- -- ;,-;>J 1 I I % I Il. J J -;,~i ... ,. I - 

·-·- ·,..:.-·- 

1,:;.i:'l,8il2 ;;:, ~ 

--- 
i 

157,-HS,O:lO 5!1 ! 1 . " l . 1 -H,813,:557 42 " 

. 1 • 1 !JS,lj02,:,:!8 7'2 !!8,GO:l,528 72 

créances passives et de fr. 2,·185,257 12 1/2 c' clans le solde passif résultant des 
recettes et des payements effectués pour compte des Budgets et des services spé 
ciaux. 

L'examen des tableaux. de développements joints au compte de la trésorerie, a Ohscrration, ~~, 'lud- 
d · ) C ' 1 l d b · d, •, .r • d qucs opr.ralum, de con mt a our a renouve er que1ques-uncs es o servations eJa tartes ans ses 'l'ri:~omi •.. 

cahiers précédents. 
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Dans le tableau litt. D, Créances passives. l'on voit figurer sous la dénomination 
<le Dépenses restant à régulariser sur le Budget de l' Éuu, quelques avances poui' le 
service de la Dette publique. 

Quoique justifiées au point <le vue des nécessités alministratives, ces avances 
ne peuvent cependant posséder te- caractère de légalité que donne seule l'exécu 
tion de la loi. C'est donc uniquement à titre de renseignement <pic la (oui· signale 
Je fait dans son cahier. 

Tableau litt. G. - Créances passives (fonds de tiers déposés au Trésor). 

Tandis que tous les comptes particuliers des caisses <le veuves el orphelins des 
magistrats, fonctionnaires et employés de l'füat, font ressortir un solde créditeur 
au 51 décembre de chaque année, le compte de la caisse des veuves et orphelins 
des officiers <le l'armée accuse, au contraire, à la même date, un solde débiteur 
considérable. 

A diffèrentes reprises, nous avons fait observer que les avances faites à celte caisse 
par le Trésor public, coustitnaieut une infraction manifeste à l'article 21, de la loi 
sur la comptabilité <le rfüat. Nous renouvelons aujourd'hui cette observation, car 
le compte en instance fait voir <JUC le Trésor était <le nouveau en avance vis-li-vis de 
hi même caisse, à la date du ,i,:, janvier ·l85G, d'une somme de fr. 156,012 81 c' . 

Mais, allant au devant des objections c1uc cette situation pouvait faire naitre, 
. M. le r.Jinistre de ln Guerre, dès le 3l décembre 18~ô. nous a fourni les explica 
tions suivantes, qu'il nous a priés de reproduire dans notre cahier : 

« Dans les premiers jours de janvier 185G, la caisse a reçu du Trésor une somme 
» de fr. 5,780 25 es pour parfaire ses payements du ft--"'" trimestre 18J~, ce qui 
)) porte sa dette, envers le Trésor, à fr. 162,G!JO OG c". 

» Mais, p:1r contre, dans les premiers jours de ·185ü, elle a verse au Trésor ses 
i, recettes se rapportant à la fin tic l'année 1855, et s'élevant à fr. ·l2.0,!i-87 GG e. 

» .De sorte qu'en réalité, la delle, ;i la clôture de l'exercice 18:5~, se réduit 
}) ~ fr. ,1-2,2-11 40 e. 

» Soit. environ 12,000 francs <le moins qu'à la fin de l'exercice -18~.i. 
,, Je crois devoir ajouter qu'à la clôture de l'exercice ·I H~:iü, le chiffre de l'avance 

!> faite par le Trésor à la caisse des veuves et orphelins des ofllciers de l'armée 
J1 sera, tout au plus, de 20,000 francs environ. 

J1 Il résulte de ces chiffres, qnc la situation de la caisse va en s'améliorant, grücc 
» aux mesures prises par l'arrêté royal du :51 mai 18J5, qui augmente les rere 
» nues et les contributions des officiers mariés; el il est à présumer qu'avant peu 
» le Trésor sera rentré complètement dans le chiffre clc ses avances, dont il est, du 
J) reste, parfaitement garanti pa1· le capital de fr. 2,989,HH 80 e que ia caisse 
)1 <les veuves cl orphelins a fait inscrire an grand-livre de la dette publique, et dont 
>> les intérêts produisent une somme de fr. 9ï,997 88 c5 par an. 

» Je pense donc qu'il n'y a pas lieu, pour le moment, de recourir au moyen qne 
i, ·1a Cour propose pour éteindre la delle de la caisse des veuves et orphelins des 
i, officiers, et qui consisterait à aliéner une partie de son capital. i, 

Les explications qui précèdent atténuent sans doute l'irrégularité signalée; ce 
pendant, comme la <lette de la caisse envers le Trésor public, même après le verse 
ment de la somme de fr. J20,,i87 60 c' s'élevait encore en réalité à plus de 42,000 
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francs, il nous est impossible de ne pas maintenir cette partie principale de notre 
observation, à savoir que les prescriptions de l'article 24- de la loi de ·1846 ont êtè 
perdues de vue dans Je cas dont il s'àgit. 

Et quant à l'opinion émise par 1\1. le Ministre, qu'il n'y a pas lieu de recourir au 
moyen proposé par la Cour pour éteindre la dette de la caisse, moyen qui consiste 
rait à aliéner une partie de son capital, nous devons nous borner à dire que, sans 
insister pour le moment à cet égard, nous nous réservons cependant de reproduire 
cette proposition ultérieurement, si les prévisions de l'honorable Ministre de la 
Guerre ne se réalisaient pas aussi promptement qu'il Je suppose, c'est-à-dire si la 
caisse ne parvenait pas à se libérer complètement envers le Trésor public dans un 
temps assez rapproché. 

A l'égard d'une créance active de fr. 2,füH,507 89 es renseignée dans le compte 
de trésorerie rendu pour l'année 1850, sous la rubrique: Divers, l)C d'avances 
sur dépôt de titres de l'emprunt à 4 1/2 p. 0/o de 1844, la Cour a fait observer, dans 
son cahier publié en 1855, qu'elle n'avait reçu aucun avis ni aucun document 
concernant cette créance; qu'elle ne connaissait, par conséquent, ni le motif <les 
<lites avances, ni les conditions auxquelles elles avaient été faites, ni leur montant 
primitif, ni l'époque à laquelle elles remontent, ni, enfin, Je montant des rembour 
sements successivement faits au Trésor. 

La Cour a renouvelé cette observation dans ses deux cahiers suivants; et par 
ùépêche en date du 2 août 1856, M. le Ministre <les Finances lui a fait savoir qu'on 
s'occupait à son Département de la formation du compte spécial des avances faites 
sur dépôt de titres à 4 \\i p. 0.!o, et q1.1c ce document ne tarderait pas à être soumis 
à la Cour. 

Cependant, jusqu'à ce jour , le compte annoncé ne nous est point parvenu, ce 
qui nous porte à appeler <le nouveau l'attention sur cette affaire. 

Tableau litt. /. - Créances actives. -.1 vances pour le service public. 

Le compté de trésorerie rendu pour l'année ·l 8f>2 renseignait, parmi les créances 
actives, du chef des remboursements effectués aux porteurs des titres qui n'accep 
tèrent pas la conversion de 1852, une avance de fr. 15,805,808 02 es avec l'anno 
ration suivante : 

([ Les obligations non soumises à la conversion décrétée par la loi du -1" dé 
» cernbre 1852, et dont le Trésor a effectué le remboursement, s'élèvent en capital 
)) et intérêts à fr. 11,547,553 70 c'. L'excédant que présente le solde renseigné 
» ci-contre (fr. HS,805,808 02 C5

) comparativement à cette somme (fr. H ,547,555 
;~ 70 c") provient des fractions <le 8 et <le 20 francs remboursées du chef des ohli- 
11 galions de i ,008 et de 2,520 francs soumises à la conversion, ainsi que des ra 
i, chats d'obligations effectués dans l'intérêt de l'opération, et dont il sera ulté- 
11 rieurement rendu un compte spécial. » 

La créance de fr. 15,805,808 02 es était portée à fr. 16,754,998 57 es au ter jan 
vier 1854, réduite à fr. 4,701,175 52 c' au Jcr janvier 185lJ, et entièrement re 
couvrée au ter janvier 1806. 

17 
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Le compte spécial de ces diverses opérations, avec les pièces justificatives à l'ap 
pui, a été transmis à ]a Cour qui, décomposition faite des recettes et des dépenses 
s'appliquant exclusivement au remboursement, au rachat et à la réalisation des 
titres des emprunts de 1840 7 '1842 et 1848, a constaté les résultats ci-après: 

RECETTES. 

A. Produit de la réalisation au taux, de 90 p. 0io, du capital de 
'.I 1,964,576 francs en delle à 4.• 1/2 p. 0/o autorisée par la loi 
du 14 juin ·1855 . . . . . . . . . . . . fr. 1.0,768,118 40 

B. Produit <le la réalisation des titres rachetés par le Trésor pour 
l'exécution de la loi du 1er décembre 1852 : 

Principal, déduction faite des frais <le 
courtage . . . . . . . . . fr. 8,628,604 78 

Montant des fractions de 8 et de 20 
francs mandatées au profit du Trésor, du 
chef des titres rachetés. , . . . . 35,896 !) 

C. intérêts afférents aux titres rachetés. . . . . . . 
D. Prorata d'intérêt jusqu'au 2'5 décembre 1852 sur le capital 

de 11,264,,436 francs remboursé . • . . . . . 
E. Intérêts à 5 p. 0/o depuis le 24 décembre f 852, lendemain du 

jour où le remboursement des titres non soumis à la conver 
sion a eu lieu, jusqu'au ,fer mai 185'5, échéance du semestre, 
sur la somme de 1,1 ,26/i,436 francs, formant 1e capital 
des obligations remboursées, ci . . fr. 198,693 20 

Année d'intérêt sur le capital de 
26,964,600 francs, les titres de cette · 
dernière dette ayant été créés avec jouis 
sance du 1. cr mai 1855, tandis que la 
négociation n'a eu lieu qu'avec jouis- 
sance du 1c, mai 1854. . . fr. f ,213,407 » 

F. Intérêts sur les obligations rachetées, courus depuis le jour du 
rachat de ces obligations jusqu'au jour de leur réalisa 
tion . • . . . . . . . . fr. 

8,6621~>00 78 
96,556 89 

82,917 70 

1,412,100 20 

626,361 f50 

ToTAL des recettes. . . . fr. !1,648,555 47 

DÉPENSES. 

A. Remboursement des titres à 5 p. 0to non présentés à la con 
version décrétée par la loi du 1er dé- 
cembre 1852 . . . . . . . . fr. 11,26!~,456 ]) 

Remboursement des fractions de 8 et 

A B.EPOR'rER. • • • fr. i 1,264/i56 11 
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REPORT. • • fr. H,26~,436 » 

de 20 francs sur les titres soumis à la 
conversion prèeitêe (article 4-, § 3 de la 
loi précitée} . . . fr. 698,536 ,, 

Recette au compte de la 
trésorerie ( effets à payer) 
pour effectuer le rembour 
sement des fractions sur les 
titres non encore présentés 
à l' échange pour la conver 
sion, à l'époque du {~' jan- 
v ier i 856 • . • • • fr. -1 160 .i » '700,t40 ~ 

1 f ,964,576 D 

n. Rachat de titres, opéré par le Trésor pour l'exêcutiou de la 
loi de conversion. - Prix du principal, y compris les 
frais <le courtage . . . . . . . fr. 

C. Intérêts afférents aux titres rachetés . . 
D. Prorata d'intérêt jusqu'au 25 décembre 1852 sur le capital 

de -1 t,2fj4/~3G francs remboursé . . . 
E. En recette au compte <le l'exercice ·1 fü.»4, de la somme restée 

disponible sur celle <le fr. i,1'-·12,·100 20 c', montant <les 
intérêts consignés ci-contre sous la lettre E, après prélève 
ment de fr. i ,-196,457 60 c• formant la différence entre 
la somme rembonrsêe (l t ,96!1),76 francs) et celle réalisée 
par la négociation <ln capital pareil, autorisée par la loi 
du i.f• juin i85'5 (fr. t0,7G8,HS /J.O c') 

F. En recette au compte de l'exercice :18~i5. fr. -15/t-Di 42 
Idem au compte de l'exercice J856. 253,568 25 

9 01,- 4,-:-- QO ' !j, ', .,, Q,:/ 

68,721 63 

82,917 70 

215,642 60 

269,059 65 
Nota. Cette dernière somme de fr. 2G9,059 65 c• représente 

le surplus des intèrèts renseignés ci-contre sous le litt, F', après 
prélèvement de fr. ~84,957 1 i c• formant la différence entre la 
somme dépensée pour le rachat de titres opéré par le Trésor pour 
l'exécution <le la loi de conversion (fr. 9,0!i-ï /J-57 89 c') et celle 
réalisée par la revente de ces mêmes titres (fr. 8,6(H,500 78 c'). 

ÎOT--\L des dépenses. . fr. 21,648,3i'>5 47 

Il résulte de ce qui précède que les sommes respectives de fr. 1,196,457 60 c' 
et <le fr. 584-,93ï 11 c', <lont le Trésor est resté à découvert à la suite <les opéra 
tions relatives au remboursement, au rachat et à la réalisation des titres <les em 
prunts dont la conversion a été autorisée par la loi <lu l cr décembre 1852,. ont été 
prélevées, la première, sur des intérêts de la delle publique liquidés en plus que 
les besoins, et qui devaient faire retour intégralement au compte du Budget, d'après 
les termes de l'article 16 de la loi de comptabilité; et la seconde, sur les intérêts 
des obligations rachetées par le Trésor pour faciliter la conversion, ces obligations 

18 
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1_:.,11,1,t~ .... l't':,:i:sl 1Jr, b 
delle l'11l,fot•1t· pour 
l':.11nf'"c C~t;~,. 

n'ayant été revendues qu'après avoir été conservées en portefeuille pendant un laps 
de temps plus on moins long. 

A l'égard de la première somme, la Conr se rêfère aux observations et proposi 
tions faites pins haut, pages 46 et 47. 

Et en ce qui concerne la seconde, c'est-à-dire celle de fr. 384,937 11 c', nous 
ferons observer que les intérêts sur lesquels elle a été prélevée, auraient dû aussi 
être portés intégralement en recette au compte du Budget: cependant, vu la na 
ture toute spéciale <le celle seconde opération, nous croyons devoir nous abstenir 
de faire une proposition clans ce sens. 

Le compte spécial de la delle publique pour l'année -185~, est divisé en deux 
parties : la première comprend la dette ordinaire, t'est-à-dire les charges résultant 
des traités conclus arec le Gouvernement des Pays-Bas, de la cession <le divers 
immeubles par la ville de Bruxelles, ainsi que <les services généraux et extraor 
dinaires des Budgets; la deuxième a pour objet la dette euroordinaire, et celle-ci, 
comme on le sait, embrasse tous les emprunts contractés pour couvrir les dépenses 
votées pour la construction des chemins de fer, routes, canaux. etc. Chacune de 
ces deux parties dèlinit , du reste, en détail les différentes natures de dettes qui 
lui sont propres, en même temps qu'elle fait connaitre la situation de celles-ci au 
commencement et à la fin de l'année. 
te compte est suivi de divers tableaux indiquant l'emploi des crédits accordés 

par les Budgets pour les intèrèts el l'amortissement de la dette, ainsi que pour le 
payement des pensions. 

Nous avons confronté toutes les situations constatées dans cc compte avec les 
écritures tenues dans nos bureaux, et nous avons reconnu qu'il y avait concordance 
parfaire entre elles. Ainsi, les intérêts de la dette consolidée créée avec ou sans 
expression de capital, les intérêts de la dette flottante, les rentes viagères, les pen 
sions de toute nature et les dotations d'amortissement renseignés dans le compte 
de la dette publique, sont tels qu'ils ont été préalablement liquidés par la Cour 
des Corn pies. 

Mais tout n'est pas dit pour le Département des Finances, quand il a présenté 
une situa lion exacte de la <lette publique; il lui reste à justifier de l'emploi des fonds 
mis à sa disposition pour acquitter les dépenses précitées, celles-ci n'étant liqui 
dées, imputées et admises en compte par la Cour que sous cette réserve. 
Les intèrèts de la delle consolidée sont payables par semestre; les intérêts de la 

dette flottante par année; les pensions et rentes viagères par trimestre; et enfin 
les dotations d'amortissement au fur et à mesure des rachats faits à la bourse. 

Les payements se justifient comme il suit, savoir: 
1L Les intérêts de la dette au porteur, par les coupons échus; 
B. Les arrérages des rentes nominatives, par les quittances des parties pre 

nantes; 
C. Les intérêts de ]a dette flottante, par la reproduction des bons du Trésor 

remboursés ; 
D. Les pensions et rentes viagères, par les états collectifs dûment émargés; 
F. Enfin, les dotations d'amortissement, par les bordereaux des agents de change 

qui ont été chargés des rachats de titres de rente à la bourse. 
L'envoi des pièces justificatives des payements se rattachant ~1 ces trois dernières 
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catégories de dépenses. a généralemenl lieu sans retard; mais il n'en est pas tout 
à fait de même des pièces relatives aux deux autres catégories de dépenses. 

Celles-là ne nous sont point transmises aussi réiulièremcm qu'elles pourraient 
l'être. selon nous. 

Voici, au surplus, la situation, par delle ou emprunt, de remploi des fonds ap 
plicables au payement des intérêts et à I'amortissement , telle qu'elle résulte de nos 
livres à la date du 1~, janvier ·185G: 

IlENTES SANS EXPI\.ESSl0l1( UE CAP.lTAL. 

Deux rentes de cette nature sont inscrites à notre zrand-livre: elles s'élèvent.:,"['~";_ ,t.,. "'""0,;_Ji- 
~ ' •iu:11f1:<s l""trr lb m· 

ensemble à 1146 560 francs et sont exicibles par semestre le I'" janvier et le 1•7•~1sr1 r:>uourtissr-- ' ' ,. u ' lUl":11 ,!1~ b fl •... t~~ 
1 "' juillet de chaque année. , ... i,fï,p,.-. 

Le payement des arrérages est régulièrement justifié à la Cour. 

DETTE A 2 1p P. 0,'o. 

La dette constituée à l'intérêt cle 2 1/2 p. 0! o s'élevait primitive- 
. l • 1· ""89 il .1 ••• 6"' .1 - !i ment en caprta a . . . . . . r. o ,:h ,, a-.. , 1- 

Le capital racheté au Gouvernement des Pays-Bas, conformé- 
ment au traité de 1842, étant de . · . . . . . . 169,512,000 » 

Cette dette a ainsi été réduite à. . 220,105,631 7.1- 
dont les intérêts s'élèvent annuellement à fr. 5,502,64-0 78 c•. 
Les intérêts liquidés préalablement par la Cour à charge des 

exercices i8!16 à 1855, s'élèvent à la somme totale de. . fr. füi,026,40ï 80 
Les arrérages payés et justifiés à la date du . 

t'·r janvier '1856, étant de . . . . . . fr. 4·l,Oï5,59G 6&:· 
e~ ~eux prescrits et portés en recette au profit du "ew· .,J 41,081,122 10 
1 resor, de . . . . . . . . . . . . ~,.:>:.v .>ü J 
li restait à justifier à la même époque de l'emploi d'une somme 

<l · f' 1'"' 9,.p· 98'' 61 e . . . . . . • . . . . . . . . . . . . r. ·• .), iv, ... ë:> 

s'appliquant aux exercices ci-après : . 
1847. 
-1850. 
185L 
1852. 
185:5. 
18~H. 
1855. 

. fr. 159,521 /i8 
147> 25 

10,861 46 
10,546 94 

2,759,127 !J4 
5,502,640 78 
5,502,640 78 

TonL égal. fr. 15,945,285 61 

La somme de fr.159,524 48 es imputée à charge de l'exercice 1847, concerne 
entièrement les intérêts du capital restant de celui de !4,8f 4,800 francs, inscrit 
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au profit du Gouvernement belge, pour achever les liquidations mentionnées à 
l'article 6/t- du traité du 5 novembre ,J842. 

Le très-long retard apporté à la justification de l'emploi <le cette somme, a par 
ticulièrement fixé l'attention de la Cour, et sous la date <lu 19 octobre 1855, nous 
avons écrit à M. le Ministre des Finances pour le prier de vouloir bien nous donner 
h cet égard des éclaircissements, d'ailleurs d'autant plus nécessaires, selon nous, 
qu'il s'agissait d'une dépense imputée à charge d'un exercice clos depuis cinq ans. 

M. le Ministre nous a répondu immédiatement que des liquidations non encore 
réclamées alors pouvaient l'être <le moment en moment, et que le Trésor devait 
resterà même <le faire face à ces payements éventuels; c1ue la commission de liqui 
dation, ou le conseil qui lui a succédé, pouvait encore admettre au payement <le 
nouvelles créances, et que le Trésor devait conserver les moyens <le les payer. 

A la suite <le cette réponse, nous avons cru devoir attendre quelque temps en 
core avant de demander le virement en recette <le ladite somme au profit du 
Trésor; mais le Département des Finances, devançant notre demande, et com 
prenant sans doute qu'il ne pouvait pas laisser pins· lonatemps une somme <le 
fr. i 59,52.11; /1-8 c' sans régularisation, nous a transmis, sous la date du 20 mars 
,1851, deux extraits du journal général de l'administration du Trésor public, d'où 
il conste qu'il a été fait recette <le cette somme par virement au profit du Trésor. 

A l'heure qu'il est, il a donc été entièrement et complètement justifié de l'emploi 
<les dépenses imputées sur le Budget de l'exercice 1817. 
La dette à 2 1/2 p. 0/o n'est point dotée d'un fonds <l'amortissement. 

DETTE A /t, 1/2 P.%, 1re Sl~RIE, 

résultant cle la conuersion autorisée par la loi du 21 mars 18Mi. 

Cette dette s'élève à 95,lt-42,832 francs et se décompose comme il suit: 
Delle ordinaire . . 8!i,3ld,6'32 fr. restant de l'emprunt <le i00,800,000 fr. 
Dette extraordinaire. i ,580,200 fr. restant de l'emprunt de fr. ·1,'~81,481 

/J.8 cS, à f:> p. 0/o. 
Id. 9,721,000 fr. montant d'une valeur effective <le -10 mil- 

lions <le la dette flottante, convertie en 
<lette consolidée. 

Somme pareille. fr. 95,lt,42,852 11 

INTEHÈTS. 

Les intérêts liquidés par la Cour, à charge 
exercices ,J 8t5 à i 85D, s'élèvent ensemble à . 

Les intérêts payés et justifiés, étant <le fr. 
Ceux prescrits el portés en recette dans les 

comptes à l'époque du icr janvier 1856, de . 
Et les sommes portées également en recette 

par virement, pour intérêts liquidés en plus 
que les besoins sur les exercices -\8M>, 1816 
et 184-7, <le • 

des Budgets des 
. fr. 44~01-4,~67 9ï 

43,356,918 9 J 1 
f,802 D 

1 
43,3!H ,989 7D 

27,218 88 
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I! restait à justifier, au 1er janvier 1856, de l'emploi d'une 
somme de • • • . . fr. 
s'appliquant aux exercices ci-après : 

652,~78 i8 

1850 . 
1851 . 
1852 . 
-1855 • . 
18 .. /4 ~-1-- • 

f855 . 

ÎOTAL ÉGAL. 

493 1) 

90 ll 

1,966 52 
2,312 64 

t 1 ;167 011, 
656,24-ï '18 

. fr. 652,278 t8 

A.MORTISSE~rnNT DE LA DETTE DE 93,442,832 FRANCS. 

La dotation annuelle de ·f p. 0io affectée à l'amortissement de 
cette dette, s'èlève , pour les années 1844 à 1855 inclusivement, 
à • . . . . • . . . . . ~ . • . . fr. 10,504,760 15 

•• Et les intérêts progressivement acquis au fonds <l'amortisse- 
, ... "~7 1 r.::G) •.• " ment, a. . . . . . ;,, ....•. ,· ë) .••• J,) 

TOTAL. • . . fr. 13,73·1 ,912 90 

Cette somme ayant servi a racheter un capital nominal <le . fr. 14-,6;:';3,234 8G 
outre les intérêts bonifiés aux vendeurs, la delle primitive, qui 
était de . 95J42,852 » 

a ainsi été réduite à 80,809,597 14 

EMPRUNT DE 8.i-,656,000 FHANCS, A 4 112 P. 0/o, 2me SÉRŒ, 
1 

contrcaé en vertu de la loi du 22 mars 1844•. 

lNTÉRÈTS. 

Les intérêts liquidés par la Cour, à charge des Budgets des 
exercices 1844 à 1855, s'élèvent à la somme totale de . . fr. 

Les intérêts payés et justifiés étant de . fr. 57 ,976,2'32 4•8¼ 
Et ceux prescrits et portés en recette clans 

les comptes à l'époque du 1 nr janvier ,J 856, de . 

42,516,435 10 

2ŒH 991__ 
' 2 

- 37 9ï8 88i 48 , ' 

Il restait à justifier à la même époque, 
somme de . . . . 
s'appliquant aux exercices ci-après: 

<le l'emploi d'une 
4 537 fJ4.5 62 ' , 
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1850 
1851 
-1852 
·1855 
1s:;-1- 
18··~· . ;),) 
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·1.136 2,;'j dont fr. 6/t.l 25 prescrits en ·i8v::S. 
5,045 12 J• 2,3!i-5 62 JI 1856. 
5,555 » 
l9 ,105 ,. • 

951,558 75 

·1· - t· h ,-,-- •... ~ ~ ,·:, on.1. r:GAL. . JI'. 'Ir,~., J ,;).1,-;) o:.. 

La dotation annuelle de 1.2 p. 0:o du capital affecté à l'amor 
tissement de cet emprunt, ()OUI' les années 1844 à ·1855, s'élève 
a . 
et les intérêts progressivcrnent acquis audit fonds, à 

TOTAL. 

4,867,720 ll 

-1,293,046 90 
-- .. -·----------------- 

. fr. 6,160,766 90 

Cette somme a été appliquée de la manière suivante : 
·1° A la rèductinn jle la <lette flottante . 
2" A l'amortissement de l'emprunt . 

f ii 9"" 89.(' 6- . f. J. .)l •) J 

5,666,91'0 23 

TOTAL ÉGAL. • . fr. G, 160,766 90 
.. 

La somme ci-dessus de fr. 5,66G,940 23 c', avant servi au ., 
rachat d'un capital nominal de. . fr. f:>,145,7ïl 91 
outre les intérêts boni liés aux vendeurs, le capital primitif de 
l'emprunt, qui était de. 8/t-,656,000 >J 

se trouve réduit à . f · •.. 8 ~' 10 CFJO 09 . 1. ' 1;y , .••• -ô J. 

DETTE DE 7,621-,000 FRANCS, A 5 P. 0Jo, 

créée en exécution de la loi du 1•r mai 18~2. et réunie, le I" février 1847, au 
capital restant de l'emprunt de 50,850,800 francs. 

Les intérêts de celte dette, courus depuis le l"' février 1843 
jusqu'au 1« fèvrier 18.i7, époque de sa réunion au capital restant 
de l'emprunt de 50,850,800 francs, à 7> p. 010, ont été liquidés par 
la Cour pour . . fr. 

Les intérêts payés et justifiés étant de . 
9l!i,880 1> 

912,600 11 

Il restait à payer et à régulariser au l"r janvier 18tî6 . fr. 2,280 ]) 

Cette somme représente les intérêts des années -1843 à 1847, sur les rècipisées 
fractionnaires non encore échangés à la date dn ter janvier -1856, 
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Il s'agit donc là d'intérêts échus depuis plus <le :; ans. Nêanmoius, comme la loi 
du 24,• décembre t 846, après avoir ex:igé que l'échange <les rêcipissês eût eu lieu pour 
obtenir le payement des intérêts, n'a fixé aucun délai obligatoire pour cet échange, 
la Cour ne se croit point en droit de demander le virement en recette au profit du 
Trésor de la somme précitée de 2,280 francs, bien cp1e, comme on l'a vu, celle-ci 
comprenne des intérêts échus dans la période de -l8'l,5 à 184ï. 

Seulement elle émet le Heu qu'il soit pris des mesures, afin d'arriver le plus 
promptement possible à la régularisation de celle dépense. 

DETT~ FLOTTANTE. 

A la date du t•' janvier 18:i~, le capital des bons du Trésor 
. 1 . . . d f • ·~ Cl:)" 000 en c1rcu a110n ètart e. . . . . . . . . r. 1 -,..,:....», • 

Swom : 

Bons de i' émission lie 1854 . fr. l '.2,:i4•z,500 11 

Bons émis pendant les années antérieures, 
et dont le temhoursemeut n'avait pas été ré 
clamé à la date du ,te, janvier 185;$. , -OC) "Où :.>o .••• ,~ > 

TOTAL ÉGAL. ~ 1··> (· :.)" 000 • 1r. :.,.:17'..>, l) 

Les bons émis pendant l'année 1855 en conformitè de la loi 
c] u Budget des Voies et Moyens de cet exercice , et des lois :ll 
louant, soit des crédits spéciaux, soit <les crédits extraordinaires 
ou supplémentaires, s'élèvent à. 8,916,000 , 

E:-iSE!IBLE. • • • • fr. · 2i,84l,000 , 
Les bons remboursés pendant l'année 1855 s'élevant à 12,8ï2,J00 , 

Il restait en circulation et à payer au t•r janvier 18;'."iG, ci. fr. 

S'appliquant aux exercices ci-après : 

8,968,500 , 

-184-1 
184-7 
1855 
1854 
1855 

. fr. 1.000 .& 

1,000 , 
1,500 )) 
49,000 » 

8,916,000 , 

ÎOT.4.L tGAL. . fr. 8,968,500 :io 

Le montant des intérêts attachés aux bons du Trésor émis antérieurement an 
1~t janvier 18füjt et dont la justification restait à produire au 1"' janvier 1856, 
était de 2,09a francs, se répartissant comme il suit : 

H) 
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'1841 • 
18!i7 
1855 . 
-1854 

. . fr. 50 l> 

45 )> 

60 > 

1,960 JJ 

Somme pareille . . fr. 2,095 » 

Le terme de l'échéance des bons du Trésor émis en -1855 a été d'une année, et 
l'intérêt y attaché a été calculé sur le pied de 'ft- p. 0io l'an. 

La Cour des Comptes a visé des bons pour l'émission de 1855, à concurrence 
de 9,000,000 de francs, savoir: 

8,200 bons de 1,000 chacun, ensemble . . fr. 
f ,600 bons de fiOO » i., • • • 

8,200,000 » 

800,000 » 

TOTAL • .- 9,800 bons montant ensemble à . fr. 9,000,000 > 

Les bons non négociés reproduits à la Cour, frappés <l'un 
timbre <l'annulation, s'èlevent à la somme de . . 81-,000 l> 

SAYOIR : 

75 bons de 1,000 francs chacun, soit. fr. 75,000 l) 

22 11 de 500 JI >, • • 11,000 » 

TOTAL • • 95 bons montant ensemble f1. • • fr. 81,000 ,, ------ 

Le nombre des bons négociés de l'émission de 1855, a donc 
été de 9,705, représentant une valeur de . , fr. 8,9-16,000 ')) 

c~nlrôlc de 1,,Counur En décrétant que les bons du Trésor seraient soumis, préalablement à leur émis 
,~ C<•nop,~l,_ilité de, sion au visa de la Cour des Comptes la loi <lu 90 février 1833 a évidemment voulu U(1fi', tfL T rf)SllL ~ ' ( C ' - 

que ce collège exerçât sur cette partie importante <lu service public, un contrôle 
sérieux et efficace, et notamment en ce qui concerne le chiffre des bons en circula 
tion et le calcul des intérêts y attachés. 

Or, pour pouvoir reconnaître si les intérêts attachés aux bons du Trésor étaient 
calculés exactement à partir du jour. <lu versement des fonds dans les caisses pu 
bliques, par les parties prenantes, la Cour devait relever, jour par jour, d'une part, 
le montant des récépissés de versement, et, d'autre part, le montant des bons déli 
vrés, et mettre ensuite les résultats obtenus en regard les uns des autres. C'était là 
un travail considérable et qui exigeait beaucoup de temps. Nous avons donc cherché 
les moyens de le simplifier, et voici ceux qui nous ont semblé les plus propres à 
atteindre ce but : 

Reproduire sur les récépissés <le versement les numéros des bons délivrés en 
èchange, et transmettre par quinzaine à la Cour les bons remboursés, comme les en- 
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voient, <lu reste, au Département des Finances les agents du Trésor, en exécution 
de l'instruction ministérielle du 5 décembre 1850. 

L'envoi des pièces justificatives ainsi réglé, il ne devait plus nous rester qu'une 
simple opération à faire pour connaître le montant exact des bons du Trésor, sinon 
au moment même où la Cour est appelée à viser de nouveaux bons, au moins à 
une date très-peu éloignée. 

Qu'arrivait-il par suite du retard apporté dans l'envoi des bons remboursés? 
Que la Cour ignorait constamment la situation de la dette flottante. 
Tout ce que nous savions, au mois de juin 1856, par exemple, c'est que le mon- 

tant des bons <lu Trésor émis pendant l'année 1855, était de fr. 8,916,000 • 
Que les bons des émissions antérieures, non encore reproduits 

pour décharge à la Cour, s'élevaient à 
Et enfin, que le montant des bons <lu Trésor visés pendant les 

six premiers mois de 1856, était de . . 

52500 , l) 

7,800,000 l} 

ÎOTAL. . fr. 16,768,500 » 

Or, tel n'était point, au mois de juin 1856, la véritable situation de la dette 
flottante, car depuis le I" janvier précédent, il avait été fait des remboursements 
dont la Cour n'avait pu tenir compte, n'ayant reçu encore alors aucun des bous 
remboursés de l'émission de 1855. 

Mais s'il était désirable que les bons amortis, ainsi que les récépissés de verse 
ment, fussent reproduits par quinzaine à la Cour, il ne l'était pas moins que les 
bons visés, mais non négociés, lui fussent renvoyés, frappés d'un timbre d'annula 
tion, dans les premiers jours du mois de janvier de chaque année. 

La Cour a donc prié M. le Ministre des Finances de prescrire des mesures dans 
le sens des observations qui précèdent, et par dépêche en date du 27 juin 1856, 
ce haut fonctionnaire lui a répondu ce qui suit: 

(( La Cour des Comptes, par sa lettre du f 3 de ce mois, dette publique, 
}) n° 100,1,:55, me soumet quelques observations au sujet de la difficulté qu'elle 
)► trouve à exercer un contrôle sérieux et efficace , en ce qui concerne le chiffre 
11 des bons du Trésor en circulation et le calcul des intérêts y attachés. 

1, Je reconnais que, sur ce dernier point, e1le doit se livrer à un travail assez long 
» pour obtenir un résultat; aussi je viens, pour faciliter sa vérification, de donner 
,, l'ordre aux agents du Trésor de reproduire, à partir du ter juillet prochain, sur 
" les récépissés de versement, le nombre, la quotité et les numéros des bons du 
)) Trésor délivrés par eux en échange des récépissés. 

)) Quant à l'envoi par quinzaine à la Cour <les bons du Trésor remboursés, je ne 
1) vois non plus nul inconvénient à satisfaire à sa demande. 

l) Je lui adresse aujourd'hui les bons remboursés pendant les trois premiers 
i, mois de cette année; je lui adresserai sous . peu ceux remboursés pendant 
» le 2mc trimestre et, à partir de J.a quinzaine échéant le 13 juillet prochain, je 
)) transmettrai à la Cour, tous les 15 jours, aussitôt que le travail de vérification 
l> aura été opéré dans mes bureaux, les bons remboursés qui m'auront été adressés 
1) par les agents du Trésor. 

20 
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• Je veillerai également à ce que les récépissés de versement soient produits par 
, quinzaine à la Cour des Comptes , et qu'ils lui parviennent dans un temps très- 
• rapproché de leur envoi au Département des Finances. 

,. Quant aux bons du Trésor visés, mais non négociés à la fin de chaque année, 
» il me sera difficile de les transmettre à la Cour plus tôt que je ne l'ai fait jusqu'au 
• jourd'hui; toutefois, je tiendrai la main à la satisfaire aussi sur ce point, et à ce 
, que les bons en question lui parviennent dans le courant de janvier. 

i, Si, jusqu'à présent, j'envoyais seulement tous les 5 mois' à la Cour les bons du 
• Trésor remboursés, c'est parce que je désirais ne pas multiplier sans nécessité 
> les écritures. Je croyais que l'émission des bons du Trésor étant fort restreinte 
» et bien en dessous, pour les années réunies de 1855 et 1856 , du chiffre auquel 
>• la dette flottante aurait pu s'élever pour cette dernière année seulement, je 
> croyais, dis-je, que la Cour n'avait aucun intérêt à presser la vérification et à la 
» tenir à peu près à jour; c'est ce qui me faisait restreindre le nombre des envois 
, pour diminuer ainsi le travail des bureaux. r> 

La Cour des Comptes se plaît à déclarer que, depuis le mois de juillet 1856. 
elle reçoit régulièrement t par quinzaine, les bons du Trésor remboursés ainsi que 
les récépissés de versement appuyés de toutes les indications voulues, ce qui lui 
permet d'exercer sur cette branche importante de la comptabilité, un contrôle 
complet. 
Et quant aux bons visés en sus du nombre des bons négociés, ils sont repro 

duits à la Cour dûment frappés d'un timbre d'annulation, 'dans le premier mois 
de l'année qui suit celle pour laquelle ils ont été visés. 

EMPRUNT DE 30,000,000 DE FRANCS A 4 P. 0/o. 

Contracté en uertu de la loi dtt i8 juin 1856. 

llYfÉRETS. 

Les intérêts liquidés par la Cour à charge <les Budgets 
exercices 1.836 à 1855, s'élèvent à 

Les intérêts payés et justifiés étant de . fr. 
et ceux prescrits et portés définitivement en re 
cette par virement dans les comptes, de. 

des 
. fr. 

18,049,420 )) 

2,600 » 

Il restait à justifier, au -1er janvier i856, de l'emploi d'une 
somme de . . . . fr. 
s'appliquant aux années ci-après : 

1,957,160 J) 

-1852 . . . . fr. li80 · > 
!855 . . . . 289,120 ~ 
185/i . . 838,620 li 

1855 . . . . . . . 808,940 1) 

- 
ÎOTAL ÉGAL. . fr. 1,937,160 :, 
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A'.'IIOR'flSSE:tlF.'.\T. 

La dotation annuelle de l'amortissement, fixée à t p. 0io du capital de l'emprunt, 
s'élève, pour les années 1836 à 1855, à la somme totale de. fr. J,850,000 -,, 
Et les intêrêts progressivement acquis au fonds <l'amortisse- 
ment, â • . • . . . . . . . . . . . 3,410,820 i, 

Toru., . . . fr. 9,260,820 » 

tette somme ayant servi au rachat <l'u~ capital nominal Je fr. 10,535,708 55 c'., 
outre les intérêts bonifiés, le capital primitif <le l'emprunt se trouve réduit ù 
fr. t9,666,291 45 C5• 

RMPRC~T DE 50,850,800 FRANCS, 

autorisé par la loi tlu 25 mai -1838, et dette de 7,621t-,OOO (mues, créée en 
exécution de la loi du 1.-r mai 1842. 

UENTE A 5 P. 0/o. 

La situation qui \'a suivre ne comprend les intérêts <le la delle de ï ,G2i,O00 francs 
qu'à partir du ter fèvrier 1811-7, date de sa réunion au capital restant de l'emprunt 
de 50,Sa0,800 francs, les intérêts antérieurs à celte époque ayant fait plus haut 
l'objet d'un chapitre spécial. 

Les intérêts liquidés par la Cour et imputés sur les Budgets <les exercices 1839 
à 1855, s'élèvent à la somme totale de . . fr. 25,701,295 ) 

Les intérêts payés et justifiés étant de. fr. 22,267,OIO !) 

Et ceux prescrits et portés en recette dans les 
comptes. <le . lt-,6H5 11 

22,21,J ,705 » 

11 restait à justifier au i" janYier-185G, <le l'emploi d'une somme 
<le. • • , • . . fr. 1 /t-29,590 Il 

Se répartissant comme il suit: 

1851. • -1852. 
1853. 
J8"-' ~ ·1 i).l,. 

1855. 

TOTAL ÉGAL. 

. fr. 885 » dont 210 francs prescrits en {850 . 
855 » 

2,760 !) 

215,060 \) 
,t ,2J 0,030 JI 

. fr. -1,4-29,590 n 
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AllOl'.TISSE:ttENT. 

La <lotation de l'amortissement, fixée annuellement à ·I p. 0:o 
<lu capital de l'emprunt, s'élève, pour les années 1839 à 1855, 
à . . . . . • . . • . . . . • fr. 9,299,020 3:5 
Et les intêrèts progressivement acquis au fonds d'amortisse- 

. 41-'1 ---- ment, a . . • . . . . . . . , 1u, 1.1<1 :& 

Torn., . fr. 13,475,7{;7.! 33 

Cette somme a servi à racheter un capital nominal de . . fr. -.19,282,449 56 
outres les intérêts bonifiés aux vendeurs. 

Le montant de l'emprunt et de la dette réunis, étant de . . 58,474,800 ;, 

Le capital nominal se trouve réduit à . . f• -0 19::, ..-•.·o '" . . f. ;);_, ,' :.,,);J li, '- 

K\IPRUNT HE 2H,OOO,OOO DE FRANCS, A 5 P. !.l_o, 

autorisé par la loi du 20 décembre 1851. 

JNTÙ\l~TS. 

Les intèrèts liquidés par la Cour, à charge <les Budgets des 
exercices -18:.d l1 1855, s'élèvent ensemble à . . fr. 

Ceux payés et justifiés étant de . 

li restait à justifier, au 1er janvier 185(}, de l'emploi <l'une 
somme de . . . fr. 

" 1-0 ~oo <>,' ,) ':. • 
3,ü27,700 l) 

1,502,500 > 

Se répartissant comme il suit : 

-1s~·~ ù ..••• 

18~5. 
18"' · ù'l· . 

t 8''~' l < i)<.) • 

. fr. ï5 , 
400 1 

-.-o -··o 'Z.)<.1' ' ;J ) . 
·I 96~ ~-, ~ ~ ,- ~,.- ':.I ,, 

Toru, fGA! •• •. 1 &•o:;_, ··oo • Il'. ,.J :.,rJ J> 

AJIOR TISSEJlENT. 

La dotation de l'amortissement, fixée annuellement à 1 p. 0/o du 
capital de l'emprunt, s'élève, pou1· les années ·1852 à ·1855, à. . fr. 910,000 » 

Et les intérêts progressivement acquis au fonds d'amortisse- 
ment, à. • . 6U,800 » 

TOTAL. • . fr. 979,800 ,. 

Cette somme ayant servi à racheter un capital nominal de fr. 976,966 8i c~, 
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outre les intérêts bonifiés aux vendeurs , le capital primitif Je l'emprunt se trouve 
réduit à fr. 25,025,055 t:5 c•. · 

DETTE DE 157,615,500 FHANCS, 

résulumt de la conversion dél:réiée par ltt loi üa l er décembre t 852, des empnmt:. à 5 11. 0.'o tir: 
18.iO, ! 8-i2 et 1848, et de ta néqoeituion autorisée par la loi du 14 juin ·l 855. 

{ fiente 4 1/~ p. 0/0, :.0"· sérle.) 

te capital de cette dette se divise comme il suit: 
Fr. 150,6::>0,700 » capital restant des emprunts à 5 p. 0ro de f840, 1842 et 

18li8, dont les détenteurs des titres ont accepté la con 
version en rentes à 41/ 2 p. "fo. 

Fr. 26,964,600 · » capital dont· la négociation a eu lieu en vertu de la loi 
du -14 juin 1855. 

I•'r. 157,615,300 » 

Le susdit capital de 26,964,600 francs se subdivise lui-même ainsi qu'il suit : 
i0 Montant des titres à 5 p. 0;o des emprunts de 1840, 1842 et 1848, dont le 

remboursement a été demandé et effectué en exécution de l'art. jt• 
. . 

de la loi du ,pr décembre 1852 . . . fr. H,264,436 1> 

2° Montant des fractions non échangeables ( c'est-à-dire de 
celles inférieures ll 100 francs) sur les titres à 5 p. 0/o des mêmes 
emprunts, dont le remboursement n'a pas été demandé, frac 
tions qui ont été payées en numéraire, conformément à l'art. 4 
<le la loi <lu le' décembre 1852, ci. 700J40 ~ 

3° Somme comprise dans le capital ù négocier afin d'arrondir 
le capital total de la <lette. 2~ l> 

/4:' Capital dont la négociation a été autorisée pal' l'art. 5 de la 
loi précitée du 14 juin 1855, pour le produit en être affecté à la 
réduction de la dette flottante, ci . -15,000,000 1> 

TOTAL ÉGAL. . fr, 26,H64,600 ,. 

11'TÉRf:Ts. 

Les intérêts liquidés et imputés à charge 
exercices '1855 à -1855, s'élèvent à. 

Les intèrèts payés et justifiés étant de. 

des Budgets des · 
. fr. 17,634,476 2~ 

9,557,592 50 

Il restait à justifier au ter janvier 1856, de l'emploi d'une 
somme <le . . fr. 8,~76,88'5 75 
se répartissant comme il suit : 

1853. 
18[>4. 
-1855. 

. fr. 25,269 75 

TOTAL ÉGAL. 

i 02"'"" ,,.!'I,,.. ,... , , too }) 
7,025,861 }) 

. fr. 8,2i6,885 75 
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Il est à remarqnel' que dans celte somme de fr. 8,276,885 75 c", se trouvent 
compris les intérêts liquidés pour les semestres échus les -ter novembre 18t>5 et 
Fr mai 1854, sur le capital de 26,964',600 francs, lequel, cependant, n'a été né 
gocié qu'avec jouissance des intérêts à partir <lu ier mai J854. Au lieu d'être ren 
seignée en recette à titre d'intérêts <le la dette publique liquidés en plus que les be 
soins , la somme <le ·1,215,407 francs, à laquelle ces deux semestres s'élèvent, a 
été ajoutée au produit net de la négociation dudit capital <le ~6.964-,600 francs. 

A~Ion TISSEiUENT. 

Les sommes allouées pour la dotation annuelle de l'amortissement, fixée à l/2 p. O/o 
,~u capital de la dette, s'élèvent, pour les années '1855, ·1854 et 
18~~· . f J 9-0 j9' 0~· · .)i> , a . . . . . . . . . . . . r. ·1, , , 1 1 -.:> 
Et les intérêts acquis au fonds d'amortissement, à • . . 97,245 » 

ÎOTAL. . . fr. 2,067,456 25 

Cette somme ayant été appliquée au rachat d'un capital nominal de francs 
2,206909 92 C', outre les intérêts bonifiés aux vendeurs, Je capital primitif de la 
delle se trouve réduit à fr. 155,408,590 08 c5. 

EMPRUNT Dl~ 86~940,000 FRANCS1 A 5 P. 0/o, DE 1840, 

dont la conversion en rentes .t, 1/2 p. 0/o a été décrétée par la loi du 
l "'r décembre 1852. 

INTÉllÈTS. 

Les intérêts préalablement liquidés par la Cour à charge des Budgets de -18,il 
à 1855, s'élèvent à la somme de . . . . . . . . . fr. 53,004,;>22 80 

Les intérêts payés et justifiés étant de . fr. 52,99·1,5i6 20 
et ceux prescrits et portés en recette par vire- 
ment dans les comptes, à l'époque du I" jan-· 
vier 1836, de. . . . . . . . . . 6,766 20 52,998,:542 40 

Il restait à justifier à la même époque, de l'emploi de 
se répartissant comme il suit : 

1851 . 
t8t>2 . 
1855 

. . fr. 
• • • e Il • 

ÎOTAL ÉGAL. . fr. 

'1,720 » prescrits en .J856. 
2,935 so 

. 1,524 60 

6180' 40 ' 
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EMPRUNT DE FR. 28,621,7-18 40 C•, A 5 p. 0/o, DE 1842, 

( 81 ) 

dont la conversion en rentes 4 1/ 2 p. 0/o a été décrétée par la loi du 
te, décembre ·1852. 

INTÉRÊTS. 

Les intérêts liquidés par la Cour à charge des Budgets de 
f8A- • "8"'- ''J' . ' i! · !J..-:, a ·1 aa se évent a . . . . . . . . . . . . 1r. 

Les intérêts payés et justifiés étant de . fr. 14,755,655 64 
Et ceux prescrits et portés en recette dans les 
comptes, à l'époque du ter janvier 1856, de 1,008 }l 

-14,745, t2t 44 

14,756,641 64 
Il restait à justifier et à régulariser, à la même époque, de -~ 

l'emploi de . . fr. 

se répartissant comme il suit : 
1851 . 
1852 . 
1855 . 

8,479 80 

. fr. 2,696 40 prescrits en 1856. 
5,657 40 

126 l') 

TOTAL ÉGAL . fr. 8,lt-79 80 

EMPRUNT DE 57,515,940 FRANCS, A 5 p. 0/o, DE 1848, 

converti en renies 4 1'2 p. 0/o en vertu de la loi du 1er décembre 1852. 

INTÉRÊTS. 

Les intérêts liquidés par la Cour à charge des Budgets des exer- 
cices 1848 à 1855 s'élèvent à . . . . . fr. 9,211,561 66. 

Les intérêts payés et justifiés étant de . 9,161,842 05 
Ceux. prescrits et portés en recette dans les 

comptes s'élevant à . . . 4,815 29 
Et les sommes portées également en recette 
par virement en 1852 en 1855, pour intérêts 
liquidés en plus que les besoins, sur les exer- 
cices 1848, ·1849 et 18~0, à . 55,689 82 

9,202,54~ 16 

li restait à justifier et à régglariser, à l'époque du I" janvier 
1856, de l'emploi de : . . fr. 9,0J6 ~o 
se 1·épartissant comme il suit : 

18~1 . . fr. 2,015 50 dont fr. 1,854 50 prescrits en 1856. 
1852 . 4,702 » 
1853 . 2,501 » 

ÎOTA.L ~:GAL . fr. 9,016 50 
21 



[N° 40.] ( 82) 

Réc_a1'.itul~lio_n .•• ~, in- Récapitulant les intérêts liquidés de la dette publique, dont le payement restait à 
toereh luJlndes de la • • • • .,. , • •, • , ~ 
'!en~ p~1bli•1u_e,_ ~ont justifier au I" janvier tS.167 on trouve qu sis s élevaient a fr. J0,821,408 94 c•, 
l emp!:i, r.,;;l:ul a JIU· 
tifi('r :m t<• jal'IYitr 
t!i!;G. 

SAVOIR: 

t•. D t . · · " ""-) o· f el e acnve a •.• ,_ p .• o. . . . . . . . . . . r. 
2• Dette de 95,442,832 francs à 4 1fa p. 0/o, 1re série . 
5., Emprunt de 84,656,000 francs à 4 1/~ p. Ofo, 2m~ série 
4° Dette <le 7,624-,000 francs à 5 p. 010, avant sa réunion à 

l'emprunt <le 50,850,800 francs . . . 
5" Emprunt de 50,000,000 de francs à 4, p. Of o . . . 
6., Emprunt de 50,850,800 francs, et dette de 7,624,000 francs, 

réunis . ;: • . . . • . . . . . . • . 
7•> Emprunt de 26,000,000 de francs à 5 p. 0Jo . . • . 
8° Dette de t 57,615,500 francs à 4 ·112 p. 0/o , 5m" série . 
9<> Restant à justifier sur les emprunts convertis de 1840, 1842 

et 1848, à 5 p. 0/o, savoir: 

15,945,285 61 
652,278 18 

4,5a7 ,54o 62 

2,280 " 
1~957,i60 » 

1,429,590 lJ 

t,502,500 ~ 
8,276,885 75 

Emprunt de 86,940,000 >} francs. 
Id. 28,621,7-18 40 . 
Id. 57,5-15,940 • . 

. 6;180 401· 
8/t-79 80 
9,016 5Q 

23,676 70 

TOTAL. • • . fr. 52,507,199 8(i 

Les intérêts échus et restant à payer au 1 cr janvier t 856, sur 
la dette à 2 1/'i p. 0! o et sur les emprunts négociés sans aucune en 
tremise, s'élevaient, d'après les divers soldes du compte de tréso- 
rerie, à. . . . . . . . . . fr. 985,790 92 \ 

Quant aux coupons d'intérêts échus de la · 
dette publique , payables par l'entremise de 
MM. De Rothschild frères à Paris, la Cour } 1,485,790 92 
ignore le montant exact de ceux qui restaient à 
payer â la même époque, mais elle croit être 
au-dessus de la vérité en les évaluant à . 500,000 )l 

De sorte que les intérêts de la dette publique, portés définiti 
vement en dépense dans les comptes, et dont le payement restait à 
justifier et à régulariser à l'époque du 1er janvier 1856, s'élevaient 
à la somme totale de . . . . . . . • . . . fr. 50,821,408 94 

Les intérêts dont l'emploi restait à justifier au i cr janvier 1855 
montaient à. . . . . . . . . . . fr. 02,485,'587 78~ 

Il y a donc une différence en moins, au 1er janvier -1856, de fr. 21,665,978 84½ 

Celle différence est très-considérable sans doute, mais nous pensons que la situa 
tion est bien loin encore d'être arrivée au degré d'amélioration dont elle-est suscep- 
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tible; car, en défalquant la totalitè <les intérêts liquidés à charge Je l'exercice 1855, 
intérêts dont la plus forte partie cependant avait été payée au ·ter janvier ·1856, 011 

trouve qu'il restait encore à justifier à eeue dernière date. sur les exercices 1854 et 
antérieurs, <le l'emploi d'une somme de près de onze millions <le francs. 

Les dotations et les intérêts des capitaux amortis, affectés au remboursement <les 
emprunts, ont été mis à la disposition de la caisse d'amortissement par semestre, au 
moyen Je demandes en régularisation visées préalablement par la Cour, et l'emploi 
de ces fonds a· été justifié régulièrement à ce collège au moyen des bordereaux <les 
agents de change qui ont été chargés des rachats à la bourse. 
Et quant à ces rachats eux-mêmes, la Cour déclare qu'ils ont eu lieu dans les 

conditions déterminées par les lois et contrats d'emprunt. 
Les fonds affectés à l'amortissement depuis l'origine de la dette actuelle jusqu'à 

l'année 1855 inclusivement, s'élèvent à la somme totale de fr. 45,182,67-1 71 c' (1), 
laquelle a servi à éteindre la delle consolidée à concurrence ,.l'uo capital nominal 
<le fr. 55,579,0.H Gï c", se répartissant comme il suit : 

EmpfoS d,:~ ,o:ich.•f.:t 
JJJOrlÎ!-Serra.-ai. 

/-" 1/2 p. 0,o (conversion de i81-4). 
4 ½ p. 0:0 de 1844 
l1t p. o.'o <le 185G 
3 p. 0/o <le i838 
5 p. OJo <le 1852 
4 1/2 p. 0/o ( conversion de -1853) 

TouL ÉGAL. 

,. • 1 h 6"." 7 0- r. 86" • 11 • -i. ,)<), _.):. 

6,145,771 91 
10,553,708 5~ 
l 9,282,Vi9 56 

9iü 966 8ï ' 2,206,909 92 
t. ~· •.•. .,_9 0" 1 c;- ·::,, . r. aa,v1 , 1- t t:.,. 

Les titres rachetés ont été successivement anéantis en présence d'un membre 
délégué de la Cour des Comptes, et les procès-verbaux <le ces opêratioris ont été 
déposés dans les archives de ce collége. 

Les fonds destinés ~t l'extinction (le la dette nationale se composent <l'une ,Iota- cl)~~p,.,i~o:1 d~, fo:.d, 
d amortrssemcut , et 

tion fixe et annuelle, et de l'intérêt sur les capitaux successivement amortis. de leur c1:1pl,.,i, en 
rr~ 1s:;, fi 11;:;:;. 

(1) En ajoutant à cette somme, celle de fr. 3:!,2ï3,090 ïl c', montant <les fonds afîeetès it 
l'amortissement des emprunts de 1829, 1832, ·18-W, 1842 et ·1848,avantla conversion <le ceux 
ci en rentes 4 1/'2 p. 0/o, on trouve que les fonds réellement employés au rachat 
tic notre <lette consolidée depuis 1850, s'élèvent à la somme totale. <le. . fr. ïi,45ti,î62 ,i2 

(2} Le capital ci-dessus de . . . . • . . . . . . . . . . 53,5ï0,0-i-1 67 
ajouté au capital nominal racheté avant la conversion des emprunts de 18:l(), 
1832, 18.iO, 184~ et 18-iS, et qui est <le. . . . . . . . . • . . . 33,00Lt 13 % 

porte le capital amorti de la dette consolidée, au chiffre total de • fr. Sû,:.i83, 155 63 

Dans les situations ci-dessus, n'est pas comprise la partie des fonds d'amortissement de l'em 
prunt de 1832, qui a été employée à la réduction de la delle flonante , conformément à l'article 2 
de la loi <lu 22 mars 184-i; celle partie s'élevait à fr. 493,826 67 c•. 

22 
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Ces fonds qui. pour 1854, se sont élevés à 

SAVOIR : 

. . fr. A,972,663 48 

Dotation fixe . 
Intérêts des capitaux amortis 

Somme pareille . 

Ont atteint, pour f 855, ci 

SAVOlll : 

Dotation fixe . 
Intérêts des capitaux amortis 

Somme pareille . . 

. fr. ~,5t 0,5à2 82 
1,662;150 ü6 

4,972,66:5 48 

.. fr. . 5;208,10! 08 

. fr. 5,510,532 82 
1,89ï ,569 26 
._-·----~- 
5,208,102 08 

Donc une différence en plus, pour 1855, de . . . . . . fr. 235,438 60 
provenant du mouvement ascensionnel des intérêts sur les capitaux amortis. 
Le capital nominal racheté avec les ressources de 1855, s'est 

élevé à . . . . . . . . . . . . fr. 5,808,891 St 
Celui racheté avec les fonds de 185'1- ne s'étant élevé qu'à . . 5,802,066 25 

Il y a une différence en plus, pour 1855, de. . fr. 
. 

6,R25 58 

Ainsi, pour 1855, le capital nominal racheté n'excède le capital amorti ponr 
1854, que de fr. 6,825 58 c5, bien que les ressources affectées à l'extinction de la 
dette en 1855 ~ dépassent de 255,458 60 c' les ressources de l'année précédente. 
Cela provient uniquement, chacun le devine, de la hausse survenue en 185[5 dans 
la cote des fonds nationaux. 

Situ,,1 :ou (~<> la delle :rn 
1•• jan,i~r Hl,;(;. 

Le capital de la dette consolidée, qui restait à amortir à la fin 
de l'année -J 854, était de . . . . fr. 624,524,413 88 
Le capital racheté par la caisse d'amortissement avec les res- 

sources y afférentes, s'étant élevé à . . 5,808,891 81 

ta dette consolidée était réduite à la fin de 1855, à. . 618,715,522 07 

La dette flottante atteignait au I" janvier 1855, la somme 
de . . . fr. 

Ayant été réduite à concurrence de. 
t 2,542,500 • 
3,626,500 • 

---·-·--· 
Cette seconde et dernière partie de la dette ne s'élevait plus au 

i"' janvier 1856, qu'à. . . . . . . . . . . . • . 8,916,000 P 

r.c.,t•!' "''" ~"'l'rNi,m Aucun changement n'est survenu dam la situation des rentes sans expression <le 
de cspitst. capital; elles s'élevaient <lonc au fer janvier 1856, comme au 1"r janvier de l'année 

précédente, à 1,146,060 francs. 

l\c~{(~ 3 v('C exprcssiuu 
Jr. r.>pih.l. 

La rente avec expression de capital a subi une diminution de 209,060 francs, du 
chef des intérêts attachés aux bons du Trésor. 
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Les rentes viagères inscrites dans les livres de la Cour, an 
i"' janvier 1855 , s'élevaient à . . fr. 

Celles éteintes pendant cette année étant de . 

Les rentes viagères inscrites au ter janvier 1856, ne s'éle- 
vaient plus qu'à. . fr. 

5 794 47 ' 1,004 44. 

4,i90 07i 

Le montant des pensions de toute nature à paye1·, était, au 
t~r janvier 1855, de . 

Les pensions concédées, augmentées· ou accordées par réversion 
pendant l'année ·1855, s'élèvent à la somme totale de 505,89ï 
francs, savoir : 

5.571,065 ~ 

2 pensions civiles avant 1830 (réversion} . fr. 
:-i5 pensions de veuves et orphelins de l'an 

cienne caisse de retraite . 
315 pensions militaires . 

'.19 pensions de l'ordre de Léopold 
28 pensions ecclésiastiques. . 

185 pensions civiles . 
1 pension militaire de l'ordre de Guillaume . 

t,81 pensions montant ensemble à . 

li24- , 

20,20i , 
317 9H » ' 1,970 l> 

21,960 }) 
141,2!t6 » 

249 1' 

503 897 D ' 
TOTAL. . fr. 6,074,962 ~ 

Les décroissements résultant des extinctions ou diminutions 
par suite de décès, nouveaux mariages des veuves, majorité des 
orphelins, etc., s'élèvent à . . fr. 

SAVOIR: 

368,664 Il 

-. 
19 pensions ecclésiastiques ci-devant tiercées. fr. 
8 pensions civiles accordées avant 1850 
f 5 pensions civiques. 

65 pensions de veuves et orphelins <le l'ancienne 
caisse de retraite . 

245 pensions militaires . . • . 
9 pensions de l'ordre de Léopold 
22 pensions ecclésiastiques . 
f 64 pensions civiles . . . 

1 pension de l'ordre militaire de Guillaume 
7 secours sur le fonds de Waterloo . 

-10 051 1) ' 1,860 , 
5 425 Il ' ' 

31,286 J) 

158,528. » 
900 » 

13,755 ); 
f 66,206 » 

95 ,, 
580 » 

Résultat pareil à , . fr. 368,664 !> 

Total des pensions existantes au .ter janvier 18t:i6 
qui se.divisent.ainsi : 

• , fr. 5,706,298 Il 
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n; pensions ecclésiastiques ei-devan t l iercêes 
f 56 pensions civiles accordées avant 1850 
287 pensions civiques . 
7,75 pensions de veuves et orphelins de l'ancienne caisse de 

retraite . . . 
5,25i pensions militaires 
272 pensions de l'ordre de Léopold. 
202 pensions ecclésiastiques . 

2,252 pensions civiles 
32 pensions de militaires décorés sous l'ancien Gouvernement. 

102 secours sur le fonds de Waterloo 

. fr. 38,092 » 
63,526 l) 

10~,46~ » 

459,546 1> ., no~· 8"9 :Z,;;r ;:,, <> 1' 

2ï,200 )) 
118,81-1 D 

i,970,785 JI 

7 472 » ' 8,923 » 

H/190 pensions, s'élevant ensemble à. . fr. 5,705,579 ]) 

En résumé, le mouvement <les pensions, dans l'intervalle du 1er janvier 1855 
au 1~r janvier 18~6, a présenté les résultats suivants : 

Nombre des pensions. - Accroissement : 28 
Montant <les pensions. - - H'i4li14 francs. 

Les quartiers de pension c1ui ne sont pas payés dans le délai de S ans à compter 
<le l'année qui donne sa dénomination à l'exercice, sont prescrits au profit· du 
Trèsor , el les sommes auxquelles ils s'élèvent, sont portées règulièremerït en re 
cette dans les comptes. 

CON CL lISION. 

La Cour <les Comptes a passé en revue tous les faits de la comptabilité publique 
exposés dans le compte général de l'administration des Finances, rendu pour 
l'année 1855; elle a mis sous les yeux de la Législature les observations et ré 
Ilexions que l'examen des actes financiers soumis à son contrôle lui a suggérées. 
li ne lui reste donc plus qu'à conclure, et c'est ce qu'elle fait en proposant d'ar 

rêter le compte définitif du Budget de l'exercice 1854 de la manière suivante : 
Recouvrements effectués sur les droits constatés au profit de 

l'exercice . . . . . . . . . fr. 147,392,636 97 
Fon<ls affectés à des dépenses .spéciales transférés de l'exer- 

cice antérieur (y compris le produit à titre de dépenses péri 
mées de l'exercice 1849) . 6 476 873 ,13 ' ' 

ENSEllBLE. . fr. 153,869,510 10 

Dépenses ordinaires liquidées et ordon 
nancées à charge de l'exercice. 

Dépenses pour des services spéciaux 
134,712,4~4 06 
9 656 500 56- , ' 
------- 

ENSEMBLE, . fr. i44~368,734 62 
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Excédant des recettes de l'exercice 185i sur les dépenses 
d · -.. · t>. o ~oo --- ... .1s u meme exercice . . . . . . . . . . . . . ,r. ,t) , Lia , 

Excédant de dépense de l'exercice t855, reporté à I'exer- 
cice suivant, d'après les règles de la comptabilité. . . . . 15,853,698 80 

Résultat définitif de l'exercice 1854 : découvert. . . . fr. 4,552,923 52 

Toutefois, si la Cour propose d'arrêter les dépenses de cet exercice à francs 
144,568,i:54 62 c-, c'est, bien entendu, sauf régularisa lion an moyen de deux 
crédits complémentaires : -1'1 de la dépense de fr. 810,552 tO es faite en sus des 
crédits non limitatifs, et 2'1 de la différence de fr. f, 196,45ï GO es entre le ca 
pital remboursé ensuite de la loi du ter décembre 1852, et le produit du capital 
de 11,964,5ï6 francs en '" 112 p. 0/o, négocié en vertu de la loi du ·14 juin 1855. 

Ainsi fait et délibéré à Bruxelles en séances des f t, 15, f8, 29 el 50 décem 
bre ·185i. 
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